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ENTRE LES SOUSSIGNEES 

(1) 

(2) 

FINANCIERE DE L'OMBREE, société par actions simplifiée au capital de 11.336.464 €, dont 
le siège social est fixé au 8, Boulevard Charles Détriché à Angers (49000), immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés d'Angers sous le numéro 413 101 957, représentée 
par Monsieur Henri JUIN, Président du Directoire dûment habilité à l'effet des présentes, 

(ci-après dénommée « FINANCIERE DE L'OMBREE » ou la « Société Absorbante »), 

D'UNE PART, 

EOLANE VAILHAUQUES, société par actions simplifiée au capital social de 300.000 €, dont 
le siège social est fixé allée du Crêt à La Tour-de-Salvagny (69890), immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de Lyon sous le numéro 453 457 491, représentée par son 
Président, FINANCIERE DE L'OMBREE {elle-même représentée par son Président, Monsieur 
Henri JUIN}, dûment habilité à l’effét des présentes, 

{ci-après dénommée « EOLANE VAILHAUQUES » ou là « Société Absorbée »)}, 

D'AUTRE PART, 

Ci-après dénommée(s) ensemble les « Parties » et individuellement une « Partie », ont déclaré et décidé 
ce qui suit en vue de réaliser la fusion par voie d'absorption de la société EOLANE VAILHAUQUES par la 
société FINANCIERE DE L'OMBREE. 

IL EST TOUT D'ABORD EXPOSE CE QUI SUIT : 

(A) 

(B) 

(C) 

(D) 

(E) 

Il est envisagé, dans un objectif de rationalisation et de simplification des structures du 
groupe de sociétés contrôlées par FINANCIERE DE L'OMBREE (le « Groupe »), de procéder 
par voie de fusion absorption de EOLANE VAILHAUQUES, Société Absorbée dépourvue 
d'activité, par FINANCIERE DE L'OMBREE, Société Absorbante (la « Fusion »). La Fusion fait 
suite à plusieurs opérations de fusions absorptions soumises au régime des fusions 
simplifiées de diverses sociétés du Groupe par une même société mère absorbante, à savolr 
FINANCIERE DE L'OMBREE en 2020 (la « Réorganisation >). 

Le principe de là Réorganisation, en ce compris le principe de la Fusion, à été approuvé par 
le Comité de Supervision de la société ELECTRO HOLDING, associé unique de FINANCIERE 
DE L'OMBREE, le 28 octobre 2019, et le principe de la Fusion et le présent projet de traité 
de Fusion ont été soumis {i} le 24 mai 2021 au Directoire et à l'Associé Unique de la Société 
Absorbante et (ii) le 24 mai 2021 au Président et à l'Associé Unique de la Société Absorbée, 
qui les ont approuvés, 

La Société Absorbante détient à la date du présent projet de traité de Fusion, et détiendra 
en permanence, jusqu'à la Date de Réalisation (telle que définie à l'Article 8, du présent 
projet de traité de Fusion), la totalité des actions composant le capital social de la Société 
Absorbée. Là Fusion sera donc platée sous le régime juridique des fusions dites 
« simplifiées » entre sociétés par actions, prévu notamment à l'article L. 236-11 du Code de 
commerce. 

A l'effet de réaliser la Fusion, les soussignés ès qualités, au nom des sociétés qu'ils 
représentent, ont établi le présent projet de traité de Fusion {le projet de « Traité de 
Fusion »} qui à pour objet de déterminer les termes et conditions de la Fusion par voie 
d'absorption de la Société Absorbée par la Société Absorbante. Auparavant, il sera rappelé 
les caractéristiques principales de la Société Absorbante et de la Société Absorbée, les liens 
entre les Parties, les motifs et les buts de la Fusion, les bases de l'opération de Fusion et la 
date d'effet de la Fusion, 

Chacune des Parties à la Fusion mét à lé disposition de ses associés et des associés de l'autre 
Partie le projet de Traité de Fusion, ses comptes annuels approuvés et les rapports de gestion 
pour les exercices clos les 31 décembre 2018, 31 décembre 2019 et des états comptables 
arrêtés au 31 décembre 2020 conformément aux dispositions légales et règlementaires 
applicables et notamment l'article R. 236-3 du Code de commerce 
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CECI EXPOSE, IL À ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

1. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE LA SOCIETE ABSORBANTE ET DE LA SOCIETE 
ABSORBEE 

1.1. Société Absorbante 

FINANCIERE DE L'OMBRÉE est une société par actions simplifiée au capital de 11.336.464 €, dont le siège 
social est fixé au 8 Boulevard Charles Détriché à Angers (49000), immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés d'Angers sous le numéro 413 101 957 depuis le 15 septembre 2015. 

Elle à pour objet statutaire, directement ou indirectement, tant en France qu'à l'étranger : 

Là prise de participations financières, directes ou indirectes, dans des entreprises commerciales, 

industrielles ou immobilières, ainsi que toutes activités connexes et accessoires tenant à la gestion, 
l'administration et l'organisation d'entreprises, 

La participation de la société par tous moyens à toutes entreprises ou saciétés, créées ou à créer, 
pouvant se rattacher à l'objet social, notamment par voie de création de nouvelles sociétés, 
d'apports, commandites, souscriptions ou achats de titres ou droits sociaux, fusion alliance ou 
société en participation, 

- Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à : 

o La création l'acquisition, la location, la location, la prise en location gérance de tous fonds 
de commerce, la prise à bail, l'installation, l'exploitation de tous établissements, fonds de 

commerce, usines, ateliers, se rapportant à l'une ou l'autre des activités spécifiées ci- 

dessus : 

o La prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés et brevets de droits de 

propriété intellectuelle concernant lesdites activités : 

o La participation, directe ou indirecte, de la société dans toutes opérations financières, 
immobilières ou mobilières ou entreprises commerciales ou industrielles pouvant se 

rattacher à l'objet social ou à tout objet similaire ou connexe ; 

e Toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet. 

Le capital social de la Société Absorbante s'élève, à la date des présentes, à 11.336.464 euros et est divisé 
en 708.529 actions, toutes de même catégorie, entièrement souscrites et intégralement libérées. 11 n'existe 
par ailleurs aucune obligation émise par la Société Absorbante, ni aucune valeur mobilière donnant accès 
au capital. 

La Société Absorbante a émis des emprunts obligataires. Conformément à la documentation juridique 
(contrat d'émission etc.), toutes les autorisations/ informations concernant l'opération ont été réalisées 
auprès des cbligataires. 

La Société Absorbante dispose d'institutions représentatives du personnel, Ces institutions représentatives 
du personnel ont été régulièrement informées et consultées sur la Fusion, objet des présentes. Elles ont 
rendu leur avis dès le 23 octobre 2019 sur la Fusion, précisé quant à la dette d'effet de ta Fusion lors du 
Comité Social et Economique tenu le 11 février 2020. 

La Société Absorbante clôture son exercice social le 31 décembre de chäque année civile. 

Un état comptable au 31 décembre 2020 à été arrêté par le Directoire (ces comptes figurent en Annexe 
1.1.) 

1.2. Société Absorbée



EOLANE VAILHAUQUES est une société par actions simplifiée au capital de 300.000 €, dont le siège social 
est fixé Allé du Crêt à la Tour-de-Salvagny (69890460), identifiée au SIREN sous le numéro 453 457 491 
et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Lyon depuis le 24 janvier 2019. 

Elle a pour objet l'étude, là conception, le négoce, dans les domaines de l'électronique, l'informatique et la 
mécanique, et la sous-traitance éventuelle des fabrications correspondantes. Elle peut réaliser toutes les 
opérations qui sont compatibles avec cet objet, s'y rapportent et contribuent à sa réalisation. 

Son capital, fixé actuellement à 300.000 euros, est divisé en 30.000 actions de 10 euros de valeur 
nominale, toutes souscrites, entièrement libérées et de même catégorie, 

La société n'a émis aucun emprunt obligataire. 

La société n'a aucun salarié et ne dispose pas d'institutions représentatives du personnel. 

La Société Absorbée clôture son exercice social le 31 décembre de chaque année civile. 

Un état comptable au 31 décembre 2020 à été arrêté par le Président (ces comptes figurent en Annexe 
1.2.). 

1,3. Liens entre les Parties 

Liens capitalistiques : 

FINANCIERE DE L'OMBRÉE détient, à ce jour, la totalité des actions composant le capital social dé EOLANE 
VAILHAUQUES. 

A compter de la date de dépôt du présent projet de Traité de Fusion auprès des Greffes compétents, 
FINANCIERE DE L'OMBRÉE s'engage à maintenir la détention | ‘intégralité du capital ét des droits de vote 
de la Société Absorbée en permanence jusqu'à la Date de Réalisation. 

Sous réserve du respect de cet engagement, les dispositions de l’article L. 236-11 du Code de Commerce 
sont applicables à la fusion par voie d'absorption de EOLANE VAILHAUQUES par FINANCIERE DE L'OMBRÉE. 

Dirigeants communs 

Monsieur Henri JUIN, est Président du Directoire de FINANCIERE DE L'OMBRÉE, elle-même Président de 
EOLANE VAILHAUQUES. 

2. MOTIFS ET BUTS DE LA FUSION 

La Fusion projetée consiste en une opération de restructuration interne destinée à permettre une 
simplification des structures actuelles et une rationalisation des coûts administratifs dans le cadre de la 
Réorganisation. 

3. DATE DE REALISATION JURIDIQUE -DATE D'EFFET DE LA FUSION - COMPTES UTILISES 
POUR ETABLIR LES CONDITIONS DE L'OPERATION - METHODE D'EVALUATION DU 
PATRIMOINE TRANSMIS - ABSENCE DE RAPPORT D'ECHANGE 

3.1. Date de Réalisation juridique de la fusion 

Conformément aux dispositions de l'article L. 236-3 du Code de commerce, la Société Absorbée transmettra 
à la Société Absorbante tous les éléments composant son patrimoine dans l'état où ils se trouveront à la 
Date de Réalisation juridique définitive de la Fusion telle que définie à l'Article 8. cl-après. 

3.2. Date d'effet de la Fusion d'un point de vue comptable et fiscal 

Conformément aux dispositions de l'article L. 236-4 2° du Code de commerce, il est précisé que la Fusion 
objet des présentes aura, aux plans comptable et fiscal, un effet rétroactif au 1° janvier 2021, date qui 
n'est pas antérieure à là clôture du dernier exercice clos de la Société Absorbée. Cette rétroactivité n'a 
d'effet qu'entre les Parties, 

3.3. Absence d'ajustement 
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Les Parties acceptent que les éléments d'actifs et de passifs composant le patrimoine social de la Société 
Absorbée soient transférés à la Société Absorbante dans l’état dans lequel ils se trouveront à la Date de 
Réalisation sans qu'il y ait lieu à ce titre à un quelconque ajustement des valeurs prises en compte au 

titre du présent projet de Traité de Fusion. 

3.4. Comptes utilisés pour établir les conditions de la Fusion 

Pour les besoins du présent projet de Fusion, la désignation et l'évaluation des éléments d'actifs et de 
passifs apportés par là Soclété Absorbée à la Société Absorbante ont été établis sur là base des états 
comptables provisoires de la Société Absorbée arrêtés au 31 décembre 2020 joints en (Annexe 1.2. les 
« Etats Comptables de la Société Absorbée >) et des états comptables provisoires de la Société 
Absorbante arrêtés au 31 décembre 2020 {Annexe 1.1. les « Etats Comptables de la Société 
Absorbante »}, conformément aux dispositions de l'article R. 236-3 du Code de commerce, étant rappelé 
que la présente Fusion est conclue rétroactivement avec une date d'effet comptable et fiscal au 1er janvier 

2021. 

3,5, Méthodes d'évaluation retenues pour la valorisation des apports 

La Fusion envisagée consistant en une opération de restructuration interne, les biens et droits composant 
le patrimoine de la Société Absorbée seront apportés à là Société Absorbante et donc inscrits dans sa 
comptabilité selon leur valeur nette comptable. 

Cette valorisation des apports à la valeur nette comptable résulte de l'application du règlement ANC 2014- 
03 relatif au traitement comptable des fusions et opérations assimilées eu égard au fait notamment que 
les Sociétés Absorbante et Absorbée sont sous le même contrôle commun. 

3.6. Absence de rapport d'échange 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, dès lors que la Société Absorbante 
détient, à la date du présent projet de Traité de Fusion, la totalité des actions composant le capital social 
de la Société Absorbée et qu'elle les détiendra jusqu'à la Date de Réalisation, il ne sera pas procédé à 
l'échange d'actions de la Société Absorbée contre des actions de la Société Absorbante. 

Il n'y aura donc pas lieu à émission d'actions de la Société Absorbante et rémunération de la Fusion, ni en 
conséquence, à augmentation du capital social de là Société Absorbante. 

En conséquence de ce qui précède, les Parties sont convenues qu'il n’y à pas lieu de déterminer un rapport 

d'échange. 

4. DESIGNATION ET EVALUATION DES ELEMENTS D'ACTIFS ET DE PASSIFS APPORTES PAR 
EOLANE VAILHAUQUES À FINANCIERE DE L'OMBREÉE 

Sous condition de la réalisation (ou de la renonciation par les Parties) des conditions suspensives stipulées 
à l'Article 8. du présent projet de Traité de Fusion, EOLANE VAILHAUQUES transmet à FINANCIERE DE 
L'OMBRÉE, sous les conditions prévues aux présentes, tous les éléments (actifs et passifs}, droits et 
obligations (en ce compris les engagements qui, en raison de leur caractère éventuel, sont repris « hors 

bilan »} qui constitueront son patrimoine à la Date de Réalisation. 

Au 31 décembre 2020, date de référence choisie d’un commun accord entre les Parties, l'actif et le passif 
de EOLANE VAILHAUQUES à transmettre consistaient dans les éléments décrits et estimés ci-après. Il est 
entendu que cette énumération n'a qu'un caractère indicatif et non limitatif, là Fusion objet du présent 
projet de Traité de Fusion constituant une transmission universelle des éléments d'actifs et de passifs et le 
patrimoine de EOLANE VAILHAUQUES devant être dévolu à FINANCIERE DE L'OMBRÉE dans l'état et la 
consistance où il se trouvera à la Date de Réalisation. 

4.1. Actif à transmettre par EOLANE VAILHAUQUES à FINANCIERE DE L'OMBREE 

I, Actif 

immobilisé : aanpacenaannanannnnaneennesunreun anne non non anne n pren nannanemnamnannemnenveenneunse 14.412 € 

… Immobilisations financières : 
Créances rattachées à des participations : 4, 14,412 € 
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II. Actif circulant : 

  

184.152 € 

= Créances : 
Clients et comptes rattachés : ........…. asscesenseneses tisrssssesrervsurre 11.777 € 
AUTTES CTÉGNCES ! ess enes ses snnseunéserecerosneranceeneneenuss 166.467 € 

# Disponibilités :.....…. Lnssesases ere eeseanense see évréresnensese asstsasvarensespseneressenas 5,908 € 

Valeur comptable totale des éléments d'actifs apportés ……… sounarermenennann 198.565 € 

4.2, Passif à prendre en charge par FINANCIERE DE L'OMBRÉE et à transmettre par EOLANE 
VAILHAUQUES 

I. Dettes: snscremmnnen onnausmnannnnn cnnnnenmnanns etnosvenmnnnnns nannovmnnnnnn vonseuoe. 4.485,300 € 

“__ Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit: 300.000 € 
“ _ Emprunts et dettes financières divers : ss. susroreecresénesnseres 3.779.986 € 
* Dettes fournisseurs et comptes rattachés : se essscenscsrseenrree 36.452 € 
“Dettes fiscales et sociales : uns erercieresseersurns 368.861 € 

IT,  Provisions pour risques et charges : nousapersrananenna nuscnnesnnenne consonresnnrs 59,859 € 

  

Valeur comptable totale des éléments de passifs apportés : 4545159 € 

La liste ci-dessus n’a qu'un caractère informatif et ilustratif, ainsi qu'il est expressément indiqué en 
préambule de l'Article 4. ci-avant (universalité), 

Îl'est en tant que de besoin précisé que les passifs apportés incluent une dette de la Société Absorbée 
à l'égard de la Société Absorbante au titre d’un prêt intragroupe, à hauteur de 3.779.986 euros au 
31 décembre 2020, laquelle sera automatiquement éteinte par confusion à {a Date de Réalisation.] 

4.3, Actif net à transmettre par EOLANE VAILHAUQUES 

Compte tenu des éléments indiqués à l'Article 4.1, et 4.2. Ci-dessus, là valeur nette comptable des 
éléments d'actifs et de passifs apportés à l'occasion de la Fusion, établie sur la base des Etats 
Comptables de la Société Absorbée, est fixée à la somme suivante : 

Valeur comptable totale des éléments d'actifs apportés... 198.565 € 

Valeur comptable totale des éléments de passifs apportés......................….4.545.159 € 

  

Valeur nette comptable des éléments 
d'actifs et de passifs apportés... snecnremmnmnnne avsétnuvsnnnene sestsérennnnnan (4.346.594) € 

De convention expresse, FINANCIERE DE L‘'OMBRÉE reprendra à son bilan les valeurs d'origine, 
amortissements et provisions des actifs de EOLANE VAILHAUQUES figurant au bilan de cette dernière et 
continuera de calculer les amortissements à partir de la valeur d'origine qu'avaient les biens dans les 
écritures de EOLANE VAILHAUQUES. 

4.4. Absence de prime de fusion - Détermination et comptabilisation du mali de fusion 

Du fait de la possession par la Société Absorbante de l'intégralité des actions composant le capital social 
de la Société Absorbée et de l'absence d'augmentation de capital de la Société Absorbante en rémunération 
de l'apport effectué par la Société Absorbée, il n'existe pas de prime de fusion. 

La différence entre : 
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— d'une part, la valeur nette du patrimoine transmis par ECLANE VAILHAUQUES à FINANCIERE DE 

L'OMBREÉE, soit (4.346.594) euros ; 

- et d'autre part, la valeur comptable de la participation détenue par FINANCIERE DE L'OMBRÉE dans le 

capital de EGLANE VAILHAUQUES, soit 0 euro ; 

représente en totalité un mali de fusion d'un montant de (4.346.594) euros qui sera comptabilisé 
conformément aux règles comptables applicables. 

5. EFFETS DE LA FUSION - DATE D'EFFET - CHARGES ET CONDITIONS 

5.1. Dissolution et transmission du patrimoine de la Société Absorbée 

La fusion entraînera la dissolution sans liquidation de la société EOLANE VAILHAUQUES et la transmission 
universelle de son patrimoine à la société FINANCIERE DE L'OMBRÉE, dans l'état et la consistance où celui- 
ci se trouvera à la Date de Réalisation de la Fusion telle que définie à l'Article 8, ci-après. 

Partant, l'ensemble de ses biens, droits et obligations, actifs et passifs (y compris ceux usuellement qualifiés 
de « hors bilan »}, tels qu'ils existeront et dans l'état où ils se trouveront à la Date de Réalisation, compris 
dans son patrimoine social, seront transférés de la Société Absorbée à la Société Absorbante à l'occasion 
de la Fusion, et ce quand bien même (ÿ ils auraient été omis ou ne figureraient pas pour quelque raison 
que ce soit sauf la fraude, dans les éléments d'actifs ou de passifs visés à l'Article 4. ci-dessus ou {ii} ils 
n'auraient pas été valorisés à cette occasion, le tout aux risques et périls de chacune des Parties. 

La Société Absorbante acquerra la propriété et, à ce titre, la jouissance des éléments d'actifs compris dans 
la fusion projetée, à la date de réalisation définitive de là fusion. 

5,2. Absence d'échange de titres 

Conformément à ce qui est prévu à l'Article 1.3. ci-dessus (maintien de la détention de l'intégralité du 
capital et des droits de vote de la Société Absorbée par la Société Absorbante), il ne sera procédé à aucun 
échange de titres et, en conséquence, à aucune augmentation de capital de la société FINANCIFRE DE 
L'OMBRÉE puisque celle-ci détient, à la date des présentes, la totalité des actions composant l'intégralité 
du capital social de la société EOLANE VAILHAUQUES et s’est engagée à maintenir cette détention en 
permanence à compter de la date de dépôt du présent projet de Traité de Fusion auprès des Greffes 
compétents et jusqu'à la Date de Réalisation définitive de la Fusion projetée. 

5.5. Date d'effet de la fusion du point de vue comptable et fiscal 

Les opérations de la société EOLANE VAILHAUQUES seront, du point de vue comptable et fiscal, considérées 
comme accomplies par la société FINANCIERE DE L'OMBRÉE à partir du 1% janvier 2021. 

S'agissant des opérations réalisées par la société EOLANE VAILHAUQUES depuis le 1% janvier 2021, des 
précisions sont données ci-après. 

5.4. Délégations de pouvoirs à des mandataires 

Tout pouvoirs sont donnés, en tant que de besoin, respectivement à Monsieur Henri JUIN pour là Société 
Absorbante et à Monsieur Henri JUIN pour la Société Absorbée, à l'effet de poursuivre la réalisation 
définitive de la fusion et, en conséquence, de réitérer, si besoin est, et sous toutes forrnes, la transmission 
du patrimoine de là Société Absorbée à la Société Absorbante, d'établir tous acte confirmatifs, 
complémentaires ou rectificatifs qui s'avéreraient nécessaires, d'accomplir tous actes et toutes formalités 
utiles pour faciliter la transmission du patrimoine de la Société Absorbée à la Société Absorbante et enfin, 
de remplir toutes formalités et faire toutes déclarations, en particulier, d'établir et de signer la déclaration 

de conformité prescrites par les dispositions du Code de commerce. 

5.5. Charges et conditions 

Sans préjudice des dispositions de l'Article 5,3, ci-dessus relatives à la date d'effet de l'opération du point 
de vue comptable et fiscal, la Fusion projetée est consentie et acceptée sous les charges et conditions 
suivantes : 
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à) 

b) 

c) 

d) 

€) 

f) 

9) 

h) 

i) 

k) 

La Société Absorbante prendra les biens et droits apportés dans l’état où ils se trouveront à la date 
de réalisation définitive de la fusion, la Société Absorbante déclarant disposer d'une parfaite 
connaissance de l'état et de la consistance actuels du patrimoine de la Société Absorbée. 

Plus particulièrement la Société Absorbante prendra le fonds de commerce à elle apporté, avec 
tous les éléments corporels et incorporels en dépendant, et ce compris notamment les objets 
mobiliers et le matériel, dans l'état où le tout se trouvera lors de la prise de possession sans pouvoir 
élever aucune réclamation pour quelque cause que ce soit, 

la Société Absorbée déclare qu'elle en détient aucun bien ou droit immobilier. 

La Société Absorbante fera son affaire personnelle de la continuation ou de la résiliation des 
assurances contractées par la Société Absorbée. 
La Société Absorbée devra, le cas échéant, prêter son concours en vue de l'agrément de la Société 
Absorbante, comme cessionnäire de titres ou biens de diverses natures. 

La Société Absorbante sera subrogée à la Société Absorbée dans les charges et conditions 
inhérentes aux droits et biens à apporter, à compter du jour où la fusion sera définitivement 
réalisée. 

Elle supportera, à compter de cette même date, tous impôts, taxes, contributions et autres charges 
de toutes natures auxquels lesdits droits et biens peuvent être et pourront être assujettis. 

Elle satisfera à toutes les obligations auxquelles la détention ou la propriété desdits biens peuvent 
et pourront donner lieu. 

La Société Absorbante sera subrogée dans le bénéfice et la charge de toutes conventions, accords 
et engagements passés ou souscrits au titre des droits et biens transmis au titre de la fusion, 

La Société Absorbante exécutera tous traités, marchés et conventions intervenus avec tous tiers, 
relativement à l'exploitation des biens et droits qui lul sont apportés, ainsi que toutes polices 
d'assurance contre l'incendie, les accidents et autres risques, et tous abonnements quelconques, y 
compris les branchements téléphoniques qui auraient pu être contractés. Elle exécutera, 
notamment, comme là société Absorbée aurait été tenue de le faire elle-même, toutes les clauses 
et conditions jusqu'alors mises à la charge de là Société Absorbée. 

La Société Absorbante sera tenue à la prise en charge ou à l’acquit du passif transmis aux lieu et 
place de la Société Absorbée dans les conditions et termes où il est et deviendra exigible, au 
paiement de tous intérêts et, plus généralement, à l'exécution de toutes les conditions d'actes ou 
titres de créance pouvant exister, sauf à obtenir, de tous les créanciers, tous accords modificatifs 
de ces termes et conditions. 

Les Partiés reconnaissent qu'en l'absence de salariés de la Société Absorbée, la Société Absorbante 
n'est tenue par aucune obligation de reprise du personnel prévue par les dispositions de l'article 
L.1224-1 du Code du travail. 

La Société Absorbante fera son affaire personnelle de l'accomplissement de toutes formalités à 
effectuer auprès des banques et relatives aux contrats de prêts souscrits par la Société Absorbée 
le cas échéant. 

La Société Absorbante aura, après la Date de Réalisation, tous pouvoirs, au lieu et place de la 
Société Absorbée et relativement aux biens, droits, obligations et autres éléments de patrimoine à 
elle transférés dans le cadre de la Fusion pour, s'il y a lieu, intenter, poursuivre ou défendre à 
toutes actions judiciaires et procédures arbitrales en cours ou nouvelles, donner tous 
acquiescements à toutes décisions, poursuivre l‘exécution desdites décisions et notamment 
poursuivre l'exécution desdites décisions, recevoir ou payer toutes sommes dues en suite de ces 
actions, procédures, décisions et transactions, Tous titres exécutoires que la Société Absorbée aura 
pu obtenir avant la Date de Réalisation de la Fusion seront transférés à la Société Absorbante à 
cette même date, 

La Société Absorbante sera substituée, après la Date de Réalisation, dans tous les droits de la 
Société Absorbée pour le recouvrement des créances transférées dans le cadre de la Fusion. La 
Société Absorbée fournira à la Société Absorbante tous documents relatifs au recouvrement de ces 
créances (relances, mises en demeure, jugements, etc.) et aux procédures menées dans ce cadre. 
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n) La Société Absorbante se conformera aux lois, décrets et arrêtés, règlements et usages concernant 
le patrimoine transmis dans le cadre de la Fusion et elle fera son affaire personnelle de toutes 

autorisations qui pourraient être nécessaires, le tout à ses risques et périls. 

o) Pour information, l’état des inscriptions de privilèges et de nantissements délivré le 18 février 2021 
par le Greffe du Tribunal de Commerce de Lyon au nom de la Société Absorbée qui figure en 
Annexe 5.5.(0) ne révèle aucune inscription, 

La Société Absorbée informeraà là Société Absorbante, jusqu'à la Date de Réalisation de la Fusion, 
de toute inscription de privilège ou de nantissement qui se révèlerait jusqu’à cette date. 

p) La Société Absorbante fera son affaire personnelle de l'accomplissement de toutes formalités à 

effectuer auprès de tout établissement de crédit et relatives aux contrats de prêts souscrits par la 
Société Absorbée. 

q) La Société Absorbée informera la Société Absorbante, jusqu'à la Date de Réalisation de la Fusion, 
de l’accomplissement de tout acte de disposition ou opération quelconque sortant du cadre normal 

des affaires. 

6. DECLARATIONS RELATIVES À LA SOCIETE ABSORBEE 

6,1, Déclarations relatives au fonds de commerce 

La société EOLANE VAILHAUQUES à cessé toute activité opérationnelle et n’est titulaire d'aucun fonds 

commercial, 

6.2, Déclarations générales 

La Société Absorbée certifie que, depuis le 1* janvier 2021, elle n'a accompli aucun acte de disposition, ni 

aucune opération sortant du cadre de la gestion courante sans en avoir informé la Société Absorbante et 
elle informera la société FINANCIERE DE L'OMBRÉE, jusqu'à la Date de Réalisation, des actes ou opérations 

visés au paragraphe S5.2.(q} ci-dessus. 

La Société Absorbée déclare et garantit expressément qu'elle n’est pas à ce jour et n’a jamais été en état 
de redressement judiciaire ou de liquidation des biens et n’est pas en état de cessation des paiements. 

7. REGIME FISCAL 

7.1. Impôt sur les sociétés 

En matière d'impôt sur les sociétés, les Parties déclarent que la présente fusion est placée sous le régime 
de faveur des fusions prévu à l'article 210 A du Code Général des Impôts. 

En conséquence, la Société Absorbänte prend l'engagement notamment : 

— de reprendre à son passif les provisions dont l'imposition est différée chez la Société Absorbée, ainsi 
que, le cas échéant, la réserve spéciale où cette société aurait porté les plus-values à long terme 

soumises antérieurement à l'impôt sur les sociétés au taux réduit, ainsi que la réserve où ont été 

portées les provisions pour fluctuation des cours en application du sixième alinéa du 5° du 1 de l'article 

39 du CGI (article 210 A-3.a du CGI) ; 

— de se substituer à la Société Absorbée pour la réintégration des résultats dont la prise en compte avait 
été différée pour l'imposition de cette dernière (article 210 A-3.b du CGT) ; 

- de calculer les plus-values réalisées ultérieurement à l'occasion de la cession des immobilisations non 

amortissables qui lui sont apportées (en ce compris les titres du portefeuille assimilés à des éléments 
de l'actif immobilisé en application de l'article 219 À 6 du CGI}, d'après la valeur qu'avaient ces biens, 
du point de vue fiscal, dans les écritures de là Société Absorbée {article 210 A-3.c du CGI) ; 

- de réintégrer dans ses bénéfices imposables à l'impôt sur les sociétés, dans les conditions fixées par 
l'article 210 A 3-d du Code Général des Impôts, les plus-values dégagées par la fusion lors de l'apport 
des biens amortissables, et, en cas de cession de l'un de ces biens amortissables, à rapporter 
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immédiatement dans son résultat imposable la fraction de la plus-value afférente à ce bien qui n'aurait 
pas encore été réintégrée à la date de ladite cession ; 

— d'inscrire à son bilan les biens autres que des immobilisations compris dans l'apport pour la valeur que 
ces éléments avaient, du point de vue fiscal, dans les écritures de la Société Absorbée ou, à défaut, 
comprendre dans le résultat de l'exercice au cours duquel intervient la fusion le profit correspondant 
à la différence entre la nouvelle valeur de ces éléments et la valeur qu'ils avaient du point de vue 
fiscal, dans les écritures de là Société Absorbée {article 210 A-3.e du CG) ; 

— de se substituer aux engagements de là Société Absorbée en ce qui concerne les actifs transmis, et 
plus généralement, de respecter tout engagement de nature fiscale qui aurait pu être souscrit par la 
Société absorbée concernant les biens transmis de telle sorte qu'il n’y ait aucune remise en cause des 
régimes fiscaux concernés ; 

En outre et conformément à l'article 54 septies I du Code Général des Impôts, la Société Absorbée s'engage 
à s'engage à joindre à sa déclaration de résultats un état de suivi des valeurs fiscales des biens bénéficiant 
de ce fait d’un sursis d'imposition. 

La Société Absorbante s'engage également, conformément à l'article 54 septies I et II du Code Général 
des Impôts à : 

- joindre à sa déclaration de résultats un état de suivi des valeurs fiscales des biens bénéficiant de ce fait 
d'un sursis d'imposition ainsi qu'à tenir un registre du sulvi des plus-values sur éléments d'actif non 
amortissables donnant lieu à sursis d'imposition. 

- tenir à la disposition de l'administration un registre de suivi des plus-values sur éléments d'actif non 
amortissables donnant lieu à un report d'imposition, conformément à l'article 54 septies II du CGI, 
faisant apparaître la date de la fusion, la nature des biens transférés, leur valeur comptable d’origine, 
leur valeur fiscale à retenir pour le calcul des plus-values ultérieures ainsi que leur valeur d'apport 

Par ailleurs, la présente opération de fusion étant réalisée aux valeurs nettes comptables, la Société 
Absorbante s'engage à reprendre à son bilan les écritures comptables de la Société Absorbée (valeurs 
d'origine, amortissements, provisions pour dépréciation, valeurs nettes) et à continuer à calculer les 
dotations aux amortissements à partir de la valeur d'origine qu'avaient les biens dans les écritures de la 
Société Absorbée conformément aux dispositions de l’article 210 A 3°) du Code Général des Impôts. 

Enfin, les sociétés participantes précisent que la fusion aura, sur le plan fiscal, une date d'effet rétroactif 
fixée au 1° janvier 2020. 

7.2. Droits d'enregistrement 

Conformément aux dispositions de l'article 816 du CGI, le présent traité de fusion sera enregistré 
gratuitement. 

7.3. TVA 

En application des dispositions de l’article 257 bis du Code Général des Impôts, « {es livraisons de biens, 
les prestations de services et les opérations mentionnées aux 6° et 7° de l'article 257, réalisées entre 
redevables de la taxe sur là valeur ajoutée, sont dispensées de celle-ci lors de là transmission à titre 
onéreux ou à titre gratuit, ou sous forme d'apport à une société, d'une universalité totale ou partielle de 
biens. Ces opérations ne sont pas prises en compte pour l'application du 2 du 7° de l'article 257. Le 
bénéficiaire est réputé continuer la personne du cédant, notamment à raison des régularisations de la taxe 
déduite par ce dernier, ainsi que, sl y a lieu, pour l'application des dispositions du e du 1 de l'article 266, 
de l'article 268 ou de l'article 297 À », 

La doctrine administrative BOFIP BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-10 n°30 précise que les dispositions de 
l’article 257 bis du Code Général des Impôts sont applicables aux « apports globaux, effectués dans le 
cadre d'une opération de fusion, d'absorption ou de scissions et les apports partiels d'actifs constatés à 
l'occasion, par exemple, de là restructuration d’un groupe (apport d'une branche complète d'activité) ». 
Les Parties revendiquent donc l'application de la dispense dé taxation dès lors que l'opération porte sur une 
transmission d'une universalité totale et que la Société Absorbante et la Société Absorbée sont assujetties 
à la TVA. 

La Société Absorbante sera donc réputée continuer la personne de la Société Absorbée.



La Société Absorbante et la Société Absorbée mentionneront, conformément aux dispositions du c} du 5 

de l'article 287 du Code Général des Impôts, lé montant total HT de la transmission (ligne « Autres 

opérations non imposables ») sur la déclaration de TVA souscrite au titre de la période au cours de laquelle 

elle est réalisée. 

La Société Absorbante s'engage à soumettre à la TVA les cessions ultérieures des biens en cause et à 
procéder, le cas échéant, aux régularisations du droit à déduction telles qu'elles auraient été exigibles si la 
Société Absorbée avait continué à utiliser ces biens. 

La Société Absorbée transférera purement et simplement à la Société Absorbante qui sera ainsi subrogée 
dans ses droits et obligations, l'éventuel crédit de taxe sur la valeur ajoutée dont elle disposera au litre des 

éléments apportés au jour de là date de réalisation de là fusion. 

La Société Absorbante s'engage à adresser au service des impôts dont elle dépend une déclaration indiquant 
le montant du(des) crédit(s) de TVA qui lui sera(ont) transféré(s) et à lui en fournir, sur sa demande, la 
justification comptable. 

7.4. Maintien des régimes fiscaux de faveur 

La Société Absorbante s'engage à reprendre et respecter tous les engagements de la Société Absorbée 

ayant conditionné l'application d'un régime de faveur (notamment tous les engagements qu'avait pu 

prendre là Société Absorbée à l'occasion d'opérations de restructuration soumises aux régimes de faveur 

prévus aux articles 210 À et 210 B du Code Général des Impôts, et qui se rapporteraient à des éléments 

transmis au titre de la Fusion ainsi qu'à tout engagement de conservation relatif à des titres de 

participations apportés), et elle prendra toutes les mesures nécessaires afin d'éviter sa remise en cause. 

7.5. Autres impôts et taxes 

La Société Absorbante est purement et simplement subrogée dans tous droits et obligations de la Société 
Absorbée découlant de tout autre impôt ou taxe. 

8. REALISATION DE LA FUSION - CONDITIONS SUSPENSIVES 

La Fusion, décrite aux termes du projet de Traité de Fusion, deviendra définitive, et prendra effet du point 

de vue juridique, à la date du dernier jour calendaire du mois suivant la réalisation de la dernière des 

conditions suspensives (ou là renonciation par les Parties) suivantes (la « Date de Réalisation ») : 

_ Obtention du Greffe du Tribunal de Commerce d'Angers et du Greffe du Tribunal de Commerce de Lyon 

d'un certificat de non-opposition établissant que le Greffier du Tribunal de Commerce n'a pas enrôlé 

d'assignation en opposition au projet de Fusion (les « Certificats de Non-Opposition >») ; 

La satisfaction des conditions suspensives visées ci-dessus sera constatée par le Président par tous moyens, 

et en particulier sur remise d'une copie des Certificats de Non-Opposition. 

La Société Absorbée se trouvera dissoute de plein droit à la Date de Réalisation du seul fait de la 
constatation de la réalisation des conditions suspensives susvisées. Le passif de la Société Absorbée étant 
entièrement pris en charge par la Société Absorbante, {a dissolution de la Société Absorbée ne sera suivie 
d'aucune opération de liquidation. 

Si ces conditions suspensives n'étaient pas réalisées (ou que les Parties n'y ont pas renoncé) avant le 31 
décembre 2021, le présent projet de Traité de Fusion serait automatiquement caduc, sans droit à indemnité 
de part ni d'autre. 

9. DISPOSITIONS DIVERSES 

9.1. Election de domicile 

Pour l'exécution des présentes et des actes, délibérations, procès-verbaux ou décisions qui en seront la 

suite ou la conséquence, les sociétés participantes font respectivement élection de domicile en leurs sièges 

sociaux respectifs. 

9.2 Pouvoirs pour formalités 
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Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’un original, d'une copie ou d'un extrait des présentes pour effectuer 
tous dépôts, mentions ou publications partout où besoin sera, ainsi que pour effectuer toutes formalités 
qui s'avèreraient nécessaires dans le cadre de la réalisation de la fusion. 

Les Parties s'engagent à donner les signatures nécessaires à l'accomplissement de toutes formalités 
relatives à la Fusion projetée. 

9.3. Frais et droits 

Les frais, droits et honoraires occasionnés par la présente Fusion seront supportés par la Société 
Absorbante, 

9.4. Intégralité des accords 

Les présentes remplacent tout autre accord intervenu entre les Parties concernant l'objet de celles-ci et 
prévalent sur de tels accords ainsi que sur tout élément de discussion ou de négociation entre les Parties 
relativement à l’objet de celles-ci. Le présent projet de Traité de Fusion contient l'intégralité de l'accord 
des Parties concernant l’objet des présentes. 

9.5. Indépendance des stipulations 

Au cas où l’une des clauses des présentes serait réputée nulle, invalide ou non opposable à l'une quelconque 
des Parties par un tribunal compétent, il y sera substitué d'un commun accord entre les Parties, dans toute 
la mesure du possible, une clause pleinement valide ayant des conséquences économiques et une portée 
similaire à la clause réputée nullé ou non opposable ; en tout état de cause, le caractère nul, invalide ou 
non opposable d'une telle clause n'aura aucun effet sur la validité des présentes et des autres ciauses des 
présentes. 

9.6. Loi applicable et juridiction compétente 

Les présentes sont régies par le droit français et interprétées conformément à ce droit. 

Sauf dispositions légales impératives s'y opposant, tous les différends qui pourraient découler des 
présentes, naître à leur occasion ou en relation avec celles-ci, et notamment tous les différends se 
rapportant à leur validité, interprétation, exécution ou inexécution, seront soumis à la compétence 
exclusive du Tribunal de Commerce d'Angers. 
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Fait à Angers, 
Le 24 mai 2021 

En cinq (5) exemplaires originaux 

    
  

ÉOLANE VAILHAUQUES , 
par son Président, FINANCIERE DE L'OMBRÉE, 
elle-même représentée par Henri JUIN 

  

FINANCIERE DE L'OMBREE 
Par son Président, Henri JUIN 
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FINANCIERE DE Bilan - Actif Etats financiers au 
L'OMBREE 31/12/2020 

      Montant Brut POTErUTES 

  

NC TETE 

  

RATIO 

  

Capital souscrit non appelé 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 
Frais d'établissement 

Frais de développement 

Concessions, brevets et droits similaires 3 210 060 2 535 988 674 072 +00 647 
Fonds commercial 

Autres immobilisations incorporelles 

Avänces, acomptes sur immo, incorporelles 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
Terrains 95 307 42 654 52 653 56 352 
Constructions 648 183 482 756 165 428 185 184 
Installations techniques, matériel, outillage 108 365 108 365 197 

Autres immobilisations corporelles 2 378 076 2 023 506 354 570 345 829 
immobilisations en cours 3 231 3231 
Avances et acomptes 

IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

Participations par mise en équivalence 

  

  

Autres participations 44 677 340 20 553 647 24 123 693 25 530 662 

Créances rattachées à des participations 41 557 201 41 557 201 28 394 804 
Autres titres immobilisés 52 000 52 000 47 C0G 
Prêts 

Autres immobilisations financières | 115 079 ._ 115079 280 127 

ACTIF IMMOBILISE 92 844 843 25 746 915 | 67 097 928 55 540 803 

STOCKS ET EN-COURS EL 
Matières premières, approvisionnements 

En-cours dé production de biens 

En-cours de production de services 
Produits intermédiaires et finis 
Marchandises 

Avances et acomptes versés sur commandes 3 O00 3 000 6 426 

CREANCES 

Créances clients et comptes rattachés 12 136 492 182 381 11 944 111 16 902 014 
Autres créances 5 718 475 5718475 5 590 323 

Capital souscrit et appelé, non versé 

DIVERS 
Valeurs mobilières de placement 

(dont actions propres : } 
Disponibilités 814 621 814621 493 261 

COMPTES DE REGULARISATION 

Charges constatées d'avance 474 445 474 445 305 921 

ACTIF CIRCULANT 19 147 034 192381 18954653 23297 945 
Frais d'émission d'emprunts à étaler 
Primes de remboursement des obligations 
Ecarts de conversion actif 

RENE 

  

               111991877 25930296 86 052 580 
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FINANCIERE DE 
L'OMBREE 

   

    

Bilan - Passif Etats financiers au 

31/12/2020 

     

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

TIC 31/12/2020 31/12/2019 

Capital social ou individuel { dont versé : 11 336 464 j 11 336 464 11 336 464 

Primes d'émission, de fusion, d'apport 270 053 220 053 

Ecarts de réévaluation  { dont écart d'équivalence : ) 

Réserve légale 200 G00 200 000 

Réserves statutaires ou contractuelles 
Réserves réglementées (dont rés. Prov. fluctuation cours } 
Autres réserves (dont achat œuvres originales artistes } 

Report à nouvsau -39 601 482 -44 939 606 

RESULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte) 4 288 967 5 338 124 

Subventions d'investissement 

Provisions réglementées 468 209 709 335 

CAPITAUX PROPRES 23 037 788 -27 135 630 

Produits des émissions de titres participatifs L 

Avances conditionnéés 

AUTRES FONDS PROPRES | 

Provisions pour risques 684 166 186 399 

Provisions pour charges 480 088 416 663 

PROVISIONS 1 364 254 603 062 

DETTES FINANCIERES oi 
Emprunts obligataires convertibiés 23520 777 23 043 205 

Autres emprunts obligataires 10 570 548 10 350 548 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 24 442 785 24 292 318 

Emprunts et dettes financières divers (dont empr. participatifs i 23 854 109 28 656 241 

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 214 626 

DETTES D'EXPLOITATION 

Dettes foumisseurs et comptes rattachés 16 078 865 12511 992 

Dettes fiscales et sociales 8 671 423 6 000 511 

DETTES DIVERSES 
Dettes sur immobilisations 8t comptes rattachés 

Autres dettes 372 961 516 502 

COMPTES DE REGULARISATION 

Produits constatés d'avance 

DETTES 1077261415 105 371 316 

Ecarts de conversion passif 

       

éolme 

OTAL GENERAL RAT 
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FINANCIERE DE 
L'OMBREE 

Compte de résultat 

    

LUTMARTÉE EME 31/1 Er 

  

Etats financiers au 

31/12/2020 

ETUDES 

  

  

  

  

  

  

Ventes de marchandises 
Production vendue de biens 1 1 
Production vendue de services _ 17 708 049 1 921 944 19 629 993 22 753 433 

| CHIFFRES D'AFFAIRES NETS 17 708 050 1 921 944 19 629 994 22 753 433 

Production stockée 

Production immobilisée 

Subventions d'exploitation 

Reprises sur dépréciations, provisions (et amortissemnents)}, transferts de charges 1 390 407 371 638 
Autres produits #36 3 254 

PRODUITS D'EXPLOITATION 21 021 136 23 128 325 

Achats de marchandises {y compris droits de douane} n 
Variation de stock (marchandises) 
Achats de matières premières et autres approvisionnements (et droits de douane) 148 

Variation de stock {matières premières et approvisionnements) 39 057 
Autres achats et charges externes 15 936 091 16 175 072 
Impôts, taxes et versements assimilés 685 582 375 892 
Salaires et traitements 6 414 290 5 337 992 
Charges sociales 1 195 165 2 101 825 
DOTATIONS D'EXPLOITATION 

Sur immobilisations : dotations aux amortissements 597 480 533 363 
Sur immobilisations : dotations aux dépréciations 
Sur actif circulant : dotations aux dépréciations 192 381 
Dotations aux provisions 63 425 

Autres charges | 08 432 2 350 

CHARGES D'EXPLOITATION 25 231 962 24 526 493 
RESULTAT RREUTN     

OPERATIONS EN COMMUN 
Bénéfice attribué ou perte transférée 
Perte supportée ou bénéfice transféré 

PRODUITS FINANCIERS 

  

Dr 

  

  

  

Produits financiers de participations 19 004 641 14 159 915 
Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 
Autres intérêts et produits assimilés 169 
Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges 11 026 139 7 446 501 

Différences positives de change 93 24 
Produits nets sur cessions dé valeurs mobilières de placement 

PRODUITS FINANCIERS 30 030 872 21 606 610 

Dotations financières aux amortissements, dépréciations et provisions 1 406 968 10 542 034 
intérêts et charges assimilées 11 456 456 3 883 304 
Différences négatives de change 134 322 
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 

CHARGES FINANCIERES 

RESULTAT FINANCIER 

  

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS 

éolme 

  

12863 558 
RATE 

PACE 

14 425 660 
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FINANCIERE DE 
L'OMBREE 

Produits exceptionnels sur opérations de gestion 

Produits exceptionnels sur opérations en capital 

Compte de résultat 

Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges 

éolme 

PRODUITS EXCEPTIONNELS 

Etats financiers au 

31/12/2020 

556 687 

1 403 628 

239 130 

2 199 644 

164 561 

4 107 086 

216 993 

4 488 640 

-1 844 358 

46 934 580 

41 596 456 
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L'OMBREE 31/12/2020 
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FINANCIERE DE Faits caractéristiques Etats financiers au 
L'OMBREE 31/12/2020 

Faits essentiels de l'exercice ayant une incidence comptable 
  

L'exercice 2020 a été marqué par la crise sanitaire, sans précédent, liée à la pandémie de Covid-19. 
Cette pandémie, ainsi que les mésures gouvernementales prises en France pour y faire face ont 
conduit ts Groupe à fermer ses sites de production en France durant le premier confinement à 
compter de mi-mars 2020 avec une réouverture progressive à compter de mi-avril 2020. Le deuxième 

confinement d'octobre 2020 n'a pas eu d'impact sur la production des sites. 

Le Groupe a demandé à bénéficier, dans le cadre des mesures d'accompagnement mise en place par 
le Gouvernement, du report de trois mois des échéances URSSAF et Retraite. Le report dans le cadre 
du premier confinement a été intégralement remboursé. Il perdure dans les comptes au 41/12/2020 un 
report de 1,483ME€ au titre du deuxième confinement 

Par ailleurs, le groupe a subi une cyber-attaque mi-septembre 2020, qui l'a conduit à arrêter la 
production et fermer ses sites Français et de son site de Tallinn en moyenne deux semaines, le temps 
de mener à bien les investigations numériques. Le Groupe a souscrit une assurance contre le risque 
cyber-attaque. Dans le cadre de la convention de services existantes entre la société et ses filiales, 
les filiales impactées ont répercuté leur perte d'exploitation au niveau de la société pour un montant 
de 1 966 K€. En parallèle, la société a comptabilisé un produit à recevoir de 1 200 K€ correspondant à 
50% du montant de l'indemnisation globale attendue. 
Depuis, le Groupe a significativement renforcé la sécurisation de son réseau et mis en place des outils 
de supervision et de contrôle adéquats. 

Ces deux évènements ont entrainé au niveau du chiffre d'affaires une baisse moyenne de 12.50% soit 
environ 1.5 mois d'activité. 

Fuslon : 

La société FINANCIERE DE L'OMBREE a procédé à des opérations de fusion simplifiée sur l'exercice 
2020 avec un effet rétroactif au 1° janvier 2020. 

Les sociétés suivantes ont été absorbées par la société FINANCIERE DE L'OMBREE : 

EGLANE CAEN 
EOLANE ARGENTEUIL 
EOLANE ENGINEERING 
NANOLANE 
DIRLANE. 

Autres : 

La société EOLANE BANGALORE a été liquidée le 18 décembre 2019. Les titres ont été sorties sur 

l'exercice 2020. 

La société EOLANE MONTCEAU a été placée en liquidation judiciaire lé 25 novembre 2020. 
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FINANCIERE DE Règles et méthodes comptables Etats financiers au 
L'OMBREE 31/12/2020 

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2020, dont le total est dé 86 052 580 
euros et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un bénéfice de 
4 288 967 euros. 

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2020 au 31/12/2020. 

Les notes où tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

Règles générales 
  

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2020 ont été établis conformément au règlement de 
l'Autorité des Normes Comptables n°2016-07 du 4 novembre 2016, modifiant le règlement n°2014-03 
du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général (PCG). 

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : 
- continuité de l'exploitation, 
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
- indépendance des exercices. 
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 
des coûts historiques. 

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, tes montants sont exprimés en 
euros. 

Note sur la continuité d'exploitation 

La société s'est dotée sur l'exercice 2020 d'un nouveau plan stratégique avec pour ambition 
d'atteindre un chiffre d'affaires de 500 millions d'euros en 2025. 

Le premier semestre 2021 est marqué par de fortes tensions internationales sur le marché de 
composants électroniques, ce qui a pour conséquence un allongement des délais 
d'approvisionnement, des surcoûts matières (globalement refacturés au client) et uné hausse 
passagère des stocks. 

Les équipes sont mobilisées avec nos clients pour gérer la situation et les impacts sur la production. 

Le management de la société reste confiant dans sa capacité à délivrer sur 2021 les objectifs fixés au 
plan stratégique et poursuivre l'amélioration opérationnelle engagée depuis deux ans. 

Conséquences de l'événement Covid-19 
L'événement Covid-18 n'a pas eu d'impact significatif sur le patrimoine, là situation financière et les 
résultats de l'entreprise. 
Le troisième confinement est sans impact sur la production des sociétés du Groupe mais à ce stade, il 
est difficile d'anticiper avec précision les impacts que la pandémie pourrait avoir sur l'activité et les 
résultats 2021. 

La Société et plus généralement le Groupe, restent néanmoins confiants sur leur capacité à 
poursuivre la trajectoire commerciale, opérationnelle et financière, fixée à moyen terme. 
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FINANCIERE DE Règles et méthodes comptabies Etats financiers au 
L'OMBREE 31/12/2020 

Immobilisations corporelles et incorporelles 
  

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs 
acquis à titre onéreux, à leur coût de production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur 
vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange. 

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes 
non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de 
tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'aclif en place et en état de fonctionner 
selon l'utilisation prévue. 
Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à l'acquisition, Sont rattachés à 
ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation ét 
qui ne peuvent pas étre rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en 
place et en état de fonctionner conformément à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges. 

Amortissements 
  

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée 
de vie prévue. 

* Concessions, logiciels et brevets : 1 à 5 ans 
* Terrains at aménagements : 50 ans 
* Constructions : 30 ans 
* Agencements des constructions : 5 à 20 ans 
* Installations techniques : 3 à 5 ans 
* Matériel et outillage industriels : 3 à 5 ans 
* Installations généralss, agencements et aménagements divers : 5 à 25 ans 
* Matériel de bureau : 3 à 10 ans 
* Matériel informatique : 3 à 10 ans 
* Mobilier : 4 à 10 ans 

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non 
décomposables à l'origine. Des amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation. 

Les valeurs résiduelles des immobilisations sont considérées comme nulles car non significatives ou 
non mesurables. 

Un amortissement dérogatoire est comptabilisé pour l'écart constaté entre la dotation fiscale calculée 
en fonction des durées d'usage et du mode dégressif le cas échéant et, d'autre part, la dotation 
économique calculée en fonction des durées d'utilisation et du mode linéaire. 

Titres de participation 
  

Les titres de participation sont évalués à leur coût d'acquisition y compris les frais accessoires. 

Un amortissement dérogatoire est alors constaté afin de tenir compte de l'amortissement de ces frais 
accessoires. 

La valeur d'inventaire des titres correspond à la valeur d'utilité pour l'entreprise. Elle ést déterminée en 
fonction de l'actif net de la filiale, de sa rentabilité et de ses perspectives d'avenir. Lorsque la valeur 
d'inventaire est inférieure au coût d'acquisition, Une dépréciation est constituée du montant de la 

différence. 
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FINANCIERE DE Règles et méthodes comptables Etats financiers au 
L'OMBRÉE 31/12/2020 

Créances 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 
d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

Provisions 

Toute obligation actuelle résultant d'un événement passé de l'entreprise à l'égard d'un tiers, 
susceptible d'être estimée avec une fiabilité suffisante, et couvrant des risques identifiés, fait l'objet 
d'une comptabilisation au titre de provision. 

Produits et charges exceptionnels 

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité 
normale de l'entreprise. 

Opérations en devises 

Lors d'acquisition d'actif en monnaie étrangère, le taux de conversion utilisé est le taux de change à la 
date d'entrée ou, le cas échéant, celui de la couverture si celle-ci a été prise avant l'opération. 
Les frais engagés pour mettre en place les couvertures sont également intégrés au coût d'acquisition. 
Les dettes, créances, disponibilités en devises figurent au bilan pour leur contre-valeur au cours de fin 
d'exercice. 

La différence résultant de l'actualisation des dettes et créances en devises à ce dernier cours est 
portée au bilan en écart de conversion. 

Les pertes latentes de change non compensées font l'objet d'une provision pour risques, en totalité 
suivant les modalités réglementaires. 
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FINANCIERE DE 
L'OMBREE 

   
CES . 

FRAIS D'ETABLISSEMENT ET DE DEVELOPPEMENT 

Immobilisations 

AUTRES POSTES D'IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Terrains 

Constructions sur sol propre 
Constructions sur sol d'autrui 

Const. Install. généralés, agenc., aménag. 
Install. techniques, matériel et outillage ind. 
installations générales, agenc., aménag. 

Matériel de transport 

Matériel de bureau, informatique, mobilier 

Emballages récupérables et divers 
Immobilisations corporelles en cours 

Avances et acomptes 

Terra 

éolme 

Dont composants 

   Début d'exercice Réévaluation 

2 857 987 

95 307 

246 736 

401 448 
108 365 
389 295 

1 834 088 

3 069 239 

65 599 572 
52 749 

1487 515 

87 139 835 

673677 

3 468 

3 468 

12 710 560 
5 749 

1 433 6857 

14 150 196 

Etats financiers au 

3 210 060 

95 307 
246 736 

401 448 
108 365 
430 971 

1 947 104 

3 231 

3 233 162 

86 234 541 
52 0OG 

115 079 

86 401 621 

Acquisit., coue     

31/12/2020 

673 677 

352 074 

47 676 

116 484 

3 231 

167 391 
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FINANCIERE DE Note sur Bilan Etats financiers au 

L'OMBREE 31/12/2020 

Immobilisations financières 

Mali de fusion 
Le mali technique, issu de la fusion des sociétés "Network Concept Finances" (NCF} et la "Financière 
de l'Ombrée", s'élève à 5 214 727 €uros, Ce mali est affecté comme il est prévu aux différents actifs 
dotés de plus-values latentes selon le détail ci-après : 

AcUfs fiqurant dans les comptes de l'absorbée 
Ensemble immobilier 

Valeur comptable : 77 227 € 
Valeur réelle : 400 000 € 
PY latente brute : 322 773 € 

PV latente nette d'impôt : 215 182 € 
Affectation du mali: 108 714 € 

  

Titres Eolane St Agrève 
Valeur comptable : 2 735 504 € 
Valeur réelle : 4 717 220 € 
PY latente brute :1 981 716 € 
Py latente nette d'impôt : 1 981 716 € 
Affectation du mali : 1 001 208 € 

Titres Eoclane Neuilly en Thalle 

Valeur comptable : 436 954 € 
Valeur réelle : 2 194 092 € 
PY latente brute : 1 757 138 € 
Pv latente nette d'impôt : 1 757 138 € 
Affectation du mali : 887 746 € 

Titres Eolane Valence 

Valeur comptable : 550 267 € 
Valeur réelle : 6 917 873 € 
PV latente brute : 6 367 606 € 
Py latente nette d'impôt : 6 367 606 € 
Affectation du mali : 3 217 059 € 

Totaux 

Valeur comptable : 3 799 952 € 
Valeur réelle : 14 229 185 € 
PY latente brute : 10 429 233 € 
Py latente nette d'impôt : 10 321 642 € 
Affectation du mali : 5 214 727 € 

Au 31/12/2020, le mali net s'élève à la somme de 5 155 057 €uros dont mali transféré en Fiducie n°1 
pour 5 106 013 €uros (titres Saint-Agrève, Neuilly-en-Thelle et Valence). 
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FINANGIERE DE Note sur Bilan Etats financiers au 

L'OMBREE 31/12/2020 

Liste des filiales et participations 
  

Tableau réalisé en Kilo-euros 

{1) Capital 
(2) Capitaux propres autres que le capital 
{3) Quote-part du capital détenue (en pourcentage) 
{4) Valeur comptable brute des titres détenus 
(5) Valeur comptable nette des titres détenus 
(6) Prêts et avances consentis par l'entreprise et non encore rémboursés — 
{7} Montants des cautions et avals donnés par l'entreprise 
{8} Chiffre d'affaires hors taxes du dernier exercice écoulé 
{9} Résultat du dernier exercice clos 
{10) Dividendes encaissés par l'entreprise au cours de l'exercice 

  

A RENSEIGNEMENTS DETAILLES 
SUR CHAQUE TITRE 

- Fikales 
(détenues à + 50%) 

EGLANHE CHINA {ex technology} 2787 185198 400 2572 256572 45622 6219 70 
SAS EQLANE ANGERS 1550 -12805 10000 39291 34322 -3062 
SAS EOLANE RONCO 2062 -10001 10000 6562 171 #11 
SAS ECLANE MONTCEAU * 5 000! 100,00 9 184 
:SAS CITE DE L'OBJET CONNECTE 1588 14 51,62 424 
SAS EOLANE VAILHAUQUES 300 4647 100.00 692 3775 

    

    
- Participations 
(détenues entre 10 et 5056 } 

B. RENSEIGNEMENTS GLOBAUX 
SUR LES AUTRES TITRES 

- Autres Filiales françaises 
- Autres Fliales étrangères 
- Autres Participations françaises 
- Autres Participations étrangères 

*sociéié en iquidstion judiciaire 
cases grisées : formations 
non disponibles 
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FINANCIERE DE 
L'OMBREE 

FRAIS D'ÉTABLISS 

Terrains 

Constructions sur sol propre 

Constructions sur sol d'autrui 

Constructions installations générales agenc..aménag. 

Installations techniques, matériel et outillage industriels 

Installations générales, agenc. et aménag. divers 

Matériel de transport 

Matériel de bureau et informatique, mobilier 

Emballages récupérables, divers 

FRAIS ETBL 

AUT. INC. 

titre 

éolme 

Amortissements 

2 157 339 

38 955 

162 425 

231 095 

108 168 

307 450 

1 564 105 

2 412 198 

41 876 

378 649 

3 699 

14 409 

15 156 

197 

21 256 

132 051 

186 768 

Etats financiers au 

31/12/2020 

41 876 

2 535 988 

42 654 

176 834 

246 251 

108 365 

328 706 

1356 1 694 800 

1356 2 597 610 

-241 126 
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FINANCIERE DE Provisions et dépréciations Etats financiers au 
L'OMBREE 31/12/2020 

709 335 241 126 468 209 

PROVISIONS REGLEMENTEES 709 335 241 126 466 209 

Provisions pour Iltiges 

Provisions pour garanties données aux lents 

Provislons pour pértes sur marchés à isrme 

Provisions pour amendes ët pénalités 31 457 31 457 

Provisions pour pertes de change 

Provisions pour pensions, obligations similaires 416 663 63 425 480 088 

Prosisions pour impôts 

Provisions pour renouvellement Immoblisations 
Provisions pour gros entratlens, grandes révis. 

Provisions charges 80€. fisc. sur congés à payer 

Autres provisions pour risques st charges 154 942 697 767 670 424 852 709 

PROVISIONS RISQUES ET CHARGES 603 062 761 192 1 364 254 

Dépréciations immobilisations mcorporelles 116 511 

Dépréciations immobilisations corporelles 69 479 9 809 59 679 

Dépréciations titres mis en équivalence 
Dépréciaiions itres de participation 41 674 105 1 406 968 11 906 935 1 520 592 20 553 647 

Dépréciations auires Immobilis. financièras 12131% 19 304 1 193 832 

Déprécistions stocks et an cours 823 951 

Dépréciaiions comptes cilants 173 703 192 341 TF3 703 145 162 192 381 

Autres dépréciations 5 409 5 809 

DEPRECIATIONS 33 730 423 1 609 158 11 819 460 1 085 624 2714 424 20 905 698 

Lee TN 35 042 820 RE I 12 nu is ; . RÉ 2 714424 22 638 161 

Dotations et reprises d'exploitation 255 806 184 219 

Detations et reprises financières 1 406 968 11 026 139 

Dotations et reprises exceptionnelles 707 576 2 596 466 

Déprécletion des titres mis en équivalence à la clôture de l'exercice 

Raprisas sur compta de bilan provenant des fusions : 

Reprises sur 2020 sans qu'il ÿ sil d'a-nouveaux 

Varialions sans reprises sulté fusions : 

Menianis soidés par des comptes de bilan (tilres el mali de fuston) 
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FINANCIERE DE Créances et dettes 

L'OMBREE 

    EN EN ol Mn LU EU 

Créances rattachées à des participations 41 557 201 

Prêts 

Autres immobilisations financières 115 079 

Clients douteux ou litigieux 230 857 

Autres créances clients 11 905 635 

Créance représentative de titres prêtés 

Personnel et comptes rattachés 5 800 

Sécurité Sociale et autres organismes sociaux 3 665 

Etat, autres collectivités : impôt sur les bénéfices 158 551 

État, autres collectivités : taxe sur la valeur ajoutée 2 402 796 

Etat, autres collectivités : autres impôts, taxes, versements assimilés 

Etat, autres collectivités : créances diverses 24 387 

Groupe et associés 1 665 415 

Débiteurs divers 1 453 861 

Charges constatées d'avance 474 445 

PRINT 

    

     
    

Montant des prêts accordés en cours d'exercice 

Montant des remboursements obtenus en cours d'exercice 

Prêts et avancés consentis aux associés 

  

. EU     BE ERE : 

Emprunts obligataires convertibles 23 520 777 

Autres emprunts obligataires 10 570 548 

Empruntis et dettes à 1 an maximum à l'origine 4373 4 373 

Emprunits et dettes à plus d' 1 an à l'origine 24 438 412 699 394 

Emprunts et dettes financières divers 23 854 109 23 853 826 

Fournisseurs et comptes rattachés 16 078 865 16 078 865 

Personnel et comptes rattachés 3 678 734 3 678 734 

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 1 758 481 1 758 481 

Etat : impôt sur les bénéfices 

Etat: taxe sur la valeur ajoutée 1 952 961 1 952 961 

Etat: obligations cauticnnées 

Etat : autres impôts, taxes et assimilés 1 281 248 1 281 248 

Dettes sur immobilisations ét comptes rattachés 

Groupe et associés 233 227 2353 227 

Autres dettes 139 754 139 754 

Dettes représentatives de titres empruntés 

Produits constatés d'avance 

  

ee da AE TE 

Emprunts souscrits en cours d'exercice 297 097 

Emprunts remboursés en cours d'exercice 800 991 

Emprunts, dettes contractés auprès d'associés 

éolne 

HUE 

  

   . CONTRE 

SRLEMRSCRRRERRERTE 

Etats financiers au 

31/12/2020 

230 857 

11 905 635 

8 600 

3 665 

158 551 

2 402 796 

24 387 

1 665 415 

1 453 861 
474 445 

1153 713 

10 570 548 

23 739 018 

35 463 278 

      

plus d'un an l 

41 557 201 

115 079 

    

CREER 

  

MERE Ut 

22 367 064 

283 

    

PET 
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FINANCIERE DE Produits à recevoir Etats financiers au 

L'OMBREE 31/12/2020 

CR RAT PART FIDHICIE 1 27 569 364,99 

CR RAT PART FIDUCIE2Z 8 790 337,04 

INT COURUS MEDIELEC 1 666,88 

TOTAL CREANCES RATTACH.A PARTICIPATIONS 36 361 399,91 

CLIENTS ET COMPTES RATTACHES 

CLIENTS FACTURES À E 135 989,00 

TOTAL CLIENTS ET COMPTES RATTACHES 135 989,00 

AUTRES CREANCES 

FOURNISSEURS RAB.REM 48 300,00 

ORGAHISMES SOCIAUX - à 665,04 

ETAT - PRODUITS À RE 3 443,26 

DHVERS - PRODUITS A 4 200 000,00 
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FINANCIERE DE Dettes garanties par des sûretés réelles Etats financiers au 
L'OMBREE 31/12/2020 

33 520 777 

24 250 429 

  

Emprunts et dettes financières divers 
  

Auires deitles 
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FINANCIERE DE 
L'OMBREE 

Capital 

Primes d'émission 

Réserve légale 

Réserves générales 

Report à nouveau 

Résultat de l'exercice 

Dividendes 

Subvention d'investissement 

Provisions réglementées 

éolme 

Tableau de variation des capitaux 
propres 

11336 464 

220 053 50 000 

200 000 

-44 939 606 5 338 124 

5 338 124 -5 838 124 4 288 967 

709 335 

Etats financiers au 

31/12/2020 

11 336 464 

270 053 

200 000 

-39 601 482 

4 288 967 

241 126 468 209 
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FINANCIERE DE Ventilation du chiffre d'affaires Etats financiers au 

L'OMBREE 31/12/2020 

Travaux 

Etudes 

Prestations de services 17 485 299 1 921 944 19 407 243 22719683 -14,80 % 

Ventes de marchandises 

Produits des activités annexes 222 750 222 75) 
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FINANCIERE DE 
L'OMBREE 

Impact liés aux fusions : 

Les malis de fusions sont considérés comme de vrais malis. 

L'impact net s'élève à - 1 447 287.55 € (charges). 

éolme 

Résultat financier Etats financiers au 

31/12/2020 

19 004 641 14159915 

169 

11 026 139 7 446 501 
93 24 

1 406 968 10 542 034 

11 456 456 3 883 304 

134 322 
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FINANCIERE DE Charges et produits exceptionnels 
L'OMBREE 

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions 

éolme 

Etats financiers au 

081 651 

11 526 941 

707 576 

153 928 

134 837 

2 596 466 

31/12/2020 

164 561 

4 107 086 

216 993 

566 867 

1 403 628 

239 130 
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FINANCIERE DE 
L'OMBREE 

Sortie clients douteux 

Charges sur exercices antérieurs 

Sortie immobilisations incorporelles 

Valeur comptable sortie titres 

Autres charges 

Provisions pour riques et charges 

Provisions pour dépréciation 

Produits sur exercices antérieurs 

Sortie immobilisations incorporellés 

Autres produits 

Provisions pour riques et charges 

Provisions pour dépréciation 

Reprises amortissements dérogatoires 
Reprisés provisons stocks 

Reprises provisions sorité clients douteux 

Reprises provisions sortie fonds de commerce 

éolane 

Charges et produits exceptionnels Etats financiers au 

31/12/2020 

173 703 

207 948 

748 312 

2 674 133 

8 106 496 

697 767 

9 809 

153 928 

1 

134 836 

670 424 

9 809 

241 126 

184 694 

173703 

116511 

671400 

672000 

675100 

675600 

678800 

6687500 

687600 

772000 

775100 

745100 

787600 

787250 

787300 

787600 

787600 
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FINANCIERE DE Effectif moyen Etats financiers au 
L'OMBREE 31/12/2020 

Cadres 61 

Agents de maîtrisés et techniciens 

Employés 23 

Ouvriers 

Effectif moyen du personnel : 84 
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FINANCIERE DE 
L'OMBREE 

EMPRUNTS 

IWTERETS COURUS {SUR 

INTERETS COURUS {SUR 

INTERETS COURUS (SUR 

INTERETS COURUS (SUR 

TOTAL EMPRUNTS ET DETTES FINANCIERES 

EMPRUNTS DETTES FINANCIERES 

INT.COUR DETTES RAT 

TOTAL EMPRUNTS DETTES FINANCIERES 

DETTES FOURNISSEURS CPTES RATTACH 

FOURNISSEURS FACTURE 

TOTAL DETTES FOURNISSEURS CPTES RATTACH 

DETTES FISCALES ET SOCIALES 

PERSONNEL - DETTES P 

PERSONNEL - AUTRES C 

PROV CH PATR CP 

ORGANISMES SOCIAUX - 

ETAT - CHARGES À PAY 

CCsF 

TOTAL DETTES FISCALES ET SOCIALES 

INTERETS$ COURUS SUR DECOUVERT 

INTERETS COURUS 4 PA 

éolme 

Charges à payer Etats financiers au 

31/12/2020 

198 350,29 

570 548,00 

107 063,25 

136 208,10 

1 093 086,6 

271 776,02 

271778,82 

5 382 976,25 

5 352 676,25 

416 214,69 

4 223 691,00 

220 856,49 

361 476,00 

20 246,00 

1241412,00 

5 483 297,18 

4373.00 

4273,00 
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FINANCIERE DE Charges et produits constatés d'avance Etats financiers au 
L'OMBREE 31/12/2020 

486000 CHARGES CONSTATEES D 474 444,72 305 920,74 168 523,06 

474 444,72 306 920,74 169 523,98 
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FINANCIERE DE 
L'OMBREE 

Actions amorties 

Actions à dividende prioritaire saris droit de vote 

Actions préférentielles 

Parts sociales 

Certificats d'investisséements 

éolme 

Composition du capital social 

708 569 

Etats financiers au 
31/12/2020 

46 
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FINANCIERE DE Transfert de charges Etats financiers au 

       

L'OMBREE 31/12/2020 

MEME TELE Montant Imputation cu CE 

Transferts de charges exploitation : assurance 1 205 340 791201 

Transferts de charges exploitation : personnel 848 791400 

1 206 188 

  

L'ensemble des transactions avec ks partles liées ayant eu des effets sur l'exercice et présentant un caractère significatif onl été conclues 

à des conditions normales de marché selon les critères rappelés ci-dessous : 

* Uns transaction est significative si son omission ou son inexactitude est susceptibe d'influencer les décisions économiques prises par les 

utilisateurs se fondant sur les comptes. Le caractère significatif doit s'apprécier sn fonction du montant de la transaction et/ou de la nature 

de celle-ci. 

* Les conditions peuvent être considérées comme "normales" lorqu'elles sont habituellement pratiquées par la société dans les rapports avec 

les Bers, de sorte que le bénéficiaire de la convention n'en retire pas un avantage par rapport aux conditions faites par un ters quelconque 

de la société, compte tenu des conditions en usage dans les sociétés du même secteur. 
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FINANCIERE DE Engagements financiers donnés et Etats financiers au 
L'OMBREÉE reçus 31/12/2020 

(valeur à l'originé) 15 650 000 15 650 000 
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FINANCIERE DE Répartition de l'impôt sur les bénéfices Etats financiers au 
L'OMBREE 31/12/2020 

12 956 488 12 956 488 

{10 332 936) (1 665 415) (8 667 521) 

Résultat exceptionnel à long terme 

Participation des salariés 

Créance d'impôt à raison des bénéfices fiscaux antérieurs 

  

CETTE TONEr TEE SO ETS 
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FINANCIERE DE Situation fiscale différée et latente Etats financiers au 

  

L'OMBREE 31/12/2020 

TES ANT 

IMPOT DU SUR : 
Provisions réglementaires : 

Provisions pour hausse de prix 

Provisions pour fluctuation des cours 
Provisions pour investissements 

  

  

Amortissements dérogatoires 468 209 

Subventions d'investissement 

TOTAL ACCROISSEMENTS 468 209 

IMPOT PAYE D'AVANCE SUR : 
Charges non déductibles temporairement 

Congés payés 
Participation des salariés 

Provisions et charges à payer non déductibles de l'exercice 2 572 805 

Provision indemnités fin de carrière (solde N-1} 416 663 

Déficits reportables de l'ensemble du Groups 

2 989 468 

IMPOT OÙ SUR : 
Plus-values différées 

CREDIT À IMPUTER SUR : 

Déficits reportables 

Moins-values à long terme 

La situation fiscale latente, compte tenu d'un taux d'impôt sur les sociétés valorisé à 28 % fait ressortir une créance future 

d'un montant de euros 

Ce montant ne tient pas compte d'un éventuel paiement de la contribution sociale sur les bénéficies 

éolme Page 33/91 

AA



FINANCIÈRE DE Identité des sociétés mères consolidant Etats financiers au 

L'OMBREE les comptes de la société 31/12/2020 

     Dénomination sociale - siège social 

  

Forme Montant capital       CAPOTE 

FINANCIERE DE L'OMBREE SAS 

SIREN : 4131061957 

11 336 464 

Adresse du siège social 

8 Boulevard Détriché 

49000 ANGERS 
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FINANCIERE DE Note sur le compte de Résultat Etats financiers au 
L'OMBREE 31/12/2020 

impôts sur les bénéfices - Intégration fiscale 
  

A partir de l'exercice ouvert au 01/01/1999, la société SAS FINANCIERE DE L'OMBREE est comprise 
dans le périmètre d'intégration fiscale du groupe SAS FINANCIERE DE L'OMBREE, 8 Boulevard 
Charles Détriché 49000 ANGERS. 
Elle agit en qualité de tête de groupe. 

INFORMATIONS RELATIVES AU REGIME DE GROUPE {art 223-A à 223-U du C.G4) 

l- Durée d'application de l'option 

L'option a été formulée avec effet du 1er janvier 1989 pour une durée de 5 ans renouvelable par tacite 
reconduction. 

Il- Modalités de répartition de l'impôt sur les sociétés assis sur le résultat d'ensemble 

Méthode dite de "neutralité" 
La filiale constate sa charge d'impôt si elle était imposée séparément, c'est-à-dire en tenant comptes 
des déficits qu'elle à générés. 
La société mére enregistre dans ses charges ou ses produits la différence entre la dette d'impôt du 
groupe et le cumul des charges d'impôt comptabilisées par les filiales. 

HL- Informations relatives à l'impôt comptabilisé 

Impôt comptabilisé : - 1 665 415 euros 
Impôt supporté en l'absence d'intégration fiscale : 0 euros 

IV - Détall du poste “Impôt sur les bénéfices" 

Intégration fiscale "produits" : 1 665 415 euros 

V- Liste des sociétés intégrées dans le groupe 

Société : SAS EOLANE COMBREE 
Siège social : Val d'Ombrée - 49250 Combrée 

Société : SAS EOLANE ANGERS 
Siège social : 8 Boulevard d'Etriché 49000 Angers 

Société : SAS EOLANE RONCQ 
Siège social : Parc du Lion 59435 Roncq 

Société : SAS EOLANE SAINT AGREVE 
Siège social : ZA de Racies 07320 Saint Agreve 

Société : SAS EOLANE VALENCE 
Siège social : 1 rue Gilles de Roberval 26000 Valence 

Société : SAS EOLANE NEUILLY-EN-THELLE 
Siège social : 3 rue de l'Europe 60530 Neuilly en Thelle 

Société : SAS EOLANE VAILHAUQUES 
Siège social : 5 allée du Crêt 69890 La Tour de Salvagny 

Société : SAS EOLANE DOUARNENEZ 
Siège social : 40 route de Lannugat 29100 Douarnenez 

VI - Identité de la société tête de groupe 
Société : SAS FINANCIERE DE L'OMBREE 
Siège social : 8 Boulevard Charles Détriché - 49000 Angers 

éolme Page 35/01 

AA.



FINANCIERE DE Autres informations Etats financiers au 

L'OMBREE 31/12/2020 

Autres engagements 

Suivant un acte sous seing privé en date du 28 Juillet 2017, la société a conclu une convention de 
Fiducie sureté-gestion, avec notamment, la société "FINANCIERE DE L'OMBREE" (Constituant) et la 
société "SOLUTIONS FIDUCIE" (Fiduciaire), en garantie de remboursement de diverses sommes 
mises à disposition de la société "FINANCIERE DE L'OMBREE", 

Aux termes de cet acte, les créances détenues par la société "FINANCIERE DE L'OMBREE' ont été 
transférées à la société "SOLUTIONS FIBUCIE", 

Convention de Fiducie n° 1 

Date de conclusion de la Fiducie : 28 Juillet 2017 
Identité du Constituant : FINANCIERE DE L'OMBREE 

Identité du bénéficiaire : SOLUTIONS FIDUCIE 

Objet de la Fiducie 

1) La Fiducie constituée aux termes de la Convention de Fiducie (la "Fiducie"} a pour objet : 

- La garantie et sûreté du remboursement des créances garanties, conformément aux dispositions des 
articles 2011 à 2030 et 2372-1 à 2372-5 du Code Civil. 

- La gestion des actifs fiduciaires, en ce inclus notamment la gestion des fruits et produits générés par 
les titres transférés dans le patrimoine fiduciaire conformément aux stipulations de l'Article 14, le 
recouvrement et la gestion des sommes dues au titre de la créance de dividendes Chine 
conformément aux stipulations de l'Article 14, et le recouvrement et la gestion des sommes dues au 
titre des créances de comptes-courants, 

- Le recouvrement et la gestion des sommes dues au titre de la créance de prix de vente des titres 
d'Eolane China Ltd à travers l'exercice de l'option d'achat portant sur lesdits titres et la mise en oeuvre 
dans l'intérêt commun du constituant et des bénéficiaires du processus de cession desdits titres. 

- La mise en oeuvre dans l'intérêt commun du constituant et des bénéficiaires du processus de 
cession des titres et des créances de comptes-courants dans l'hypothèse de la survenance d'un cas 
de dénouement. 

- L'affectation du produit net de réalisation de la Fiducie aux fins d'apurement des créances garanties. 

2} La Fiducie créée au titre de la présente Convention de Fiducie est constituée par le transfert 
en pleine propriété des titres , des créances de comptes-courants, de la créance de prix de vente 
des titres d'Eolane China Ltd, de la créance de dividendes Chine, par le constituant au Fiduciaire, qui 
les détiendra, dans le patrimoine Fiduciaire, au profit des bénéficiaires qui l'acceptent, étant précisé 
que la promesse de vente des titres d'Eclane China Ltd, sur laquelle la créance de prix de vente 
desdits titres est fondée, fera partie intégrante de la Convention de Fiducie. 
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FINANCIERE DE Autres informations Etats financiers au 

L'OMBREE 31/12/2020 

Durée de La Convention de Flducie 

1) La Convention de la Fiducie demeura en vigueur en toutes ses stipulations jusqu'à la 

survenance du premier de l'un des événements indiqués ci-après : 
- Le remboursement complet et définitif des créances garanties, attesté par les bénéficiaires 
- La réalisation de la Fiducie et la fin des opérations de répartition du produit du net de réalisation de 
la Fiducie, conformément aux stipulations de l'Article 18 
- La renonciation de l'ensemble des bénéficiaires à la Fiducie par écrit 
- Au plus tard 99 ans après la date de signature de la Convention de Fiducie. 

2) Lorsque les créances garanties auront été entièrement et définitivement remboursées, ce 
que les bénéficiaires devront avoir notifié au Fiduciaire dans un délai de cinq (5) jours à compter dudit 
remboursement définitif, et sous réserve du paiement préalable des sommes dues au Fiduciaire au 
titre de l'Article 9, le Fiduciaire restituera sans stipulation de prix la propriété des titres, des créances 
de comptes-courants, de la créance de prix de vente des titres d'Eclane China et de la créance de 
dividendes Chine au constituant, et procédera à toutes formalités qui seraient nécessaires à cet effet, 
à l'identique de celles réalisées lors de la constitution de la Fiducie, conformément aux stipulations de 
l'Article À. 

Transfert des actifs Fiduciaires 

Pour sûreté et garantie du remboursement des créances garanties, le constituant tranfère, à la date 
de la Convention de Fiducie, la pleine proriété des titres et des fruits et produits y afférents, des 
créances de comptes-courants au Fiduciaire (en ce inclus les intérêts, frais et accessoires), de la 

créance de prix de vente des titres d'Eclane China Ltd et de la créance de dividendes Chine. 

Nature des actifs et passifs transférés à la Fiducie 

Titres de participations : 
Se référer aux pages jointes en annexe n° 42-43, 

Créances rattachées à des participations : 
Se référer aux pages jointes en annexes n° 42-43 

Modalités d'évaluation retenues lors du transfert 
La valeur des différents titres et créances transférés à la Fiducie corrsspond aux soldes des comptes 

figurant dans la société FINANCIERE DE L'OMBREE le jour de la conclusion de la Fiducie. 

Prise en compte du résultat de la Fiducie 
La prise en compte du bénéfice de la Fiducie n° 1 au 31 Décembre 2029 dans la valorisation des 
droits et obligations du constituant se traduit par une réévaluation des créances rattachées aux 
participations pour un montant de 4 371 815 euros. La contrepartis est comptabilisée en produits 

financiers. 

Convention de FIDUCIE n° 2 
Suivant un acte sous seing privé en date du 25 juillet 2019, la société a conclu une convention de 
fiducie sureté-gestion avec notamment, la société "FINANCIERE DE L'OMBREE" (Constituant) et la 
société "SOLUTIONS FIDUCIE" (Fiduciaire), en garantie de remboursement de diverses sommes 
mises à disposition de la société "FINANCIERE DE L'OMBREE". 
La prise en compte du bénéfice de la Fiducie n° 2 au 31 Décembre 2020 dans la valorisation des 
droits et obligations du constituant se traduit par une réévaluation des titres de participation pour un 
montant de 7 576 984 euros. La contrepartie est comptabilisée en produits financiers. Ce bénéfice est 
impacté par le résultat de cession des titres de la société Eolane Les Ulis à hauteur de 9 121 808 €. 
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FINANCIERE DE Autres informations Etats financiers au 

L'OMBREE 31/12/2020 

Nantissements de second rang 

Préalablement au transfert des titres nantis dans le Patrimoine Fiduciaire, le Constituant a constitué, 
conformément aux nantissements actuels, un nantissement de second rang sur les titres nantis au 
profit des créanciers bancaires nantis pour couvrir l'extension de la maturité du Crédit Sénior 1 et du 
Crédit Sénior 2 aux termes de l'accord de restructuration ; étant précisé que les nantissements actuels 
et lss nantisséments de second rang seront maintenus pendant la durée de la convention de Fiducie 
nonobstant le transfert des titres nantis en application de celle-ci. 

Les titres nantis concernent les sociétés suivantes : 

- EOLANE SAINT AGREVE, 
- EOLANE NEUILLY EN THELLE, 
- EOLANE VALENCE, 
- ÉOLANE DOUARNENEZ, 
- EOLANE COMBREE. 
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FINANCIERE DE Autres informations Etats financiers au 

L'OMBREE 31/12/2020 

Engagements réciproques 
  

Abandons de créances conditionnelles résiduelles : 12 397 547.29 euros. 

Abandon de créances avec Eolane Montceau 

- Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 31 décembre 2011, un abandon de créances a été 
consenti à la société ECLANE MONTCEAU pour un montant de 1 500 006 €. 
Le retour à meilleure fortune sera considéré comme établi à compter du 1er janvier 2012 et dans un 
délai de 10 ans à concurrence d'un montant au moins égal à deux fois le capital social. 

- Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 31 décembre 2014, un abandon de créances a été 

consenti à la société EOLANE MONTCEAU pour un montant de 1 000 000 €. 
Le retour à meilleure fortune sera considéré comme établi à compter du 1er janvier 2015 et dans un 
délai de 10 ans à concurrence d'un montant au moins égal à deux fois le capital social. 

- Aux termes d'un acte sous ssing privé en date du 31 décembre 2015, un abandon de créances a été 

consenti à la société EOLANE MONTCEAU pour un montant de 1 700 O00 €. 
Le retour à meilleure fortune sera considéré comme établi à compter du 1er janvier 2016 et dans un 
délai de 10 ans à concurrence d'un montant au moins égal à deux fois le capital social. 

- Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 31 décembre 2016, un abandon de créances a été 

consenti à la société EOLANE MONTCEAU pour un montant de 1 600 000 €. 
Le retour à meilleure fortune sera considéré comme établi à compter du 1er janvier 2017 et dans un 
délai de 10 ans à concurrence d'un montant au moins égal à deux fois le capital social. 

Suite à la liquidation judicaire de Eolane Montceaul, l'ensemble de ces engagements sont caducs, 

Abandon de créances avec Eolane Maroc 

- Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 31 décembre 2011, un abandon de créances a été 
consenti à la société EOLANE MAROC pour un montant de 200 000 €. 
Le retour à meilleure fortune sera considéré comme établi à compter du 1er janvier 2012 et dans un 
délai de10 ans à concurrence d'un montant au moins égal à une fois et demie le capital social. 

- Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 31 décembre 2012, un abandon de créances a été 
consenti à la société EOLANE MAROC pour un montant de 30 O0 €. 
Le retour à meilleure fortune sera considéré comme établi à compter du 1er janvier 2013 et dans un 
délai de 10 ans à concurrence d'un montant au moins égal à une fois et demie le capital social, 

- Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 31 décembre 2016, un abandon de créances a été 
consenti à la société EOLANE MAROC pour un montant de 600 000 €, 
Le retour à meilleure fortune sera considéré comme établi à compter du 1er janvier 2017 et dans un 
délai de 10 ans à concurrence d'un montant au moins égal à une fois at demie le capital social. 

- Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 30 décembre 2020, un abandon de créances a été 

consenti à la société EOLANE MAROC pour un montant de 597 547.29 €, 
Le retour à meilleure fortune sera considéré comme établi à compter du 1er janvier 2021 et dans un 
délai de 10 ans à concurrence d'un montant au moins égal à deux fois le capital social. 

Abandon de créances avec Eolane Roncq 

- Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 31 décembre 2011, un abandon de créances a été 
consenti à la société EOLANE RONCQ pour un montant de 1 800 000 €. 
Le retour à méillaure fortune sera considéré comme établi à compter du 1er janvier 2012 ét dans un 
délai de 10 ans à concurrence d'un montant au moins égal à une fois et demie le capital social. 
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FINANCIERE DE Autres informations Etats financiers au 

L'OMBREE 31/12/2020 

Abandon de créances avec Eolane Vailhauques 

- Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 31 décembre 2011, un abandon de créances a été 
consenti à la société EOLANE VAILHAUQUES pour un montant de 1 000 000 €. 
Le retour à meilleure fortune sera considéré comme établi à compter du 1er janvier 2012 et dans un 
délai de 10 ans à concurrence d'un montant au moins égal à une fois et demie le capital social. 

Si la condition se réalise dans le délai ci-dessus prévu, 4 la clôture de chaque sxercice de réalisation 
de la condition résolutoire susmentionnée, la société "Eolane Vailhauques" réinscrira dans ses livres 
au crédit de la société "Financière de l'Ombrée" une somme représentant 34 % du montant des 
créances abandonnées par cette dernière, jusqu'à due concurrence de la somme de UN MILLION 
D'EUROS (1.000.000 €), correspondant à la créance ayant fait l'objet de l'abandon de créance 
susvisé, 
Un produit exceptionnel de TROIS CENT QUARANTE MILLE EUROS {340.000} € a été constaté en 
2012 au titre du retour à meilleure fortune de la créance conditionnelle d'UN MILLION D'EUROS 
(1.000.000 €). 
Un produit exceptionnel de TROIS CENT QUARANTE MILLE EUROS (340.000) € a été constaté en 
2043 au titre du retour à meilleure fortune de la créance conditionnelle d'UN MILLION D'EUROS 
(1.000.000 €). 
L'engagement restant s'élève donc à TROIS CENT VINGT MILLE (320.000) € au 31.12.2014. 

A compter du 31 Décembre 2014, la meilleure fortune s'entend de la réalisation par la société 
"EOLANE VAILHAUQUES" d'un bénéfice net comptable après impôts à la clôture d'un exercice social. 

Dans le délai de SEPT (7) ans à compter du 31 Décembre 2014, la réalisation de la condition 
résolutoire susvisée, à là clôture d'un exercice social, opérera révocation de l'abandon de créances et 
rétablissement du solde des créances abandonnées dans les écritures de la société "EOLANE 
VAILHAUQUES", dans la limite de CINQUANTE POUR CENT (50 %) du bénéfice net comptable 
après impôts réalisé par la société "ÉOLANE VAILHAUQUES" au titre de l'exercice concerné. 

- Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 31 décembre 2015, un abandon de créances a été 
consenti à la Société EGLANE VAILHAUQUES pour un montant de 400 000 €. 
Le retour à meilleure fortune sera considéré comme établi à compter du 1er janvier 2016 et dans un 
délai de 10 ans à concurrence d'un montant au moins égal à une fois et demie le capital social. 

- Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 31 décembre 2016, un abandon de créances a été 
consenti à la société EOLANE VAILHAUQUES pour un montant de 700 000 €. 
Le retour à meilleure fortune sera considéré comme établi à compter du 1er janvier 2017 et dans un 
délai de 10 ans à concurrence d'un montant au moins égal à uné fois et demie le capital social. 

Abandon de créance avec Eolane Angers 

- Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 31 décembre 2015, un abandon de créances à été 
consenti à la société EOLANE ANGERS pour un montant de 250 000 €. 
Le retour à meilleure fortune sera considéré comme établi à compter du 1er janvier 2016 et dans un 
délai de 10 ans à concurrence d'un montant au moins égal à deux fois le capital social. 

- Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 31 décembre 2016, un abandon de créances a été 
consenti à la société EOLANE ANGERS pour un montant de 1 700 000 €. 
Le retour à meilleure fortune sera considéré comme établi à compter du 1er janvier 2017 et dans un 
délai de 10 ans à concurrence d'un montant au moins égal à deux fois le capital social. 
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Engagements retraite 

La convention collective de l'entreprise prévoit des indemnités de fin de carrière. 
Les engagements correspondants ont été constatés au bilan sous la forme de provision. 

L'indemnité de départ à la retraite est détsrminée en appliquant une méthode tenant compte des 

salaires projetés de fin de carrière, du taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et 
d'hypothèses d'actualisation des versements prévisibles. 

Les hypothèses actuarieltes retenues sont les suivantes : 

- Taux d'actualisation : 1,06 % (moyenne des taux IBOXX des 5 dernières années) 
- Taux de croissance des salaires : 1.5 % 
- Age de départ volontaire à la retraite : 65-67 ans 
- Espérance de vie : Table de génération INSEE 2019 
- Taux de rotation individualisé selon l'âge évoluant de 8.93 à 16 ans à 0.1 à 64 ans 

Le montant des engagements pris en matière de pensions, compléments de retraite et indemnités 
assimilées s'élève à : 480 088 euros. 
La part des engagements qui ont fait l'objet des provisions élève à 480 088 euros. 
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L'OMBREE 31/12/2020 

Titres et créances transférés en FIDUCIE : soldes à l’origine 

Titres de participations à l'origine 

  

    

                

emo | || sumpme | Verne |uatuauiael varaut 
261100 EOLAME COMBREE 2265 166,56 - 2265 166,56 2 265 166,56 

261129/EOLAME DOUARNENEZ 1218370000 } * 1218370000 1 218 370,00 

261132)/EOLANE DOUARNENEZ (frais acquisition) 34 768,87 “ 34 768,87 34 768,97 

261118) EOLANE MEUNLLY EN THELLE 467 854,38 - 467 854,38 E87 746,00 1355 600,38 

261116 EOLANE SAINT AGREVE 2 897 504,53 - 2 897 504,53 1 001 208,00 3698 712,53 

261126 FOLANE TALLINN 5 000 000,00 » 5 000 000,00 5 000 000,00 

261131 EOLANE TALLINN {frais acquisition) 83 193,87 “ 83 193,87 8319387 

261120) EOLANE VALENCE 602 729,00 - 60272900 | 3217 059,00 4819 788,00 

261121/EOLANE VALENCE (frais acquisition) 50 267,00 “ 50 267,00 50 267,00 

261910;5CI LES JUSTICÉS 399 500,00 » 399 900,00 399 900,00 

| 1309 754,21 “ 1308 754,24 5 106 013,60 18 LÈS 76721 

Créances rattachées à des participations à l’origine 

  

    
  

  

  

267100) EOLANE COMBREE à 500 090,00 

267128 EOLANE DOUARNENEZ 4660 171,95 39 357,92 1500 000,00 

26712% EOLANE NELALLY EN THELLE 1 081 035,99 19 693,44 3 500 600,00 

267121 EOLANE SAINT AGREVE 1000 009,00 

267342) ECLANE VALENCE | 1 500 005,00 

SCI LES JUSTICES 431618,00 | 4-642,40 

267170EOLANE LES ULIS 726189,01 |: 6.668,22 1000 906,00 

267118] EOLANE VAILHAUQUES 2893 659,05 35 759,08 1 000 200,00 

267103/EOLANE ANGERS 3767 353,04 4 481% 2 000 666,00 

267133)/EOLANE CAEN 16 146,07 1.680,94 200 06,00 

267139] EOLANE ENGINEERING 1 202 571,91 7 931,83 200 606,00 

267100; FEOLANE MONTCEAU 4588.00 2 000 600,00 

267137 NANOLANE 1 791 136,13 16 072,54 100 666,00 

267124) EOLANE ARGENTEUIL (1) 

267129! EOLANE SYSCOM 1208 339,65 13836,68 

267110) EOLANE MAROC 1969 723,72 21 768,35 

267150) EOLANE RONCQ 3 702 048,40 49 917,00 1 000 006,00             

#3 449 992,52 253 561,3 38 SO GI, 00 

{1} La créance EOLANE ARGENTEUIL s'élevait, au 31 Juillet 2017, à 4 302 534,74 euros. 
Celle-ci étant provisionnée à 100 %, le montant « apporté à la Fiducie » est nul. 

La convention de la Fiducie prévoit, également, que le Constituant transfert au Fiduciaire les créances 
futures en comptes courants, détenues postérieurement à la date de mise en place de la convention 

au travers des prêts intra-groupe, y compris les intérêts frais et accessoires. 
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L'OMBREE 31/12/2020 

Titres et créances transférés en FIDUCIE : soldes au 31/12020 

Titres de participations au 31 Décembre 2020 

      rh 

EOLANE COMBREE 2 265 167 2 265 167 
EOLANE DOUARNENEZ 1 253 139: 1 253 139 
“ÆOLANE NEUILLY EN THELLE 1 355 600: 1 355 600. 
ÆOLANE SAINT AGREVE 3 898 713 3 696 713. 
EOLANE TALLINN 5 083 194 5 083 194' 
ÆOLANE VALENCE 3 670 056 3 870 055. 
SCI LES JUSTICES 399 900' 1051 398 849: 

18 125 768 1054 18124717 

      
EOLANE MAROC 2 764 000 138 571 497676 2 266 124 
EOLANE SYSCOM 7220767 5966810 7211 202 9 565. 

S 964 767 6 105 381 7 709 078 2 275 689 

Créances rattachées à des participations au 31 Décembre 2020 

        F F GERS re see j 

EOLANE COMBRÉE 448 896 4 500 000 24 953 4 973 850 
EOLANE DOUARNENEZ 4 009 637 1 500 000 12 905 5 522 542 
EOLANE NEUILLY ENTHELLE 1565 085 3 500 000' 45 816 5 110 901 
EOLANE SAINT AGREVE 1 172 433 1 172 433 
EOLANE VALENCE 67 426 1 114 195 6 178 1 187 799 
SCI LES JUSTICES 0 
EOLANE VAILHAUQUES Ô 

EOLANE ANGERS 4618856, 1 000 000 97 922 5 716 778. 0 
EOLANE MONTCEAU 5 233 2 294 518 22 165 2 321 917: 0 
EOLANE SYSCOM 1 282 421 25 719 1 308 140 
EOLANE MAROC 781 896 15 649 797 546 
EOLANE RONCQ 3 969 462 4 G00 000 64 934 5 054 397 0 

17921347 14008713 336243 13093092 20073211 
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FINANCIERE DE 
L'OMBREE 

CONCESSIONS, BREVETS, AUT DROITS 

205100 CONCESSIONS ET DROIT 

280510 AMTS. DES CONCESSION 

TERRAINS 

211100 TERRAINS NUS 

212000 AGENCEMENTS ET AMENA 

281200 AMTS. DES AGENC.AMEN 

TOTAL TERRAINS 

CONSTRUCTIONS 

213110 BATIMENTS {ENSEMBLES 

ane BATIMENTS {NON COLLE 

213500 MSTALLATIONS GENERA 

214500 AG CONST S/S AUTRUI 

261311 AMTS, BATIMENTS 

261319 AMTS. BATIMENTS 

261360 AMTS, INSTALLATIONS 

261400 AMTS. CONSTRUCTIONS 

291311 PROV MMOS CORPOS 

TOTAL CONSTRUCTIONS 

INSTALLATIONS MATERIEL, OUTILLAGE 

215000 INSTAL TECHNIQUES 

215400 MATERIEL NDUSTRIEL 

241640 AMTS. MATERIEL INDUS 

241550 AMTS. OUTILLAGE INDU 

TOTAL INSTALLATIONS, MATERIEL OUTILLAGE 

AUTRES IMMOBILISAT, CORPORELLES 

216100 

218300 

216400 

281810 

281830 

281840 

AUTRES IMMOB.CORP.( 

AUTRES IMMOB.CORP.(M 

AUTRES IMMOB.CORP.(M 

AMTS. AUTRES IM.CORP 

AMTS. AUTRES IMMOB.C 

AMTS, AUTRES IMMOB.C 

TOTAL AUTRES IMMOBILISAT. CORPORELLES 

IMMOBILISATIONS EN COURS 

231099 

éolme 

ACHATS IMMOE 

Détail des comptes - Actif 

3 210 060,26 

-2 536 997,93 

674 072,33 

14 427,01 

&û 879,50 

12 663,98 

5265255 

138 022,00 

108 713,60 

360 091,09 

41 356,60 

-127 790,73 

49 043,54 

+204 894,58 

41 356,60 

-£5 670,08 

165 427,78 

33 466,00 

T4 898,34 

-74 899,34 

-33 466,00 

420 971,38 

1 734 846,14 

212 258,59 

-326 705,82 

-1 498 927,08 

197 872,70 

354 570,27 

3231,00 

3 231,00 

2467 906,87 

+2 157 399,38 

700 647,29 

14 427,01 

80 879,50 

-30 954,72 

56 551,79 

138 022,00 

108 713,60 

360 091,00 

41 356,80 

123 190,00 

-39 234,66 

109 736,72 

41 366,60 

69 476,74 

105 164,37 

33 466,00 

T4 898,34 

<T4 702,44 

33 466,00 

196,90 

383 295,49 

1 622 859,92 

211 228,40 

-307 450,00 

1372 514,31 

-191 590,21 

345 629,23 

Etats financiers au 

31/12/2020 

352 073,59 12,82 % 

-378 648,65 17,68 % 

3,79 #4 

-à 609,24 8,60 % 

-3 699,24 6,56 % 

4 500,73 373% 

-8 606,68 25,00 % 

-15 165,86 7.48% 

9 608,66 14,12 % 

19756,59 10,87 % 

-196,80 0,26 % 

196,90  -100,00 % 

47 675,95 12.44% 

111 886,22 6,90 % 

1 029,93 0.49 % 

-21 285,42 6,91 % 

-124 412,78 5,06 # 

6 202,48 3.28 % 

8 741,04 2,53 % 

3231.00 na. 

3 241,00 na 
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Détail des comptes - Actif Etats financlers au 

31/12/2020 

  

Compte  Libelle PP ETATS 

TITRES DE PARTICIPATIONS 
261101 TITRES PART. E ANGER 3 290 810,26 3 290 810,26 . 

261103 TITRES PART. E RONCQ 6 562 098,00 6 582 099,00 « 

261104 TITRES PART. E MONTC 8 164 330,00 8 1894 330,00 

261106 TITRES PART. E CAEN 508 642,00 -509 642,00 100.00 % 

261108 TITRES PART. E SOURC 1.00 -1,00 100.00 

261109 TITRES PART. DIRLANE 50 090,07 -50 000,00 -100,00 % 

261111 TITRES PART. E TECHN 2571 624,18 2571624,19 

261119 TITRES PART. E ARGEN 608 006,00 608 006,00 -100,00 

261122 TITRES PART, E YAILH 613 195,50 613 195,50 , 

261123 FRAIS ACQ E VAILHAUQ 79 212,06 79212,06 

261134 FRAIS D'ACQ TITRES B 2 668 341,78 -2 668 381,74 -100,00 % 

261136 TITRES PART CITE O0, 824 090,00 824 000,00 

261801 TITRES PART FDUCIE 16 125 767,21 18 125 767,21 

261802 TITRES PART FIOUCIEZ 3 426 302,00 3 426 302,00 - 

261934 TITRES PART. MANOLAN 109 000,00 -100 000,00 100,00 % 

261935 TITRES PART. BEÉNGALE 226 000,00 -225 000,00 100,00 % 

261937 FR ACC TITRES BENGAL 29 944,00 -2B 944,00 -100,00 % 

296100 FROY. TITRES DE FART -20 659 646,83 -29 935 652,61 2 792 006,78 11.92% 

TOTAL TITRES DE PARTICIPATIONS 24123693,99 2552066229  -1406989,00 5,51 % 
CREANCES SUR PARTICIPATIONS 

267107 CR RAT PART DIRLANE 162 417,08 -152 417,08 -100,00 % 

267118 CR RAT PART VAILHAUG 3 774 501,02 3 774 501,02 né 

267124 CR RAT PT ARGENTEU 4479 440,38 4 479 440,38 -100,00 % 

26713 CR RAT FART CAEN +42 216,60 -142 216,60 -100,00 % 

267137 CR RAT PART (NANOLA) 1417 290,75 1 417 230,75 100,00 % 

267138 CR RAT PART CITE OBJ 70,42 -70,42 100,00 

267139 CR RAT PART ENGINEE 2 252 949,10 -2 252 949,10 100,00 % 

267148 CR RAT PART {ELEC M} 17 679,27 3 091,61 14 641,66 402,97 % 

267149 CR RAT PART {EUSINO) 1403 627,88 1403 627,88 

267800 INTERETS COURUS 4 844,02 4 844,02 -100,00 % 

267801 CR RAT PART FIDUCIE1 27 569 394,99 24 599 992,78 2 979 402,21 12142% 

267802 CR RAT PART FIDUCIEZ 8 790 337,04 2213 382,67 6876 984,97 297,15 % 

267810 INT COURUS MEDIELEC 1 666,82 74 093,34 -72 416,46 97,76 % 

296719 DÔT FR DEF CREANCES -8 338 452,83 8 398 462,83 -100,00 % 

TOTAL CREANCES SUR PARTICIPATIONS 4155720108  20204803,80  13162307.28 46,36 % 
AUTRES TITRES IMMOBILISES 
271100 TITRES IMMOBILISES ( 5 749,78 -5 740,78 -100,00 

271109 SOUSC FCPI PL 52 000,00 47 000,00 5 000,00 10,64 % 

297110 PROY, TITRES IMMOBIL 5 048,74 5 048,78 100,00 % 

TOTAL AUTRES TITRES IMMOBILISES 52 000,00 47 700,00 42000 901% 
AUTRES IMMOBILISAT, FINANCIERES 
275100 DEPOTS VERSES 25 155,09 614,34 24 540,75  3904,88 % 

275509 CAUTIONS VERSEES 89 924,25 279 513,25 168 589,00 657,83 % 
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Détail des comptes - Actif 

31/12/2020 31/12/2019 

Etats financiers au 

31/12/2020 

  

Compte ELA 

276100 CREANCES DIVERSES 

276880 INTERETS COURUS (SUR 

2764900 MALI DE FUSION 

297600 PROV.CR KALGAT 

297610 

409100 

“11100 CLIENTS VENTES DE B{ 

416000 CLIENTS DOUTEUX OÙ L 

TOTAL CLIENTS ET COMPTES RATTACHES 

CLIENTS-PRODUITS NON FACTURES 

418100 CLIENTS FACTURES À E 

TOTAL CLIENTS-PRODUITS NON FACTURES 

DEPRECIATIONS CLIENTS 

491000 PROV. FOUR DEPREC.-D 

401109 FOURNISSEURS ACHATS 

400800 FOURNISSEURS RAB.REM 

4009910 FOURNISSEURS DEBI. 

TOTAL FOURNISSEURS DEBITEURS 

PERSONNEL 

425190 PERSONNEL AV PRET 

426198 AVANCE NOTE DEF RAIS 

TOTAL PERSONNEL. 

SEÇURITE SQC. ET ORG SOCX 

438700 ORGANISMES SOCIAUX - 

TOTAL SECURITE $OC. ET ORG SOCX 

ETAT ET COLLECTIVITES 

442100 PRELEVEMENT À AL SOU 

444000 ETAT IMPOT SUR LES 6 

45660 TYA SUR A.B.S. 

445666 TVA $/ ABS ENC 

éolme 

115 079,34 

3 000,00 

11 768 646,10 

230 857,20 

12 000 503,30 

135 989,00 

195 289,00 

-192 381,00 

192 351,00 

194 417,40 

49 300,00 

3 000,00 

245 717,40 

8 000,00 

800,00 

#& 800,00 

3 665,04 

3 665,04 

eu 544,03 

158 S51,00 

363,34 

1 527 430,65 

7 623,00 

5 932,38 

1 193 932,00 

860,72 

-1 207 196,80 

279 427,43 

6426.40 

8 426,40 

16 351 327,41 

773 702,56 

17 125 029,97 

580 686.40 

550 606,40 

-F73 702,56 

773 702,56 

206 369,28 

81 540,27 

297 936,55 

9 700,00 

8 700,00 

4 082,57 

4 082,57 

1573 145,00 

4 651,42 

1581 126,38 

<7 623.00 

-5 932.38 

1 103 832,00 

890,72 

1207 196,89 

184 348,11 

-3 42540 

3 426,40 

681 681,21 

-542 645,96 

-5 124 526,67 

414 697,40 

114 607,40 

sé 321,56 

“1197188 

43 249,27 

3 009,00 

62221,15 

700,00 

800,00 

100,00 

417,53 

17,53 

20 544,03 

-1 414 594,00 

— 268,09 

63 697,73 

392% 

332% 

-28,02 % 

7016 % 

29,02 % 

76,81 % 

SAR 

F1 

5,00 % 

411,24 % 

17,53 % 

-7,22 % 

n.8. 

10% 

10,23 % 

10,25 % 

na, 

60,92 % 

orTÉ 

3,40 % 
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Libéllé 

45860 T.V.A. / FACTURES HO 

448700 ETAT - PRODUITS À RE 

TOTAL ETAT ET COLLECTIVITES 

GROUPE ET ASSOCIES 

451018 GROUPE IS DIRLANE 

451019 GROUPE IS NEURLY T 

451021 GROUPE IS VALENCE 

451022 GRPE IS DOUARNENEZ 

TOTAL GROUPE ET ASSOCIES 

DEBITEURS DIVERS 

467000 AUTRES COMPTES DEBIT 

467190 ATRES CPTES DEB CRED 

4688700 

512100 CE NANOLANE 

512101 BPA HIVEST ANGERS CC 

512105 BRA (LTS) 

512106 BRA (LTS)CPT DOLLARS 

512109 BPOP CPTE LIOLLARS 

512110 BPA 

512115 CE 

512120 CMUT 

512125 SPAOLO 

512130 CIC 

512131 CIC LYONNAIS BQ {LTS 

512133 THEMIS 

512155 nsc 

512156 HSBC {LTS) 

512157 HSBC CPTE CNY 

512165 HSBC CPTE DOLLARS 

512175 CREDIT LYONNAIS 

512160 CREDIT AGRICOLE 

512185 CE CPTE DOLLARS 

6512190 BECM 

512907 BPA HIVEST FDO GC (B 

531100 CAISSE SIEGE SOCIAL 

486000 CHARGES CONSTATEES D 

éolme 

Détail des comptes - Actif 

POP 

874 991,89 

3 443,28 

2 505 734,19 

484 665,00 

1180 450,00 

1 665 415,00 

8 143,85 

1200 900,00 

1 208 143,85 

258,07 

550,0 

1 579,49 

56,19 

733,16 

30 712,07 

734 264,24 

1 989,45 

5 935,95 

26 449,76 

4 920,01 

1 666,44 

2 730,26 

26.00 

3 654,47 

48,72 

16,95 

914 621,13 

474 444,72 

CPI 

476 225,33 

9213.00 

3 546 363,13 

2 500,00 

352 295,00 

520 498,00 

549 776,00 

1 725 006,00 

T21,00 

7 241,00 

19 484,14 

61,35 

1916,02 

17 974,12 

250 802,81 

33 012,41 

13 239,74 

1423,35 

5 000,01 

115 020,28 

3 004,19 

232,42 

27,36 

8,24 

1 403,32 

12 000,00 

19 634,05 

16,96 

493 260,79 

305 926,74 

Etats financiers au 

31/12/2020 

496 756,56 

-65 769,72 

260 628,94 

-2 500,00 

1432 730,00 

-520 498,00 

330 675,09 

-58 593,00 

8 143,85 

-7 231,00 

1 200 000,00 

1200 912,85 

288,97 

560,00 

-17 904,74 

5,19 

-282,56 

12 997,95 

465 461,43 

-31 922,86 

-7 3,78 

25 026,41 

-80,00 

113 353,64 

-3 004,18 

-232,42 

“27,36 

-8,24 

1 326,89 

-12 000.00 

26.00 

-16 079,68 

48,72 

321 360,34 

+68 523,98 

  

131,34 % 

62,63 % 

27,09 % 

-100,00 % 

37,68 % 

-100,00 % 

38,91 % 

3,45 

ñn:8. 

100,00 % 

n.8. 

16607,84 % 

n.8. 

m4. 

81,89 

-8,48 % 

27,84 

71.62% 

19277 4 

26,70 % 

SET % 

1758,28 % 

160 % 

98,55 % 

100,00 % 

-100,00 % 

-100,00 % 

-100,00 % 

84,56 % 

-100,09 % 

LE -R 

81,90 % 

LE -R 

65,15 % 

55,09 % 
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L'OMBREE 31/12/2020 

A74 444,72 305 920,74 169 323,98 55,03 
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Détail des comptes - Passif 

AAA 

Etats financiers au 

Au 

31/12/2020 

  

CAPITAUX PROPRES 

CAPITAL 

101310 CAPITAL SOUSCRIT - A 

TOTAL CAPITAL 

PRIMES D'EMISSION, DE FUSION 

104200 PRIMES DE FUSION 

TOTAL PRIMES D'EMISSION, DE FUSION 

RESERVE LEGALE 

106110 RESERVE LEGALE PROPR 

TOTAL RESERVE LEGALE 

REPORT À NOUVEAU 

119000 REPORT A NOUVEAU ($0 

TOTAL REPORT À NOUVEAU 

RESULTAT DE L'EXERCICE 

RESULTAT DE L'EXERCICE 

TOTAL RESULTAT DE L'EXERCICE 

PROVISIONS REGLEMENTEES 

145000 

151400 PROV.POUR RISQUES (P 

151800 PROV.POUR RISQUES {A 

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES 

PROVISIONS POUR CHARGES 

153000 

CHARGES 

161800 EMP OBL ELECTRO HOLD 

168810 INTERETS COURUS (SUR 

TOTAL EMPRUNTS OBLIGATAIRES CONVERT. 

AUTRES EMPRUNTS OBLIGATAIRES 

163800 EMP OBL SOLUT FIDUCI 

168930 INTERETS COURUS {SUR 

éolme 

11 336 464,00 

11 336 464,00 

270 053,09 

270 053,09 

200 000,26 

200 000,26 

-38 601 481,71 

29 601 481,71 

4 208 967,12 

4 288 967,12 

466 209,07 

463 209,07 

31 457,00 

852 709,22 

684 166,22 

460 087,77 

480 087,77 

23 321 426,43 

199 350,28 

23 520 776,71 

10 000 600,00 

G70 649,00 

10 570 548,00 

11 336 464,00 

11 336 464,00 

220 063,09 

220 053,09 

200 060,26 

200 000,26 

44 939 605,82 

14 959 605,62 

5 398 124,11 

5336 124,11 

709 454,85 

709 334,85 

31 457,00 

154 542,00 

186 399,00 

416 662,83 

#16 662,93 

21 976 301,00 

1 066 4,00 

23 043 205,00 

10 000 000,60 

350 548,00 

10 350 543,00 

50 090,00 

50 00,00 

5 336 124,11 

5 339 124,11 

-1 049 156,99 

1 049 156,99 

-241 125,78 

+241 126,78 

697 767,22 

697 767,22 

63 424,84 

63 424,94 

1 346 126,49 

-867 569,72 

#77 571,71 

220 O00,00 

220 000,00 
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Compte Libellé - ni APP “ Pro 

  

RE PE inde 

EMPRUNTS 

184457 EMP R PAYS L 2M BPA 1 600 000,00 1 600 000,01} 

164710 DETTE OP"1 LCL 1 460 000,00 1 460 000,00 

164711 DETTE OP"1 LCL 60 839,21 -60 630,21 

164712 DETTE OP"1 CE BRETA 2 655 000,00 2 555 (00,00 

164713 DETTE OP"1 CE BRETA 639 601,20 638 501,20 

164714 DETTE OP°'1 RQ PALAT] 1 606 000,00 1 606 000,00 

164716 DETTE OP"1 8Q PALATI 1 095 000,00 1 095 000,00 

164716 DETTE OP"1 BP ATLAN 4 460 000,00 1 460 000,00 

164717 CETTE OP*1 BP ATLAN 1 681 922,20 1 681 922,20 

164718 DETTE OP*1 BRA 894 269,00 864 250,00 

164719 Dette réinel op°1 1871 000,00 1971 000,00 

164720 DETTE OF°2 CM ANJOLI 1797 096,51 1 500 000.00 297 006,51 

164721 DETTE OF°2 CM ANJOU 1 120 000,00 4 420 000,00 

164722 DETTE OF°2 CIC GME A 1 200 000,00 1 200 000,00 

164723 DETTE CF"2 CIC OUEST 288 408,41 266 408,41 

164724 DETTE OF*2 BQ EUR CM 1 500 000,00 1 S00 000,00 

164725 DETTE CF"‘2 8Q EUR CM 340 000,00 340 000,00 

164726 DETTE OP"2 CA ANJOU 600 000,00 800 000,00 

164727 DETTE OF“2 CA ANJOU 006 713,38 908 713,38 -32 000,00 

164800 CREDIT REVOLVINIG CM 1 336 537,00 1 336 637,00 

168840 NTERETS COURUS (SUR 167 993,26 122 440,4 65 533,31 

TOTAL EMPRUNTS 24 436 411,96 24 218 621,34 219 790.61 

BANQUES 

510133 Chèque émis THEMS 69 000,00 -69 000,00 

si2101 BPA HIVEST ANGERS CC 450,00 450,00 

512185 CIC CPTE DC LARS 42,30 2,30 

512907 BPA HIVEST FDO OC {B 30,36 30,36 

TOTAL BANQUES 69 522,66 9 522,66 

INTERETS COURUS 

618900 NTERETS COURUS 4 PA 4373,00 4 174,00 199,00 

4 373,00 4 174,00 194,00 

166100 DEPOTS RECUS 283,00 283,00 

TOTAL DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS 283,00 283,00 

AUTRES EMPRUNTS 

168100 AUTRES EMPRUNTS & DE 658 151,30 658 151,30 

168101 EMP ELECTRO HOLDING 896 489,00 668 000,00 230 489,00 

168820 MNTERETS COURUS (SUR 135 205,10 101 096.27 34 169,83 

TOTAL AUTRES EMPRUNTS 4 020 694,10 1 424 187,87 393 493,47 
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Compte BL 

DETTES RATT. À DES PARTICIPATIONS 

174000 DETTES RAT P {COMER) 

174100 DETTES RAT P MONTCEA 

174103 DETTES RAT P {ANGER)} 

174104 DETTES RAT P EOL ULI 

174105 DETTES RAT P (DOUAR) 

1741089 DETTES RAT P (NEUIL} 

174109 DETTES RAT P (VAILH} 

474111 DETTES RAT P (RONCO) 

174200 DETTES RAT P SCI JUS 

174342 DETTES RAT PF (YALENC 

174344 DETTES RAT P (EH) 

174350 DETTES RAT P AGREVE 

174800 DETTE ELECTRO HOLDIN 

178800 INT.COUR DETTES RAT 

418100 CLIENTS CRDT - AVCES 

401100 FOURNISSEURS ACHATS 

TOTAL FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHES 

FOURNISSEURS FACT. NON PARVENUES 

408100 FOURNISSEURS FACTURE 

421000 PERSONNEL - REMUNERA 

422000 COMITE D'ENTREPRISE 

425100 PERSONNEL -NF 

428200 PERSONNEL - DETTES P 

428600 PERSONNEL - AUTRES © 

TOTAL PERSONNEL ET COMPTES RATTACHES 

SECURITE SOC ET ORGANISMES SOCX 

431000 SECURITE SOCIALE 

437230 Retraite CAPPIMEC 

437291 Retraite ART 83/82 

éolme 

Détail des comptes - Passif 

Por 

10 667 060,85 

487 868,40 

18 480,50 

528 427,64 

1297 771,18 

3 400 000,09 

865 317,18 

729 000,00 

4 964 018,78 

10,70 

27177682 

22 823 132,06 

214 626,19 

10 725 658,88 

10 725 888,88 

5 352 976.25 

5 352 #76,25 

751,05 

5 622,60 

33 454,61 

415 214,69 

3 223 691,00 

3 678 733,85 

487 553,69 

233 759,13 

294 406,41 

Etats financiers au 

3112/2019 

9 605 065,15 

184 465,54 

3 096 504,12 

6% 968,79 

7104 136,76 

793 052,79 

1 206 159,53 

3 137 404,84 

1427 236,72 

729 000,00 

4 792 112,87 

10,70 

348 237,11 

26 723 345,22 

10 242 776,94 

10 242 776,94 

2 269 214,84 

2 269 214,94 

4 527,04 

7 667,49 

204 386,45 

651 366,66 

1 187 945,54 

159 748,00 

54 00,26 

74 728,63 

31/12/2020 

  

1057 996,70 

-184 465,84 

-2 608 635,72 

-694 956,79 

601 656,26 

264 225,15 

-1 206 159,53 

-1 839 633,66 

3 000 000,00 

561 619,54 

170 905,91 

TT 460,29 

3 900 213,17 

214 626,10 

214 626,19 

483 111,94 

483 111,94 

3 088 761,41 

3 083 761,31 

751,05 

1 094,66 

25 787,02 

110 826,24 

2 372 324,34 

2 310 785,31 

327 806,69 

179 757,87 

216 156,78 
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437320 FREVOYANCE ET MUTUE 

437610 TAXE D'APPRENTISSAGE 

437620 FORM PROF 

437630 TAXE TAXE CONSTRUET. 

436200 PROY CH PATR CP 

438600 ORGANISMES SOCIAUX - 

TOTAL SECURITE $0C ET ORGANISMES SOCX 

ETAT ET COLLECTIVITES 

442100 PRELEVEMENT À AL SOU 

445510 TVA, À DECAISSER 

445710 TVA COLLECTEE 

445715 TVA COLL. ENC. 

445870 T.V.A. / FACTURES À 

447000 AUTRES IMPOTS ET TAX 

447200 CAGANC 

448600 ETAT - CHARGES À PAT 

448610 CCSF 

419700 CLIENTS 

4189900 CLIENTS CRDT - RAB.R 

TOTAL EMBALLAGES CONSIGNES, RIST À ACC. 

GROUPE 
451005 GRPE IS LES ULIS 

451010 GRP IS ANGERS 

451011 GRPE (8 COMBREE 

TOTAL GROUPE 

AUTRES COMPTES CREDITEURS 
487000 AUTRES COMPTES DEBIT 

467100 ÂTRES CPTES DEB CRED 

TOTAL AUTRES COMPTES CREDITEURS 

COMPTES D'ATTENTE 

471050 IS ALTREL 

éolme 

Détail des comptes - Passif 

10 260,847 

10 623,72 

25 FS8,35 

220 855,49 

a61 76,00 

4758 491,09 

S25 705,00 

1422 335,63 

4 920,00 

10 207,00 

2 381,00 

20 248,00 

1 241 412,00 

3234 200,63 

31 908,00 

201 319,00 

233 227,00 

26 226,95 

28 226,95 

113 627,00 

113 627,00 

Etats financiers au 

31/12/2020 

43 604,77 68 202,66 

40 280.87 

12 202,81 4 578.08 

29 289,03 2 468,32 

166 912,06 63 043,43 

284 807,18 -2 031,18 

893 393,74 665 087,35 

28 642,03 -28 642,03 

169 843,00 356 862.00 

871 308,02 -471 308,02 

2 085 143,01 632 807,48 

46 934,31 42 014,31 

10 572,00 -366,00 

6811.00 2 470,00 

8 403,04 11 844,96 

1241 412,00 

2 039 168,41 -704 959,88 

105 309,40 -185 399,40 

118 683,00 116 683,00 

304 079,40 304 079,40 

341 908,00 

192 702,00 192 703,00 

203 814,00 62 495,00 

508 425,00 -275 196,00 

98 895,13 26 608,13 

26 228,95 

96 395,19 -72 668,18 

113 627,00 

113 827,00 
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CR Libellé : ny 31/12/2019 

    

EE 

  

ACHATS MATIERES PREM 8 APPROVIS. 

602160 CONS. NON STK H/PROD 147,60 147,60 

TOTAL ACHATS MATIERES PREM & APPROVIS, 147,60 147,60 

VARIATION STOCK - MAT PREM & APPR 

603100 VAR.STK ACHICONSO MP 39 067,00 39 057,00 

TOTAL VARIATION STOCK - MAT PREM & APPR 39 057,00 39 057,00 

Don Te EU _ _ _ CEVC SN 

        

EM NE ee old 

  

MATIERES ET FOURN., NON STOCKEES 

606100 ACHATS MON STOCKES - 25 774,83 24 991,20 753,63 

6806120 EAU 2 295,36 604,94 1590,42 

606150 ACHATS NON STK -CARB 27 999,97 30 409,19 -2 409,22 

606300 ACHATS NON STOCKES - 16 417,63 177963 16 638,00 

606400 ACHATS NON STOCKES - 2 092,72 771,13 -65 635,41 

606410 ACHATS MON STOCKES - 20 034,99 33 783,39 135 748,40 

TOTAL MATIERES ET FOURN. NON STOCKEES 96 615,50 09 299,48 2 683,98 

LOCATIONS 

613200 LOCATIONS IMMOBILIER 277 697,45 260 224,85 17 672,60 

613506 LOCATIONS MOBILIERES 4 529,11 8 460,85 -3 931,74 

613510 LOCATIONS MATERIELS 26 347,24 27 465,56 -1 118,32 

613511 EOCATION MACH AFFR 347,00 342,83 4,17 

813513 LOC FM LOG SERVEURS 3 322,68 -3 322,886 

613520 LOCATIONS VEHICULES 33 581,47 53 417,46 -20 235,99 

613530 LOC. VEH. LONGUE DUR 126 212,86 126 683,77 -470,91 

TOTAL LOCATIONS 468 915,13 480 318,20 11 403,07 

CHARGES LOCATIVES ET COPROPRIETE 

614000 CHARGES LOCATIVES ET 44 306,53 40 766,74 3 547,79 

TOTAL CHARGES LOCATIVES ET COPROPRIETE 44 306,83 40 758,74 3 547,79 

ENTRETIEN ET REPARATIONS 

615200 ENTRETIEN & REPARATI 1 182,80 11971,15 -10 788,35 

615500 ENTRETIEN & REPFARATI 611,74 1 653,37 -1 041,63 

615520 ENTRETIEN à REPARATI 7s21,08 13 382,99 -5 861,94 

815600 MAINTENANCE 267 120,79 269 065,68 -1 934,85 

615620 MAINTENANCE INFOR 961 226,44 885 461,60 65 764,84 

TOTAL ENTRETIEN ET REPARATIONS 1 227 662,82 1 181 524,79 46 138,03 

PRIMES D'ASSURANCES 

616100 PRIMES D'A$S MULTIR 228 216,02 200 354,88 27 861,14 

616110 MISSION PROFESSION 10 450,18 10 414,25 35,83 

616120 PRIMES D'ASS MISSION 16 219,00 -15 219,00 

616130 PRIMÉS D'ASS RC 210 407,59 214 429,42 #4 020,83 

616300 PRIMES ASS VEHICUL - 75 211,00 61 976,00 13 235,00 
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ee 

616370 PRMES D'ASSURANCE - 31 086,60 41 460,16 -19 404,68 

TOTAL PRIMES D'ASSURANCES 555 370,29 643 882,73 11 487,56 

DIVERS 

618100 DOCUMENTATION GENERA 9 100,68 6 022,76 4 077,92 

616300 DOCUMENTATION TECHMI 12 518.49 1021,67 11496,91 

618500 FRAIS DE COLLOQUES,S 11 893,50 30 460,72 -18 657,22 

626100 CONCOURS DWERS (COT 31 625,01 31 573,65 51,36 

628140 FRAÏS DE GARCDHENNAGE 3817.00 3 617,00 

628400 FRAIS DE RECRUTEMENT 93 690,63 79 867,50 13 983,13 

628460 PRESTATIONS SERVICES 2 297 284,73 16.611,84 2 220 642,88 

TOTAL DIVERS 2 400 040,03 164 578,04 2 235 461,99 

PERSONNEL EXTERIEUR A ENTREPRISE 

621100 PERSONNEL MTERMAIR -9 914,37 293 548,38 -309 462,75 

621400 PERSONNEL DETACHE OU 6699 312,67 8 195 367,91 -1 496 065,24 

TOTAL PERSONNEL EXTERIEUR À ENTREPRISE 6 689 398,30 B 488 916,29 1 790 517,99 

REMUNERATIONS INTERM, HONORAIRES 

622410 PREST{ INF et autres 269 308,57 621 309,86 -352 001,29 

622600 HONORAIRES 3277 343,08 3181 723,78 95 619,30 

622610 HONORAIRES EXCO ERID 156 569,98 253 049,32 -66 479,34 

622620 HONORAIRES CAC 59 138,72 33 418,39 25.717,34 

622700 FRAIS D'ACTES ET DE 6 636,61 53 304,18 6 667,57 

622800 DIVERS REMU 161 087,98 161 087,99 

TOTAL REMUNERATIONS INTERM, HONORAIRES 3 768 903,06 4 303 893,61 -534 899,55 

PUBLICITE, RELATIONS EXTERIEURES 

623100 ANNONCES ET NSERTIC 8 753,00 6 763,00 

623300 FORES ET EXPOSITION 10 039,70 43 273,53 -33 233,03 

623400 CADEAUX A LA CLIENTE 877,82 3 649,79 2 771,87 

623600 CATALOGUES ET IMPRIM 6 158,45 6 271,20 11275 

623700 PUBLICATIONS 26 716,23 -26 715,23 

623800 DHVERS {(POURBORES,D 06,45 95,45 

TOTAL PUBLICITÉ, RELATIONS EXTERIEURES 25 924,42 79 909,75 -53 985,343 

TRANSPORTS BIENS ET DU PERSONNEL 

624100 TRANSPORTS SUR ACHAT 713,12 776,02 62,00 

TOTAL TRANSPORTS BIENS ET DU PERSONNEL 713,12 776,02 62,90 

DEPLACTS, MISSIONS ET RECEPTIONS 

625100 VOYAGES ET DEPLACEME 92 563,27 442 762,69 -350 229,42 

625101 Rbt frale véhic pers 29 704,66 29 704,66 

625600 FRAIS DE DEMENAGEMEN 5 000,00 -5 000.00 

625600 MISSIONS 400 701,265 42 403,55 58 297,88 

625700 RECEPTIONS 68 578.57 51 552,75 17 025,82 

TOTAL DEPLACTS, MISSIONS ET RECEPTIONS 391 537,75 541 739,03 250 201,20 

FRAIS POSTAUX, TELECOMMUNICATIONS 

626000 FRAIS POSTAUX 14 257,63 11 255.48 3 002,17 
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ed rt. 

626100 TELEPHONE 167 002,30 120 351.84 46 650,46 

TOTAL FRAIS POSTAUX, TELECOMMUNICATIONS 181 259,93 131 607,30 49 652,83 

SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 

627500 FRAIS SUR EFFETS (CO 73,88 -F3,88 

627800 185 263,68 117 794,02 67 469,66 

117 867,90 67 395,79 

IMPOTS & TAXES SUR REMUNERATIONS 

633300 FORAM CONTINUE 69 418,36 52 616.88 7 201,48 

833400 EFORT CONSTRUCTION 26 768,95 23 289,09 2 469,32 

633430 FORMATION EXTERIEURE 30 284,12 13 555,31 16 728,81 

633500 TAXE APPRENTISSAGE 40 265,89 40 265,09 

TOTAL IMPOTS & TAXES SUR REMUNERATIONS 156 126,72 89 461,22 66 665,50 

AUTRES IMPOTS ET TAXES 

638111 CFE 13 688,00 10 235,00 3.453,00 

635112 CVAE 81 603.00 106 091,00 -27 488,00 

635120 TAXES FONCIERES 4 380.00 4 452,00 -72,00 

635140 TAXE SUR LES VEHICGUL 10 207,00 10 572,00 -355,00 

635400 DROITS D'ENREGISTT 69,60 538,76 469,16 

635510 MPOSITION FORFAÎTA| 402 126,99 136 927,76 265 198,63 

637100 CONTRIB.SOC.DE $SOLID 9 381,00 6 911,00 2 470,00 

637000 TAXES DIVERSES & 000,00 7 703,04 296,96 

TOTAL AUTRES IMPOTS ÊT TAXES 529 454,99 286 430,56 243 024,43 

SALAIRES ET TRAITEMENTS 

641100 SALAIRES, APPONTEMEN 6 597 337.K) 4 058 593,93 636 743,97 

641110 PROY SALARES+PRECA 602,00 -5 468,00 4 866,00 

641200 CONGES PFAYES VERSES 88 822,04 -6 702,82 94 524,86 

641210 VARIATION RTT+CP ANC -30 372,96 -11 254,92 -19 118,04 

64130 PRIMES ET GRAT SEM 312 728,63 -23 333,00 336 061,63 

641400 INDEMNITES DVERSES 446 376,80 318 361,54 128 035,26 

641401 AVANTAGE EN NATURE 67 706,00 106 795,02 -39 060,02 

641403 AVANTAGE EN NATURE 67 706,00 -106 795,02 39 069.02 

TOTAL SALAIRES ET TRAITEMENTS 6 414 290,41 5231 196,73 1 183 093,68 

CHARGES SOCIALES 

645100 COTISATIONS A L'URSS 1 801 722,44 1457 390,49 164 332,01 

645200 COTISATIONS AUX MUTU 157 075,17 146 662,56 19 212,61 

645300 COTISATIONS AUX CAIS T5 497,75 806 095,84 -20 588,99 

645336 MONDIALE ART 82 31 538,31 56 209,68 -24 670,37 

645400 COTISATIONS AUX ASSE 201 278,34 182 963,30 8 515,04 

645890 CHARGES S'CP 53 754,56 -22 665,76 76 640,54 
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Libellé (een s1s 

646691 CHARGES S'RTT 

646024 CHARGES S/PRIMES 

645990 COTCOT PR CP ei Préc 

647200 AUTRES CH.SOQC, - VER 

647500 AUTRES CH.SOC. - MED 

TOTAL CHARGES SOCIALES 

AUTRES CHARGES DE PERSONNEL 

648000 

681110 

681120 

DOT.AUX AMTS, DES M 

DOT.AUX AMTS, DES IM 

TOTAL AMORTISSEMENTS IMMOBILISATIONS 

DEPRECIATIONS SUR ACTIF CIRCULANT 

661740 DOT.AUX PROY, POUR D 

TOTAL DEPRECIATIONS SUR ACTIF CIRCULANT 

PROVISIONS 

681530 

651100 

654400 

656000 

656000 

DOT PROY ENGAG.RETR 

REDEV.FOUR CONCES.,B 

PERTES SUR CREANCES 

PERTES DE CHANGE 

CHARGES DIVERSES DE 

DOT.AUX PROV.POUR DE 

TOTAL DOTATIONS SUR AMORT DEPREC ET PROVISIONS 

INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES 

661150 

661160 

661600 

661700 

661810 

6618B0 

664000 

éolme 

INTER.COURUS/O8LG 

CHARGES D'INT.0ES EM 

CH.OINT BANCAIRES E 

CH.OINT.DES OBLKAT 

CH.OINT.DES AUTRES 

CHLCINT.DES AUTRES 

PERTES/CR LIEES PART 

Détail des comptes - Charges 

CHraPiPAl 

22 895,82 

41 884,59 

2 960 513,98 

-1 786 549,31 

1 785 349,31 

420 524,11 

176 956,16 

597 480,27 

192 281,00 

192 381,00 

63 424,84 

63 424,94 

108 414,67 

17,81 

108 432,48 

1 406 968,00 

1 406 965,00 

681 191,70 

415 505,06 

278 619,06 

291 562,90 

13 655,38 

Etats financiers au 

ATP 

-12 880,34 

-11 667,00 

18 839,51 

20 700,20 

9 051,95 

2 640 670,35 

-538 845,76 

536 845,76 

336 702,70 

196 660,24 

533 362,94 

227,00 

82,77 

2 040,38 

2 350,16 

10 542 034,09 

10 542 034,09 

650 760,00 

422 945,56 

4 127,04 

349 237,14 

2 377 078,56 

AS 147 

31/12/2020 

-2 902,66 

142 618,00 

19 141,51 

2 195,62 

2 832,63 

339 843,63 

-1 246 503,65 

1 246 505,55 

83 741,41 

-19 624,08 

64 117,33 

192 361,00 

192 351,00 

63 424,04 

63 424,94 

-227,00 

108 414,67 

-82,77 

-2 022,68 

106 082,32 

-ÿ 136 066,08 

9 133 066,09 

30 441,70 

-7 219,60 

+ 127,64 

-70 616,05 

-2 317 078,88 

142 368,73 

13 585,36 
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HTATE 

É6é000 AUTRES CHARGES FINAN 

TOTAL INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES 

DIFFERENCES NEGATIVES DE CHANGE 

666000 PERTES DE CHANGE 

671200 CH.EXCEPTJOFER.GEST 

671400 CH.EXCEFT ./OPER.GEST 

672000 CHEXCEPT / EXERCICE 

TOTAL CHARGES EXCEPT DE GESTION 

CHARGES EXCEPT EN CAPITAL 

675100 VAL_COMPT.DES ELEM.D 

675200 VAL.COMPT.DES ELEM.O 

675600 VAL.COMPT.DES ELEM.D 

678806 AUTRES CHEXCEPT- D 

TOTAL CHARGES EXCEPT EN CAPITAL 

DOT EXCEPT AUX AMORT DEPREC & PROVISIONS 

687250 DOT.AUX PROY.REGLEME 

697500 DOT AUX PROY.POUR RI 

DOT.AUX PROV.POUR DE 

IMPOTS SUR L 

625100 IMPOT SUR LES BENEFI 

698900 INTEGRATION FISCALE 

699500 CREDIT IMPOT RECHER 

éolme 

Détail des comptes - Charges 

TP 

$ 785 991,03 

11456 456,03 

134,00 

134,00 

773 702,56 

207 948,11 

981 650,67 

116 510,85 

631 401,39 

2 674 132,56 

8 106 495,69 

11 528 240,69 

697 767,22 

9 606,68 

707 575,90 

1 665 415,00 

-1 665 415,00 

Etats financiers au 

PAS 

3 883 304,46 

321,60 

321,60 

9 454,50 

154 706,41 

164 560,91 

164 146,22 

3 M2 940,04 

4107 086,26 

20 785,59 

186 399,00 

8 808,68 

216 993,27 

44 436,00 

-1 867 251,00 

-91 523,00 

+1 644 336,00 

31/12/2020 

  

9 785 991,04 

7573161,57 

167.60 

187,60 

-8 854,50 

773 702,56 

Sà 241,70 

817 089,76 

116 510,85 

631 801,39 

2 509 986,34 

4 163 556,85 

7 421 854,43 

-20 786,59 

511 368,22 

490 562,63 

<4 436,00 

191 836,00 

81 523,00 

178 923,00 
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FINANCIERE DE 
L'OMBRÉE 

(RCE     CC ETES 

PRODUCTION VENDUE - FRANCE 

701100 VENTES PF FRANCE 

TOTAL PRODUCTION VENDUE - FRANCE 

PRODUCTION SERVICES - FRANCE 

708100 PROD.ACT.ANNEXES- FR 

706300 PROD.ACT.ANNEXES : L 

706400 PROD.ACT.ANNEXES : M 

708700 PROD.ACT.ANNÈXES : B 

708800 PROD.ACT.ANNEXES : À 

TOTAL PRODUCTION SERVICES - FRANCE 

PRODUCTION SERVICES - EXPORT 

706800 PRESTATIONS FRANCE 

706601 PRESTATIONS UE 

706602 

781120 REPR/ANTS. DES IMMO 

781530 REPR/IFC 

781730 REPRL/PROV. POUR DEP 

781740 REPRPROY. POUR DEP 

781000 TRANSFERTS DE CHARGE 

791201 TRANSF CH ASSURANC 

781400 TRANSFERTS CHARG PER 

TOTAL REPRISES AMORT DEPREC PROV TRANSF CHARGE 

AUTRES PRODUITS 

756000 GAS DE CHANGE 

758000 PRODUITS DIVERS DE G 

761100 REVENUS DES TITRES D 

761600 REVENUS SUR AUTRES F 

761700 REVENUS DES CREANCES 

TOTAL PRODUITS FINANCIERS PARTICIPATION 

AUTRES INTERETS & PROD ASSIMILES 

768000 AUTRES PRODUITS FINA 

TOTAL AUTRES INTERETS & PROD ASSIMILES 

éolme 

Détail des comptes - Produits 

31/12/2020 

1.00 

1,00 

0,01 

3 636,00 

152 776,15 

66 338,00 

222 750,14 

+7 485 299,00 

1 163 296,00 

756 647,83 

19 407 242,93 

39 067,00 

145 161,70 

1 205 339,95 

848,19 

1 300 406,84 

735.60 

73680 

7 065 641,27 

11 546 709,47 

19 004 640,69 

Etats financiers au 

CPE 

6 34,00 

71 976,07 

-122 696,98 

18 167,00 

-26 249,81 

20 767 569,00 

1 170 932,00 

851 182,00 

22 779 683,00 

1 549,78 

177 949,00 

178,00 

63 661,89 

21 707,40 

264 643,07 

65,95 

3 167,69 

+ 253,64 

2 266 040,00 

11 669 091,32 

4 644,02 

14 139 915,94 

169,32 

169,32 

31/12/2020 

0,01 

-2 666,00 

-71 976,07 

276 479,03 

47 171,00 

248 999,95 

-3 272 270,00 

-7 636,00 

-82 534,17 

3 372 440,17 

-1 549,78 

-177 848,00 

39 057,00 

145 161,70 

175,00 

1141 778,12 

-20 659,27 

1125363,77 

25,95 

-2 482,19 

-2518,14 

4 768 801,27 

79 768,10 

1 644,02 

4844 725,93 

169,22 

169,32 
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FINANCIERE DE Détail des comptes - Produits Etats financiers au 
L'OMBREE 31/12/2020 

    

Compte et. PA Pr 

  

REPRISES SUR PROY DEPREC ET TRANSF CHARGE 

786620 REPR/PROV. POUR DEP 14 026 136,91 7 446 501,38 3 879 637,58 

TOTAL REPRISES SUR PROY DEPREC ET TRANSF CHARGE 11 026 138,91 7 446 501,38 à 579 637,53 

DIFFERENCES POSITIVES DE CHANGE 

786000 GAINS DE CHANGE 92,63 24,40 68.23 

92,83 24,40 68,23 

771800 AUTRES PRODUITS EXCE 16 512,00 16 312,00 

772000 PRODUITS EXCEPTIONNE 153 927,65 13 114,91 140 812,74 

TOTAL PRODUITS EXCEPT DE GESTION 153 927,65 29 426,91 124 500,74 

PRODUITS EXCEPT EN CAPITAL 

775100 PROD, CESS.D'ELEM.D 1.00 1.00 

7F5600 PROD,/ CESS.D'ELEMD 1 404 627,88 +1 493 627,88 

778800 PROQUITS EXCEPTIONNE 134 835,93 627 460,00 -392 624,07 

TOTAL PRODUITS EXCEPT EN CAPITAL 124 936,93 1 931 087,88 -t 796 250,95 

REPRISES PROY DEPREC & TRANSF DE CHARGES 

787250 REPR./PROY.REGLEM. ( 241 125,78 8 320,87 231 804,91 

787300 REPR-/PROV.REGLEM. ( 784 893,93 764 893,83 

787500 REPR-/PROY. POUR RIS 670 424,03 220 000,00 450 424,03 

787600 REPRJPROV, POUR DEP 900 022,09 9 808,68 690 213,41 

2 596 465,83 239 129,55 2 357 336,28 
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FINANCIERE DE 
L'OMBREE 

  

Rubriques 

Ventes de marchandises 

- Coût d'achat des marchandises 

  

   on Put . 

Soldes intermédiaires de gestion 

»     31/12/2019               7 

Etats financiers au 

31/12/2020 

           
       
   

APP 31/12/2017 Vo. 

  

MARGE COMMERCIALE 

Production vendus 

+ Production stockée 
- Destockage de production 

+ Production immobilisée 

19 629 994 100,00 22 753 433100,00 

  

PRODUCTION DE L'EXERCICE 

   

- Coût d'achat des marchandises 

- Consommation provenance tiers 

    

PRODUCTION + VENTES 

19 629 994 100,00 

CLEAN 

15975 206 81,38 

    

22753 43310000 

      

_22753433100,00 

16175072 71,09 
  

  

VALEUR AJOUTEE 3 654 788 18,62 6578 361 28,91 

+ Subventions d'exploitation 

- Impôts ettaxes 685562 3,49 375892 1,65 

- Charges de personnel 7 609 455 36,76 7.333 021 32,23 
  

EXCEDENT BRUT EXPLOITATIO| 

+ Reprises, transfert chärges 

+ Autres produits 

- Dot amortis., dépréc., provisions 

- Autres charges 

-4 640 249 -23,64 

1390407 7,08 

736 

853286 4,35 

108432 0,55 

-1130 552 -4,97 

264843 1,16 
3254 0,01 

533363 2,34 
2350 0,01 

  

RESULTAT D'EXPLOITATION 

+ Quote part opérations en commun 

+ Produits financièrs 

- Quote part opérations en commun 

- Charges financières 

7-4 210 825 -21,45 

80 030 872 152,98 

12 863 558 65,53 

21 606 610 94,96 

14425 660 63,40 
  

RESULTAT COURANT AV. IMPO° 

Produits exceptionnels 

- Charges exceptionnelles 

12 956 489 66,00 

2885 230 14,70 

13218 167 67,34 

5 782 782 25,42 

2199644 9,67 

4488 640 19,73 
  

RESULTAT EXCEPTIONNEL 

- Participation des salariés 

- Impôt sur les bénéfices 

RESULTAT DE L'EXERCICE    
Produits cessions éléments actif 

- Valeur comptable éléments cédés 

    

7.10 332 937 :52,64 

-1 665 415 

1 

3 422 445 17,43 

8,48 

PEAR 

    

-2 288 996 -10,06 

1 844 338 -8,11 

Font 1e 23,46 

1403628 6,17 

164146 0,72 

    

  

#- VALUES SUR CESSIONS 

éolme 

-3 422 444 -17,43 1239 482 5,45 
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FINANCIERE DE Capacité d'autofinancement Etats financiers au 
L'OMBREE 31/12/2020 

  

  

  

  

  

  

  

SCT TP ET EP OR ECS 

EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION -4 640 249 -1 130 552 310,44 

+ Transferts de charges d'exploitation 1 206 188 85 444 1311,67 

+ Autres produits d'exploitation 736 3 254 -17,39 

- Autres charges d'exploitation 108 432 2 350 4 513,83 

+ Quote-part de résultat sur opérations faites en commun 

+ Produits financiers 30 030 872 21 606 610 38,99 

- Reprises sur dépréciations et pravisions financières 11 026 139 7 446 501 48,07 

- Charges financières 12 363 558 14 425 660 -10,83 

+ Dot, aux amortis., dépréciations ét provisions financières 1 406 968 10 542 034 -86,65 

+ Produits exceptionnels 2 885 230 2 199 644 31,17 

- Produits des cessions d'éléments actif 1 1 403 628 -100,00 

= Subventions d'investissement rapportées au résultat 

- Reprises sur dépréciations et provisions exceptionnelles 2 506 466 239 130 985,80 

- Charges exceptionnelles 13 218 167 4 488 640 194,48 

+ Valeur comptable des immobilisations cédées 3 422 445 164 146 1 985,00 

+ Dot. aux amortis., dépréciations et provisions exceptionnels 707 576 216 993 226,08 

- Participation des salariés 

- Impôts sur les bénéfices -1 665 415 -1 844 338 9,70 

CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT -3 127 582 7 526 003 141,56 

RESULTAT NET COMPTABLE 4 288 967 5 338 124 19,65 

+ Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 2 967 830 11 292 390 -13,72 

- Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 13 806 823 7 865 030 75,55 

- Résultat sur cession des éléments actif -3 422 444 1 239 482 -376,12 

Subventions d'investissement rapportées au résultat 

ES     
    Pre 

  

     DETTE 
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(1) es 

Faneslanc obligacite tarticke #4 À 
du Code général des uopéts] 

  

DGrir N° 2050 2021 

  

  

  
  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

    

    

  

  

  

  

  

  

  

    
  

    
  

  

  

  

  

        
    
              

Désignation de l’entreprise : SAS FINANCIERE DE L'OMBREE Durée de l'exercice exprimée en nombre de mois* LL12 _J 

Adresse de l'entreprise 8_ Boulevard Boulevard Charles Détriché 49000 ANGERS Durée de l'exercice précédent* |_12_ 

Numéro SIRET | 4 1 3 1 0 1 9 5 7 0 0 0 5 3 Néant L_]" 
Exercice N clos le, N-1 

L31122020 j) 1311220135 J 

Brut Amortissements, provisions Ne Net 

Capital souscrit non appelé (D) LAA 

& | Frais d'établissement * ÀB AC 

à Frais de développement * OX Co 

; Concessions, brevets ei droits similaires AF 3 210 060 |AG 2535 987 674 072 700 647 

Ê Fonds commercial (1) AH A] 

È Autres immobilisations incorporelles AÏ AK 

È NES nets LL sur imrnobilisa— ÀL am EL 

. 4 Terrains LAN 95 306 AO! 42 654 52 652 56 351 

ÉI ë Constructions AP 648 183 |AQ 482 755 165 427 185 184 

ë ë ETC NH RE AR 108 365 [As 108 365 196 
É É Autres immobilisations corporelles AT 2 376 075 [AU 2 023 505 354 570 345 829 

ô ï Immobilisations en cours AV 3 231 AW 3231 

Ë Avances et acomptes AX AY 

à hrs Que. de es E Crura lence cs CT 

5 Autres parlicipations CU 44 677 340 CV 20 553 646 24 123 699 25 530 662 

£ Créances rattachées à des participations BB 41 557 201 ÎBC 41 557 201 28 394 803 

Ê Autres titres immobilisés BD 52 000 ÎBE 52 000 47 000 

ë Prêts BF BG 

$ Autres immobilisations financières* BH 115 079 |BI 115 079 280 127 

TOTAL (ID) |BJ 92 844 542 IBK 25 746 915 67 097 927 55 540 803 

Matières premières, approvisionnements BL IBM 

, En cours de production de biens EN BO 

ë En cours de production de services EP BQ 

Produits intermédiaires et finis BR ES 

: Marchandises BT BU 

é Avances et acomptes versés sur commandes |HRv 3 000 [BW 3 000 6 426 

É & Clients et somptes rattachés Gy* BX 12 136 492 [BY 192 381 11 944 111 16 902 913 

< à Autres créances (3) 8z 5 718 475 |CA 5 718 475 5 590 323 
” Capital souscrit et appelé, non versé CE CC 

4 [a sobne depieement 7 lon cE 
À | Disponibilités CF 814 621 |CG 814 621 493 260 

Charges constatées d'avance (3)* CH 474 444 C1 474 444 305 920 

& TOTAL {IT} |CJ 19 147 033 |CK 192 361 18 954 652 23 297 944 

Li Frais d'émission d'emprunt äétaler (Ivy CW 

5 î Primes de remboursement des obligations (v) (CM 

$ Ecarts de conversion actif* VD) CN 

TOTAL GÉNÉRAL (I à VI) (CO 111 991 876 |1A 25 939 296 86 052 580 76 838 748 

Renvois : {1) Dont droit au bail : im duante  ÎCP (3) Part à plus d'un an (cr 

de eee (mobilisations: Stocks : Créances : 
  
* Des explications concernant cehe rubrique son données dens la notice n° 2032 

 



Ce
gi
d 

Gr
ou
p 
  

(2) | 
Formulaire obigaroure janicle 53 À 

du Code général des mmp4is} 

BILAN - PASSIF avant répartition DGFiP N° 2051 2021 

  

Désignation de l'entreprise SAS FINANCIERE DE L'OMBRBE Néant (1 ° 
  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

        
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

              

Exercice N Exercice N - 1 

Capital social ou individuel (1)* (Dont versé : …… arr 336 484.. } DA 11 336 464 11 336 464 

Priroes d'émission, de fusion, d'apport, | DB 270 053 220 053 

Ecarts de réévaluation {2)* (dont écart d'équivalence Ex] | ) IDC 

Réserve légale (3} DD 200 000 200 060 

Ë Réserves statutaires ou contracruelles _ DE 

& Réserves réglementées ay pour Aura des eo EI ) DF 

Ë Autres réserves ( D dl d'atats vivants* EJ ) DG 

E | Report à nouveau DA { 39 601 481) { 44 999 605) 

8 RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte) DI 4 288 967 | 5 338 124 

Subventions d'investissement DJ 

Provisions réglementées * DK 468 209 708 334 

TOTAL {l} |DL { 23 037 768) { 27 1356 629} 

e o Produit des émissions de titres pardicipatifs AM 

ë Ë | Avances conditionnées BN 

4 ” TOTAL {1} [DO 

8 ë # | Provisions pour risques DPF 884 166 186 399 

BE Provisions pour charges Et 480 087 416 662 

Ê &S TOTAL (ii) BR 1 364 253 603 061 

Emprunis obligataires convertibles DS 23 520 776 23 043 205 

Auires emprunis obligstaires DT 10 570 548 10 350 548 

Eraprunts a deties auprès des établissements de crédit (5) BU 24 442 784 24 292 318 

€ Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs } {BV 23 854 109 28 656 240 

Ê Âvances et acornpltes reçus sur commandes en cours DV 214 626 

A Dettes fournisseurs et comptes rattachés ÎDX 16 076 965 12 511 991 

Dettes fiscales et sociales DY 8 671 423 6 000 510 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés DZ 

Autres dettes EA 372 990 516 soi 

| cure Produits constatés d'avance (4) EB 

TOTAL {iV) [EC 107 726 114 105 371 315 

Ecarts de conversion passif* | {V}|ED 

TOTAL GÉNÉRAL (! à V}|EE 86 052 580 78 838 748 

{1} | Écart de réévaluation incorporé au capital 1B 

Réserve spéciale de réévaluation (1959} ic 

& | (2}i Dont Ecart de réévaluation libre 1D 

ë Réserve de réévaluation (1976} 1E 

# _G}} Dont réserve spéciale des plus-values à long terme * EF | 

(#} | Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an EG 49 680 863 48 281 108 

{53 Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP EH 4 373 73 696 
  

+ Des explicsions concereml cetle rubrique sont données dans la notice n° 2032 pl



  

(3)! rome 
COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (En liste) pGriP N° 2052 2021 
  

Forma are dbigaiairé jartreke 53 À 
du Code eénérel des Lnpéts) 
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Désignation de l’entreprise: SAS FINANCIERE DE L'OMBREE Néant [1 . 

Exercice N 

France rs A POrHONS el Total Freriee QD 

Ventes de marchandises* FA FB EC 

Production vendue Diens FD = 1JFE ; FF ï 

8 services * FG 17 708 049 [FH 1 921 943 | FT 19 629 992 22 753 433 

E Chiffres d’affaires nets * | EJ 17 708 050 |FK | 1 921 943 FL 19 629 993 22 753 433 

S | Production stockée* FM 

ë Production immobilisée* FN 

E Subventions d'exploitation FO 

2 Reprises sur amortissements et provisions, transferis de charges* (9) FP 1 390 406 371 638 

É | Autres produits (1) (11) FQ 735 3 253 

Total des produits d'exploitation (2} (1} Î FR 21 021 136 23 128 324 

Achats de marchandises (y compris droits de douane}* F$ 

Variation de stock {marchandises)* FT 

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)* FU 147 

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)* FY 39 057 

6 Auires achats ét charges externes (3) (6 bis}* FEW 15 936 001 16 175 671 

É Impôts, taxes et versements assimilés * FX 685 561 375 891 

ë Salaires et traitements* FY 6 414 290 5 337 991 

À Charges sociales (10) F£ 1 195 164 2 101 824 

ô LÉ Sur immobilisations — doiations aux arnortissements* GA 597 480 533 362 

& ée — dotations aux provisions GB 

Ë à Sur actif circulant : dotations aux provisions* GC 192 381 

À Pour risques et charges : dotations aux provisions Gp 63 424 

Autres charges (12) GE 108 432 2 360 

Total des charges d'exploitation (4) (IL) |GF 25 231 961 24 526 493 

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (1 - Il) GG { 4210 825) { 1 398 168} 

$ Ë Bénéfice attribué ou perte transférée* QD) GA 

FE Perte supportée ou bénéfice transféré* @V) | GI 

Produits financiers de participations (5} GJ 19 064 G4û 14 159 915 

Ë Produits des autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé (5) GK 

4 Autres intérêts et produits assimilés (5) GL 169 

Ê Reprises sur provisions et transferts de charges GMI 11 026 138 7 446 501 

5 Différences positives de change GN 92 24 

Ê Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement GO 

Total des produits financiers (V) GP 30 030 472 21 606 610 

dj Dotations financières aux amortissements et provisions* GQ 1 406 968 10 542 034 

= Intérêts et charges assimilées (6) GR | 11 456 456 3 883 304 

Ê Différences négatives de change GS 144 321 

ÿ Chatges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement GT 

g Total des charges financières (VI) IGU 12 863 588 14 425 660 

2 - RÉSULTAT FINANCIER (Y : VI) GV 17 167 314 7 180 950 

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (1 + IL + 11 - IV + V - VI) GW 12 956 488 5 782 782 

(RENVOIS : voir tofheau n° 2084) * Des esplisations cencemant eclie rubrique sont données dans la notice n° 2022. 
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Formulaire obligalore (anéche 53 4 
du Code général des imite) 

(4) | COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (suite) 
  

DGriP N° 2053 2021 

  

Désignation de l'entreprise SAS_FINANCIERE DE L'OMBREE Néant [] ‘ 

  
  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            
  
  

  

  

  

  

  

  

  

Exercice N Exercice N -1 

PA Produits exceptionnels sur opérations de gestion HA 153 927 556 886 

é Produiis exceptionnels sur opérations en capital * HB 134 836 1 403 627 

£E Reprises sur provisions et transferts de charges HC 2 596 465 239 129 

5 Total des produits exceptioanels {7} (VII) | HD 2 885 230 2 199 644 

É Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis) HE 981 650 164 560 

e Charges exceptionnelles sur opérations en capital * HF 11 528 940 4 107 086 

“ Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions HG 707 575 216 993 

A Total des charges exceptionnelles (7) (VIE) |} 13218 167 à 486 640 

4 - RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII} HI { 10 332 936) { 2 288 996) 

Participation des salariés aux résultats de l’entreprise OX | HJ | 

Impôts sur les bénéfices CX) ÎHK { 1666 415) { 1 844 338) 

TOTAL DES PRODUITS (1+ LE + V + VIT) HL 53 997 239 46 934 579 

TOTAL DES CHARGES (IL + IV + VL+ VIIL + IX + X} EM 49 648 271 41 596 455 | 

5 - BÉNÉFICE OÙ FERTE (Total des produits - total des charges) HN 4 288 967 5 338 124 

(1}} Dont produits nets partiels sur opérations à long terme HO 

produits de locations immobilières MY 3 402 
(2) Dont ‘ 

produits d'exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous) |1G 

- Crédit-bail mobilier * HP 

{3j Dont ue 
— Crédit-bail immobilier HQ 

} } Dont charges d'exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous) 1H 

45} } Dont produits concernant les entreprises liées | 13 7 055 801 2 290 844 

{6} | Dont intérêts concemant les entreprises liées 1K 276 619 349 237 

bis)! Dont dons faits aux organismes d'intérêt général {ant.238 bis du C.G.I.} HX 

(éter) Dont amortissements des souseriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies) RC 

Dont amortissements exceptionnel de 25% des constructions nouvelles (art. 39 quinquies D) ED 

un (9) ! Dont transferts de charges À] 1 206 188 192 239 

© (10) ! Dont cotisations personnelles de L’exploitant (13} A2 

Ë Dont montant des cotisations sociales obligatoires hors CSG-CRDS AS 

(li ? Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits} À 

{1 | Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges) 4 227 

(13) [Dont primes et cotisations facultatives A6] | ebligatoires A9 | 

complémentaires personnelles :} Dont cotisations [A7] | Dont cotisations facultatives aux nouveaux | A8 
SR facultatives plans d’épa retraite 

(7) Détail des produits ct charges exceptionnels c; & nombre de tignes est insuffisant, reproduire le cadre (7) ct le BRON Energies N Fans 

Voir état annexe | 

Excréiee N 
{8} | Détail des produits el charges sur exercices antérieurs : Charges antérieures Produils antérieurs 

  
  

  

  

  

  

        
  

"Des caplicatlons concermant cette rubrique sont données dans ls notice n° 2032, 
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ETAT ANNEXE à : 4 - COMPTE DE RESULTAT DE L'EXERCICE (Suite) 
Désignation 

SAS FINANCIERE DE L'OMBREE 
4131019857 JS1 

Détail produits et charges exceptionnels 

Sortie clients douteux 

Charges et produits sur exercices antérieurs 

Sortie imnchilisations incorporelles 

Valeur comptable sortie titres 

Autres charges et produits 

Provisions pour risques et ch 

Provisions pour dépréciation 

Reprises amortissements dérogatoires 

Reprises provions stocks 

Reprises provisions sortie clients douteux 

Reprises provisions sortie fonds de commerce 

773 702 

207 948 

748 312 

2 674 132 

8 106 495 

697 767 

3808 

N° 2053 
1/1 

31/12/2020 

Produits 

  

155 927 

1 

134 835 

670 424 

9 608 

241 125 

784 893 

773 702 

116 510
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Foroslsire obligatoire Caniche 51 À 
da Code général des roptts] 

  

(5) | IMMOBILISATIONS 
  

DGFriP N° 2054 2021 

  

Désignation de l’entreprise SAS FINANCIERE DE L'OMBSEE [Néant Li * 
  

  

  

  

  

    
  

  

    
  

  

          
    

  

        
  

  

  

  

  

  

            
  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

  

  

  

  

  

        

. Valeur brute des _—_— __...…Aopnentaions 

CADRE À IMMOBILISATIONS immobilisations au Sn Rent Acquisions, a ons 

£ Frais d'établissement et de développement TOTALI |C£ Di . D) NT 

2 Autres postes d'immobilisations corporelles TOTAL IL :KD 2857 9861KE KF 352 073 

Terrains KG 95 306 KH KI 

$ | Sur sol propre [oo Composants! L9 rs 246 735|KK KL 

; Sur sol d'antr[ Den Compaans MI KM EN | KO 

| une L pesant] M2 KP 401 447|KQ KR 

s EE L Da [M3 ks 108 365|KT U 

3 È _améragements divers * KY 383 295 KW | 47 675 

£ EE) Mare de ronsport® kY KZ LA 

ô 5 ner nique (LB! 1 834 088 LC LD 116 484 
È Enbaliges répérbs 6 LE cr LG 

Immobilisations corporelles en cours LH L LJ 3231 

Avances el acomptes LK | LL LM 

TOTAL NI |LN 3 069 238| LO LP 167 391 

Participations évaluées par mise en équivalence 86 M ST 

à Autres participations [1 85 599 571] 8Y sw 13 345 529 

$ Autres tres immobilisés 1P | 52 748| IR 15 5 000 

E Prêts et suires immobilisations financières IT 1 487 514; Il IV 61 451 

TOTALIV |LQ 87 139 835! LR L$ 13411 981 

TOTAL GÉNÉRAL (1 + IL + IL + 1) 96 93 067 060! 4H y 14 605 122 

Piminutions Valeur bruts des arme en pirate 
CADRE B | IMMOBILISATIONS par ne pose FE Hi bn immobilisations a Vire &s mme 

Ed rormau(N| co “ere mn 
5 Autres postes d'immobtisations Ro 10 LV LW 3210 060! 1x 

Terrains — IF LX LY 95 306! LZ 

Sur so! propre & MA ME} 246 735 MC 

Constructions |Sur sol d'autrui IR MD ME ME 

Inst les, agencis et am. | luc MH 401 447 | MI 

& en matériel et outil- IT | M] ME 108 365 ML 

: aus (eremen diem [IU MM MN 430 971 |MO 

À nets era a | U . D 
M " —\n 7, 

divers [x MY MW MX 

Immobilisations corporelles en cours MY MZ NA 3231: NB 

Avances el acomples NC ND NE NF 

TOTALIIL TY NG 3 468! NH 3 233 161! NT 

RE n w 
Ë Auires participations If ex 12710 5591 9Y 86 234 541! Gz 

2 Autres titres immobilisés Il 3B 5 748) 2C 52 000! ;p 

É Prêts et autres immobilisations financières | [2 I 1433 887) 2F | 115 078) 1G 

TOTALIV | NS 14 150 195) NK 86 401 620! 34 

TOTAL GÉNÉRAL (+II+IIL+1%) | 8K 14 827 340) 9L 92 944 842 PM                   
  

* Des explicalions concernant cette robrique sont dormécs déns la notice n° 2032



  

TABLEAU DES ÉCARTS DE RÉÉVALUATION 52 2021 
SUR IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES pGrir N° 2054 Bis   
  

Formaltire gblgéléare Éarticle 53 À 
de Code géméral des Impéiai 

  

Exercice N clos le : | 31122020 | 

Les entreprises ayant pratiqué la réévaluation légale de leurs immobilisations amortissables art. 238 bis J du CGT) doivent joindre 
ce tableau à leur déclaration jusqu'à (et y compris) l'exercice au cours duquel la provision spéciale (col. 6) devient nulle. 

  

  

  

  

  

Désignation de l'entreprise : SAS FINANCIERE DE L'OMBREE . Néant {x] * 

CADRE À Détermination du ment des écarts | Utilisation de la marge supplémentaire d'amortissement 
- Montant de la 

Au cours de l'exercice provision spéciale à 
Augmériaton Aug Î M i lé la fin de l'exercice 

du montant brut du monisni Montant Fraclion résiduelle à a fin de l'exercice [tcol. 1 — col. 33 
des immobilisations | des amorti L des supplémeni correspondant Aux (4} — col. 5 {5)] 

d'amortissernent (2) éléments cédés (3) 

1 2 3 4 5 6 
  

1 Concessions, brevets et 
droits similaires 
  

2 Fonds commercial 
  

3 Terrains 
  

4 Constructions 
  

5 Installations techniques 
mat, et out, industriels 
  

6 Auires immobilisations 
corporelles 
  

7 Immobilisations en cours 
  

$ Participations 
  

9 Autres titres immobilisés 
  

16 TOTAUX             
  

{1} Les augmentations du montant brut el des arnortissements à inscrire respectivement aux colonnes Let ? sont celles qui ont été apportées au montant des immobilisa- 
tions amortissables réévaluées dans les conditions définies à l'article 238 bis j du code général des impôts et figurant à l’acüf de l'entreprise au début de l'exercice. 
Le moniant des écarts est oblenu en soustrayant des monlanis portés colonne 1, ceux portés colonne 2. 

(2) Porter dans celle col le supplé de dotation de 1” ice aux ptes d'amori t (compte de résultat) consécutif à la réévaluation.   

(+ Cette colonne ne conteme que les immobilisations réévaluées cédées au couts de l’exercice, 11 convient d'y reporter, l'année de la cession de l'élément, le solde non 
ulilisé de la marge supplémentaire d'amortissement. 

(41 Ce monisnl comprend : 

a) le montant lotal des sommes portées aux colonnes à et 4 : 
bj le montant cumulé à la fin de l* ice précédent, dans la où ce <omréspond à des éléments figurant à l'actif de l’entreprise au débui de l'exercice.   

€) Le montant lotal de Ja provision spéciale en fin d'exercice est à reporler au passif du bilan (lableau n° 2051) à la ligne «Provisions réglementées». 

  

  

  

  

  

  

  

DÉFICITS REPORTABLES AU 31 DÉCEMBRE 1976 IMPUTÉS SUR LA PROVISION SPÉCIALE AU POINT DE VUE FISCAL 

1 — FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE AU DÉBUT DE L'EXERCICE rnnnemceernnnnnreeerrnne 

2 — FRACTION RATTACHÉE AU RÉSULTAT DE L'EXERCICE......…. : = 

3 — FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE EN FIN D’EXERCICE ; =     
    Le cadre B est servi par les seules entreprises qui ont imputé leurs déficits Fiscslement reportables au 31 décembre sut [a provision spécisle. 

IL est rappelé que celle imputation est purement fiscale el ne modifie pas les montants de la provision spéciale figurant au bilan : de même, les entreprises en cause continuent 
à réintégrer chaque année dans leur résuliat comptable le supplé d'amorti consécutif à la réévaluation. 

Ligne 2, inscrire la partie de ce déficit incluse chaque année dans les montanis portés aux colonnes 3 et 4 du cadre A. Cele partie est obtenue en multipliant les montants porlés 
aux colonnes 3 ei 4 par une fraction dont les éléments sont fixés au moment de l’imputation, le numérateur étant le montant du déficit impuié el le dénominateur celui de la provision. 
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* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la nolice n° 2032 
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Formulalre obhigaloure (anecle 53 À 
du Co général des de) 

  

(6) | AMORTISSEMENTS 
  

pGriP N° 2055 2021 

  

Désignation de l’entreprise SBS FIN E L'OMBREE Néant [] * 

  
  

  
SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

      
                  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                    
      

  

          
      
  

  

                

SADRE À {OU VENANT EN DIMINUTION DE L'ACTIF) * 

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Montant des amortissements Augmentations : dotations Er aux démons so Moniant des amortissements 
eprises 

Fe drone TOTALI |CY EL 41 875 |EM 41 875 |EN 

DU D RDS TOTAL I |PE 2157 330 |PF 378 648 |pG PH 2 535 967 

Terrains H 38 954 | PJ 3 699 | PK PL 42 653 

Sur sol propre PM 182 424 | PN 14 409 | PO PQ 176 834 

Constructions | Sur sol d'autrui PR F | PT PU | 

Dre dés conntrovtions | PV 231 095 |FW 18 155 |PX M 246 251 

D re ere F. 108 168 |A 196 | on Le 108 365 
PO 307 450 |QE 21 255 | QF QG 328 705 

iramobilisations! Matériel de transport on QI y Qk 

corporelles Mnetque mobiier QL 1 564 104 OM 132 050 | ON 1 355 |Q0 1 694 799 

Emballages récupérables QP qR Qs QT 

TOTALIN |QU 2412197 QV 186 768 |QW 1 355 |QX 2 597 610 

TOTAL GÉNÉRAL (I +IL + III} ON 4 569 537 | OP 607 292 |g9 43 231 0 5 133 598 

CADRE BE VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES 

DOTATIONS REPRISES Mouvement net des 

morissbles” DRE laurée _ Colonne 2 : A mo À fscal Dirt de durée Colonne : Amor e mnt fiscal à la fin de exercice 
et autres Mode dégressif exceptionnel gi autres Mode dégressif exceptionnel 

Fois établisements | Mg NI N2 LE M NS Né 

en FOTAL IL! N? N Pé Pr Ps F9 QI 

Terrains Q2 QG qi Qs x q q 

8 |Bursoï propre | Q9 RI R R Ri RS Ré 

À lsuroot domi | R1 Rè Re si si ss s4 
 |fns: ges gene | gs sé s1 3 ss TI mr 

mt douane | T5 T 17 T8 Ty 

É pe den ui u 15 Ué Us Ué U7 

& net LU Lys vi vL "1 w vs 

Mat-bureau et | y vT vs y WI w W} 

ET rs | W4 ws Wé w7 wi W Xi 
TOTAL II } X2 Ü xd X5 X6 X1 X4 

es de pt pain NL = [nul 241 125 :. NO} ( 241125 
TOTAL _——. | F. 

fotigéntral | NP No [nn ns) 241125|nr| [no Nv| (241125 
Ta géné et NY [  Tameat  |[ny| 241125) oeemvié NZ (241125) 
CADRE C | . 

AFFECTANT LES CHARGES RÉPARTIES Montant nel au début Augmentations Dotations de l'exercice Montant net à la fin 
SUR PLUSIEURS EXERCICES* 

Frais d'émission d'emprunt à étaler 2 74 

Primes de remboursement des obligations SP SR 
  

+ Des explicalions concemant cetle rubrique sont données dans la notice n° 2032 

 



  

(7) | PROVISIONS INSCRITES AU BILAN pGrip N°2056 2021 
  

Formulorc obligaioire fartecke 51 A 
du Code général des lmphts) 

  

Néant [] * Désignation de l’entreprise £AS FINANCIERE DE L'OMBREE 

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
        
  

  

  

  

                

Montant au début AUGMENTATIONS : DIMINUTIONS : Montant 
Nature des provisions de l'exercice Dotations de l'exercice Reprises de l'exercice à la fin de l'exercice 

u 2 3 4 

Provisi U titation d | gisements viniers et pétroliers [AT TA 1 Irc} 
$ |Provisions pour mvestissement 
$ |éat 2704 A Ie 3U TD TE TF 
ë Provisions pour hausse des prix (1) *  E3y TG TH TI 
à | 

à Amortissements dérogatoires 3x 709 334 |TM TN 241 125 |TO 468 209 
ë Dont majorations exceptionnelles D D Ds Dé 

Provisions pour prêts d'installation 
& art. 30 quinquies H du Con 1 IK . IL [M 

Autres provisions réglementées (1) a TP TQ TR 

TOTALI |3Z 709 334 ÎTS TT 241 125 TU 468 209 

Provisions pour litiges da dB ac 4) 

Provisions pour garanties données dE 4F 4G il 
aux clients 

« | Provisions pour peries sur marchés à dl 4K dL 4M 
& terme . 

Ë Provisions pour amendes et pénalités } 4N 31457 | 4R LL 31 457 
€ 
£ Provisions pour pertes de change iT du dy 4w 

T |Provisions 1 + obli 
À |tions similaires à 6 J4X 416662 |4 63 424 |4Z SA 480 087 

à Provisions pour impôts (1) 5B $C sb SE 

E [Provisi our renouvellemeit d 
ë immobilisa ions * . SF sh SJ SK 

8 |Provisions pour gros enireti 
ê et grandes Fvisions sd EO EP EQ ER 

Provisions pour charges sociales et 
fiscales SU CONRES à payer + SR ss ST su 

Sn fly sions Pour Fisques ef sy 154 942 [SW 697 767 [SX 670 424 [SY 862 709 

TOTAL 52 603 081 |TV 761 192 [TW 670 424 [TX 1 364 253 

— incorporelles é4 LE sc 416519 |6D 

_ — corporelles s 69478 | 66 9808 |‘ 59 670 
£ Sur — titres mis n S l #è g3 4 
5 | immobilisations | équivalence Ps 
Ë — ditres de patticipation | JU 31674105 |%V 1406968 L2W 2673430 L%X 20 553 646 
Fe — autres immmobilisa— ” 
ë tions financières (1}* À 96 41213126 1 ë8 8352708 | 

ê Sur stocks et en cours 6x 4P | 6R 823 950 168 

À |Sur comptes clients &T 713 702 | SU 192 381 [6 918 864 |6W 192 381 
Æ lAutres provisions pour 

dépréciation {1} % x & 9808 162 9 806! 7À 

TOTAL WI | 78 33 730 423 |TY 1 609 157 [TZ 12905 062 | UA 20 805 607 

TOTAL GÉNÉRAL { + Il + ll) |7C 35 042 819 | UB 2 370 ag JU 13.816 632 | UD 22 638 180 
— d'exploitation UE 255 805 UF 184 218 

Dont dotati .. 
et reprises à - financières UuG 1 406 968 UH 11 026 138 

— exceptionnelles U) 707575 [UK 2 596 465 

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice caleulé selon Les règles prévues à l'article 39-1-5° duCGI 10 
    (1) à détailler sur feuillet séparé selon l'année de constitution de la provision ou selon l'objet de la provision. 

NOT À : Les charges à payer ne doivent pas être mentionnées sur ce lablesu mais être ventilées sur l'état détaillé des charges à payet dont la produclion est prévue par l'article 48 11 de 
l'annexe [IT su CGL.     
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* Des explicalions concernanl cet rubrique sont données dans la notice n° 2032



Ce
gi
d 

Gr
ou
p 
      

(8) est 

  
ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES ET 

DES DETTES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE *   
  

Formulaire oblige quiche 59 A 
du Code général des smgbts) 

DGFiP N° 2057 2021 

  

Désignation de l'entreprise : SAS FINANCIERE DE L'OMBREE 
  

Néant Ur 
  

  

  

  

      

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
      
    
  

  

  

            
  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

      
        

          

CADRE À | ÉTAT DES CRÉANCES Montant br A l'an au plus A plus d'un an 

(EE Créancés rattachées à des participations UL 41 557 204 UM UX 41 557 201 

6 Prêts (1) (2) VF UR 15 

ae Autres immobilisations financières UT 115 079 [UV Uw 115 078 

Clients douteux ou litigieux Va 230 957 230 857 

Autres créances clients UX 11 905 635 11 905 635 

ee (en [VO | |} 2 
5 Personnel et comptes raitachés UY 9 800 9 600 

ee Sécurité sociale et aulres organismes sociaux UZ 3665 5 665 

& Impôts sur les bénéfices vM 158 551 168 551 
5 Eat et autres - 
% collectivités Taxe sur la valeur ajoutée YR | 2 402 795 2 402 795 

a publiques | Autres impôts, axes et versements assimilés YN 

Divers VF 24 387 24 387 

Groupe ét associés (2) vC 1 665 415 1 665 415 

Déans des ont créances relatives à des opérations VR 1 453 861 1 453 861 

Charges constalées d'avance vs 474 444 474 444 

TOTAUX |YT 60 001 692} VU 18 329 412[YY 41 672 280 

a Montant 7 P'ÈES accordés en cours d'exercice vD 

£ o des - Remboursements obtenus en cours d'exercice ? VE 

#1 | (2) | Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques} YF 

CADRE E ÉTAT DES DETTES Montant br À Tan au plus A plus d'au e1 Sans au plos A plus de 5 ans 

Empruntis obligataires convertibles (1} T 23 520 776 1153712 22 367 063 

Autres emprunts obligataires (1) TE 10 570 548 10 570 548 

FPT de à Lan maximum à l’otigine YG 4 373 4 373 

ten LA Plus d'i an à l'origine va 24 438 411 699 394 23 739 017 
Emprunis et dettes financières divers (1) (2) 44 23 854 109 23 053 826 283 

Fournisseurs et comptes rattachés | 8B 16 078 865 16 078 865 

Personnel et comptes rattachés Le 3678 733 3678 733 

Sécurité sociale et autres organismes $0Ciaux &D 1758 481 1 758 481 

État et Impôts sur les bénéfices $E 

autres Taxe sur la valeur ajoutée vw 1 952 960 1 952 960 

collectivités | Obligations cautionnées x | 

publiques | Autres impôts, taxes et assimilés vQ 1 281 248 1281 248 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 4] 

Groupe et associés (2) Yl 233 227 233 227 

A del Go des rave à de ak 198 759 129 763 
D rte de titres empruntés 1 

Produils constatés d'avance LE 

TOTAUX |vy 107 511 4881VZ 49 680 863 35 463 278 22 367 346 

$ « Emprunts souscrits en cours d'exercice | Y] 297 096} (2) Vs auprés 268 DDC pornos Physiques YL 

ë Emprunts remboursés en cours d'exercice YK 800 990! * Des explications concemant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 
  

 



  

Fonnulalre obhgsreure (anicle #3 4 
da Code général des impôls) 

  

  

| DÉTERMINATION DU RÉSULTAT FISCAL | DGriP N° 2058-A 2021 
  

    

  

  

    

  

  

  

  

              

  

  

  

  

  
    

  

  

      
  

  

    

            
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
          

  

  

  

  

  

  

                  
      

  

    

  
  

  
    

  

          
            
  

      
  

  

      

Désignation de l'entreprise : SAS FINANCIERE DE L'OMBREE Néant 111129 Dane le: 

1, RÉINTÉGRATIONS BÉNÉFICE COMPTABLE DE L’EXERCICE [WA 4 288 967 

Rémunération du travail de l'exploitant ou des associés (entreprises à l'IR) wB 

Avantages personnels non déductibles* (sauf Amortissements excédentaires (art. 39.4 du CG.) 
amortissements à porter ligne ci-dessous) "D ul autres amortissements non déductibles WE 30 562 [XE 43 769 

g ë uires charges et dépenses samptuaires WF Taxe sur les véhicules des sociétés WC 
84 | (art. 394 du C.G.L.) (entreprises à l'IS) 10 207 

5 5  lFraction des loyers à réintégrer dans le cadre RA ( Part des loyers dispensée de réintégration RE ) 
£ ÿ d'un crédit bail isueb lier et de levée d'option fart. 339 sexies D , | 

° Provisions et charges à payer non Charges à payer liées à dés états et ternitoires = 

Ê& | déductibles (of tableau 2058-B, cadre III) | M] 2572 806 | 5 coopératifs non déductibles (cf. 2067-B1S)| XX xw 2572 sos 
LE Amendes et pénalités W] Charges financières (art. 39-15 et 212 bis) * | XZ 

oo 

5 8 Réintégrations prévues à l'acticie 155 du CGI* XY 
TJ 

Impôt sur les sociétés (cf. page 9 de la notice 2032) 17 { 1665 415) 

Bénéfices téselisés par une société Résuliais béné ficiai isé: 
Guote-rart de HÉCSOIES OL da GIE [vw | | à ar ic Le 209 1 du CGI ‘ Lu | K7 

8 & Moine values — imposées au taux de 15 % ou de 19 % (12,8 % pour les entreprises sounuses à l'impôt sur le revenub [à 
Ë nettes 
ÊÈ È long Terme — imposées au laux de À % £N 

F2 
Ê Fraction imposable des plus-values réalisées au — Plus-values nettes à court Lérme WA 

ë cours d'exercices antérieurs“ : TT. | 
£ — Plus-values soumises au régime des fusions wo 

Écaris de valeurs liquidatives sur OPCYM* (entreprises à L'IS) XR 

lulérêts excédentaires Zimes d'enfreprises* 

Rénégretions des à è, Done {art. «1212 CGI) QU laclivité exonérée) sw wo 10 396 949 

taillée sut feuillet sépa Déficits éträngers antérieurement té-purt de 12 % des 
déduit por les PME (art. 209C) SX qe de] MS 1 061 233 

Réintégration des charges affectées aux activités éligibles au régime de la taxation au tonnage yl 

Résultat fiscal afférent à L'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage 3 

L TOTALE |wR 16 145 076 
1, DÉDUCTIONS PERTE COMPTABLE DE L'EXERCICE |WS 

Quote-part dans les pertes subies par une société de personnes ou un G.LE. * WT 2 682 547 

Frovisions et charges à payer non déductibles, antérieurement taxées, et réintégrées dans les résultats comptables de l'exercice {ef. tableau 2058-B, cadre II) LT 193 464 

es au taux de 15 %e (12,8 % pour les entreprises sournises à l'impôt sur le revenu) wy 

— imposées au taux de 0 % WH 6 856 730 
Plus-values 

É neltes — imposées au taux de 19% WP 
ä 

Ê£ long terme — imputées sur les moins-values nettes à long terme antérieures WW 
£ 

ES — imputées ficits antéri AB 
Ê Autres plus-values imposées au taux de 19% lé 

5 Ê Fraction des plus-values nettes à court terme de l'exercice dont l'imposition est différée* WZ 
5 5 

: Régime des sociétés mères a des filiales * ole-part des frais et charges réslant imposable 
È Produit n t dés ACLIONS el p d'intérêts : _ ii es produits nels d 'particip atics pe ‘La 483 765 ) XA 6 166 064 

Produits de participations éigiles au régime des sociétés mères déductibles à hauteur de 99 % {art 223 B du CGI) 2x 

Déduction autorisée au titre des investissements réalisés dans Les collectivités d’Outre-mer*, 2Y 

£ Majoration d’amortissement* XD 5 = 
# Reprise d'entreprises en Entreprises nouvelles Jeunes entreprises apovanLes 

ë lu % éiieulés 4 sentis) Ks A4 series 1? Ha revies A) LS XF 
5 5 Zoue franche urbaine -TE MCRÉRÉs investissement Zone de restructuration de 
ÿ | Ë Ë (Ad ques. cts À) ey img dose K5 F la défense (44 rérdecies FA 

: Ë £ “à | Bassin urbain à dynanuser PP Ben emploi à 1F Zone tranche d'activilés | Le 
Æ |$u à | ah scxdoies) A4 dhundevies NT (44 qnarerdecies) 

LT $ ‘ Æane de revilalicalion PC Énne de développeiteu proditäire PB 

rurale far dé gnindrciert ant 44 sepideetes) 
Écarts de valeurs liquidatives sur OPCVM* {entreprises à J’1S} xs 

Dont déduction exceptionnelle {ar1. Fddecies} À x9 Rae Can 38 plionnelle pour Yl XG 55 801 

Doni déducti fi ÿ Dont tion ae se! ivanelle pour 
ee . inveshissement É drcies A YA EX ù 3 ducies Gi YL 

Déductions diverses { Dont déictton seen fonnelle pq YB Dent déduet® ne simulateur de ty } 
sur feuillet séparé investissement [art 35 rcies B conduite tant 39 décies El 

Dont déduction exceptionnelle Créance déga ge ir le 7 
it nent fre 39 decies C YC réporl &n arri de délicil 
Dont déduction exééptlonnel UE 
investissement (art 39 dociee “De YD 

Déduetion dés produits affectés aux activités éligibles au régime de La taxation au tonnage 2 

I. RÉSULTAT FISCAL | TOTAL ni |XH 15 954 606 
Résultat fiscal avant imputation des déficits reportables : bénéfice (I moins IL) xl 190 468 

déficit (W moins D) XJ 

Déficit de l'exercice reporté en arrière (entreprises à L'IS)* £L 

Déficits antérieurs imputés sur les résultats de l'exercice (entreprises à l'IS}* | XL 

RÉSULTAT FISCAL BÉNÉFICE {ligne XN) ou DÉFICIT reportable en avant (ligne XO) XN 190 469 !X0       
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ETAT ANNEXE à: 9 - DETERMINATION DU RESULTAT FISCAL 
Désignation 

SAS FINANCIERE DE L'OMBREE 
4131101957 IS! 

1 - REINTEGRATIONS 

RETENUE À LA SOURCE CHINE 

CP SUE PLUS VALUE CESSION TITRES 

MALI FUSION 

Libellé 

N° 2058-A 
1/1 

31/12/2020 

Exercice N 

Montant 

51 976 

1 061 233 

9 765 740 
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ETAT ANNEXE à: 9 - DETERMINATION DU RESULTAT FISCAL 
Désignation 

SAS FINANCIERE DE L'OMBREE 
4131101957 ISL 

il - DEDUCTIONS 

BONI DE FUSICN - 

Libellé 

DIRLANE 

  

N° 2058-A 
1/1 

31/12/2020 

Exercice N 

Montant 

55 801
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RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS 

DÉTERMINATION DU RÉSULTAT DE LA SOCIÉTÉ 
COMME SI ELLE ÉTAIT IMPOSÉE SÉPARÉMENT 

{À souscrire par chaque société du groupe) 

Dénomination dé la société : SAS FINANCIERE DE L'OMBREE 

N° SIRET :41310195700053 

Adresse du SIE où est déposée la déclaration de résultats :SIE ANGERS EST 

15 Bis Rue Dupetit Thouars 
49047 ANGERS CEDEX 01 

N° 2058 Abis 
2021 

  

  

  

  

    
    

  

  

  

  

  

  

  

      

  

  

  

            

Exercice du :01012020 4U:31122020 Néant [_]* 

Bénéfice comptabie de l'exercice E1 4 288 967 
| - RÉINTÉGRATIONS {report de la ligne WA du 2058 A} 

| Réintégrations (report des lignes WD à YŸ3 du 2058 4) E2 11 856 108 

ns - . E9 | 
Réintégrations des charges financières selon l'article 212 bis du CGI 

Réintégration de 4% du produit des participations concemées par le taux réduit dé la quote-part de frais et charges Z7 

mentionnée en ligne ZA du tableau 20584 

TOTAL | E3 16 145 076 

_ Perte comptable de l'exercice 
IL + DÉDUCTIONS {report de la ligne WS du 2058 A) Eé 

Déductions (report des lignes WT, WUWZ et XA à Y2 du tableau 2058 A) ES 9 097 876 

+ imposées au taux de 19 % EY 

Plus-valués + imposées au taux de 15 % E6 

nattes . es 

à long terme + imposées au taux de 0 % Ez 6 856 730 

* imputées sur les moins-values nettes à long terme E7 

- imputées sur les déficits antérieurs E8 

+ autres plus-values imposées au taux de 19 % 19 
tart. 210 E, 210 F (0, 238 bis JA, 208 C et 219-/V du CGI} 

TOTAL F1 
Ii - RÉSULTAT FISCAL 15 954 608 

Bénéfice {1-11} Fa 180 465 
Résultat fiscal avant imputation des déficits 
reportables 

Déficit {1-1} F3 

Déficit de l'exercice reporté en arrière * F4 

Déficits antérieurs imputés sur lés résultats de l'exercice (à détailler au cadre t 
du tableau n° 2058 B bis) * F& 190 469 

Bénéfice F8 

Résultat fiscal 

Déficit F5 

  

“ Ces explications concemant cette rubrique sont données dans la noice, 

1} Le taux réduil d'impôt sur les sociétés s'applique aux cessions à litre onéreux rédlisées à compter du 1er janvier 2012.  



  (10) DÉFICITS, INDEMNITÉS POUR CONGÉS À PAYER 
si ET PROVISIONS NON DÉDUCTIBLES   
  
  

Formuliure obligaloire {enticle 53 A 
du Code gépéral des ms) 

Dcrir N°2058-B2021 

  

Désignation de l’entreprise SÈS FINANCIERE DE L'OMBRRE Néant UT   

  
  L [SUIVI DES DÉFICITS 
  

  

  

  

  

      
  

    

LKficits restant à reporter au titre de l'exercice précédent (1} Kä 

Déficits transférés de plein droit (art. 209-112 du CG) IKabis| | Nombre d'opérations sur l’exercice (2) | Käter 

Déficits imputés {total lignes XB et XL du tableau 2058-4} Ks 

Déficits réportables (différence K4+Kdbis-K 5} K6 

Déficits de l'exercice {tableau 2058 À, ligne XO} YJ 

Total des déficits restant à reporter (somme K6 + YJ) YK 

Il.} INDEMNITÉS POUR CONGÉS À PAYER, CHARGES SOCIALES ET FISCALES CORRESPONDANTES 

sons rép de Pare dot Le D AP Ne CCR Amand Ponrnene vPrses placées [zr] 
  

Hi. PROVISIONS ET CHARGES À PAYER, NON DÉDUCTIBLES POUR L'ASSIETTE DE L'IMPÔT 
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(& détailler sur feuillet séparé) Dotations de l'exercice | Reprises sur l'exercice 

re ER nn NL Bee n zx] 
Provisions pour risques et charges * 

PROV IFC 12/20 Ex 63 424 [S8Y | 

PROVISION PSE 8Z 2 500 000 JA 

PROVISION BANGALORE - EOLANE CAEN JB gC 60 391 

Provisions pour dépréciation * 

$D $E 

9F $G 

5H 1 

Charges à payer 

c3s ‘%K 9 381 |9L 6911 
i5M 5N 

sr SR 

95 9T 
TOTAUX (YN = ZV à 98) et (YO = ZW à 9T} YN 2572 805 VO 193 464 

À reporter au tableau 2058-A : Ÿ + 

ligne WI higne WU   
  

  

  CONSÉQUENCES DE LA MÉTHODE PAR COMPOSANTS (art. 237 sepries du CGT) 
  

  Montant au début de l'exercice Imputstions Montant net à la 
fin de l'exercice 

  Montant de la réintégration ou de ls déduction 

    ui]       
  

Des explications concemant ceite rubrique sont données dans la notice n° 2032. 
u} Celle case correspond au montant porté sur la ligne YK du tableau 2058 B déposé au titre de l'exercice précédent. 
1 Indiquer, sur un feuiflet séparé, l'identification, opération par opération, du nom de la société (et son n° siren) dont proviennent Les déficits et le montant du transfert. 

# La



ETAT ANNEXE à : 10 - DEFICITS INDEMNITES POUR CONGES À PAYER 
ET PROVISIONS NON DEDUCTIBLES 

Désignation 

SAS FINANCIERE DE L'OMBREE 
4131019557 181 

Provistons pour risques ét charges 

Libellé 

PROVISION PRUD HOMME - EOLANE ENGINEERING 

PROVISION PSE - EOLANE CAEN 
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Datations 

N° 2058-B 
1/41 

31/12/2020 

 



RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS N° 2058 Bbis 

  

  

  

  

        

  

  

  

  

  

  

        

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

ÉTAT DE SUIVI DES DÉFICITS 2021 
ET AFFECTATION DES MOINS-VALUES À LONG TERME 
COMME SI LA SOCIÉTÉ ÉTAIT IMPOSÉE SÉPARÉMENT 

{À souscrire par chaque société du groupe) 

Dénomination de la société intégrée ou du groupe : SAS FINANCIERE DE L'OMBREE 

Adresse du SIE où est déposée la déclaration de résultats : SIE ANGERS EST 

15 Bis Rue Dupetit Thouars 
49047 ANGERS CEDEX O1 

Exercice du :01012020 au: 31122020 Néant [_]* 

Rappel de la plus ou moins-value de l'exercice relevant 
du taux de 19% . 

Rappel de la plus ou moins-value de l'exercice relevant 
du taux de15 % 

Rappel de la plus ou moîns-value de l'exercice relevant 
du tauxde0% 6 856 730 

Gains nets d'ensemble retirés de la cession d'éléments 
d'actif exctus du régime des plus ou moins-valués à long 
terme (art. 219 | a sexies-0 du CG} 

L- SUIVI DES DÉFICITS * 

Déficits restant à reporter au titre de l'exercice précédent (1} M5 32 881 825 

Déficits transférés de plein droit (art. 209-II-2 du cel)| { | Nombre d'opérations sur l'exercice (M5bis } IMter 

Déficits imputés | 79 190 489 

Béficits réportables | Mé 32 691 355 

Déficits nés au titre de l'exercice HE 

Total des déficits restant à reporter H9 32 691 355 

{1} Report de la ligne H9 du tableau 2058 Bbis déposé au titre de l'exercice précédent. 

Il - ÉLÉMENTS ASSUJETTIS AU RÉGIME FISCAL DES MOINS-VALUES À LONG TERME 

Moins-values Imputations 
Orici mp TE el Sur les plus-values Imputations d Solde 

rigine : ong terme sur lé résultat de es moins-values À 19 % ou à 15 % À 16,5 % TO 0 3 10% l'exercice à reporter 
et 218 la sexiss-0 bis ou à 15% col:2+3+4-5-6 

1 2 3 | sg 8 8 z 
Moiné-valués nellos (2) ee 

N Gi 

| N-1 {2) 

{3) 
Moine-values - (2) 
nettes à N-2 {3) 
long terme | ae 
subies au | fj_3 (2) 
cours des (3) 

10 exercl - La 
antérieurs N-4 
{montant {3] 
restant à - : 
déduire âla | N_5 {2) 
ctbure du 3) 
demier 

exerciæ) | N_G (2) 

( 

N-7 Ce) 
(3) 

N-B 2) 
{3] 

N-9 (2) 
Ka) 

N-10 @) 
{3)                   

(1) L'enticle 219 1-3 sexiss-0 du CGI, admet sous conditions, l'imputation des moins-values antérieures sur cessions de certains titres exclus du régime du long terme pour la 

  
détermination des résultats das exercices clos à compter du 31 décembre 2006, dans certaines limites. 

£ (2) Moins-values 4 long terme afférentes aux titres de SPI non cotées {article 219 l-a sexies-0 bis du CGI). 

É (3) Moôiné-values à long terme relevant de l'article 219 la sexiss-0 du CGI. 

, * Des explications concernant cette rubrique son données dans la notice groupe n° 2058-nol-sd et la nollce 2032-sd. 
LT] 

0
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da) 
  
TABLEAU D'AFFECTATION DU RÉSULTAT 

ET RENSEIGNEMENTS DIVERS   
  

Forraulalre obligesolre janiele #3 À 

DGrir N°2058-C 2021 

  

  

  
  

  

  

            

  

  

  

  

      
  

  

      
  

  

  

  

  
      
  

  

  

  

  

  

        
  

  

  

      
  

  
  

  

      
  

                  
  

du Code général des impôts) 
# 

Désignation de l’entreprise SAS_FINANCIERE DE L'OMBREE Néant |] 

Report à nouveau figurant au bilan de l'exercice . — Réserve légale ! 7B 
antérieur à celui pour téquel La déclaration est établie ac { 44 989 605) » Affectations 

1) jaux réserves | _ Aires réserves) D 
: © 

un Résultat de Pexgicice précédant celui pour lequel la = ne 
B | déclaration est établie po ab 5 338 124 < Dividendes 28 

3 in Auirés répartitions £F 

o Prélèvétnents sur les réserves GE 
ë Report à nouveau 1G { 39 601 481) 

TOTAL 1 | 9F { 39 601 481} NALebulldaeon nent | { 39 601 481) 

RENSEIGNEMENTS DIVERS Exercice N : Exercice N — 1 : 

Engagements de Précisez le prix de revient des bi i £ — CE mobi (eng oem des bee | 1 }lvo 
5 — Engagements de crédit-bail immobilier vR 

& — Effets portés à l'escompte et non échus Ys 

8 — Sous-traitance \T 

Locations, charges locatives { dont montant des loyers des biens pris ; 
< — ët de cosrapriélé en ion pour Une durée >6 mois | J3 | 495 355 D XQ 513 221 521 076 

Ë E — Personnel extérieur à l’entreprise YÙ 6 699 398 8 486 916 

6 é — Rémunérations d’intermédiaires et honoraires (hors rétrocessions) ss 3 768 993 3 427 397 
Es 
a z — Rétrocessions d'honoraires, commissions et courlages . YY! 

2 È — Autres comptes Sn ea PRO nn nr [es 31 625 D sr 4 964 367 3 737 681 

E * Total du poste correspondant à la ligne FW du tableau n° 2052 ! 7) 15 936 001 16175 071 
à | 

EH, | Taxe professionnelle *, CFE, CVAE vw 95 291 119 326 

— Autres impôts, taxes et versements assimilés 
É P {dent taxe inténeure sur les orodhnts pétroliers | El | D) 9Z 590 290 286 565 

Total du compte correspondant à la ligne FX du tableau n° 2052 | yx 685 581 375 891 

“| Montant de ls T.V.A. coflectée vY 4 589 581 4 123 845 

: — Montant de la T.V.A. déductible comptabilisée au cours de l'exercice au titre des biens et 
F services ne constituant pas des immobilisations YZ 3 166 007 3 081 506 

— Montant brut des salaires * eB 6 059 201 

— Montant de la plus-value constatée en franchise d'impôt lors de [a premiére option pour d 
le régime simplifié d'imposition * 6 $ 

— Taux d'intérêt le plus élevé servi aux associés à raison des sommes misés 
: à la disposition de la société * | 2 1.18, % 1.32) % 

i : 24 se 5 {Liste 24 20690 Si oui cocher 1 
A |— Numéro du centre de gestion agréé * (XP | | | | | | | Pen 3 a CO Sinon a |A 1 

— Aides perçues ayant donné droit à la réduction d'impôt prévue au 4 de l'article 238 bis du CGI pour l’entreprise donattice |pG 

Moniant de l'investissement réçgu qui a donné lieu à amorti plionnel chez l'anirepri dans le cadre de 
— l'article 2]7octles RH 

: ann né mnt dr eroupe. | JA | Phus-values à 18% | TK Pls-voluesà0% | JL 6 856 730 
+ 

L Ê Plus-values à 19% | JM Imputations | JC 

58 Grewge : résuliat d'ensetible. | J0 | { 624 026} Pius-values à 15% ! JN Plus-vaburs à 05 JO 6 856 730 

Plus-values à 194 JF Imputations | JF 

Si sous relevez du régime de groupe : indiquer 1 si sociéié me) V4 | 1 N° SIRET de la société mère du groupe | p La E 2 E Lo 1 Lo 5 7 | olo | x |s | 3     

      

  
  

(1) Ce cadre est destiné À faire apparaître l'origine el Le montant des sommes distribuées on mises en réserve au cours de l'exercice dont les résullats font l'objel de la déclaration. 
Tine conceme donc pas, en principe, les résullats de cel exercice mais ceux des exercices antérieurs, qu'ils aient ou non déjà fait l'otet d’une précédente affectation. 

* Des explicalions concernant celle rubrique son données dans la notice n° 2432 éet dans 13 notice n° 2058-NOT pour le régime de groupe}. 

AA



  

12) | DÉTERMINATION DES PLUS ET MOINS-VALUES| DGrr N°2059-A 2021 
  

Formulaire obligatoire (arcle 53 À 
du Code géretral des 1mqs} 

Désignation de l'entreprise : SAS DE L'OMPREE 

À - 

° a eur d'origine* Valeur pelle réévaluée” 
u & 

INFO 
3 468 2115 

2 TITRES EOLANE LES ULTS 
31122009 1713 502 

3 TITRES BANGALÔRE 
01012013 2 668 362 

4 TITRES SOURCING 
30062007 1 

# 

4 5 
È é 

ë 
Ë 1 

mn 8 

ÿ 

16 

ll 

12 

B. 

Prix de vente Montant global de la plus-value Court terme 
ou de la moins-value 

© & 

] 3 468 135 1362 

2 10557 110 8 843 608 

3 { 2668 382) 

4 (1 
+ 

Ë ° 
Ë 6 
È 

Ë 7 

m à 

9 

19 

11 

13° éléments cédés + 
i4 ‘ ° + 

+ 

lô + 

& 
8 (7 Provisions pour dépréciation des lilres relevant du régime des plus ou moins 
Ë values à long termié dévenues sans objet au cours de l'exercice 

Êr 

E 18 
ä 
= 1 Divers {détail à donner sur une note annexe) * 

1352 

* Des explications concemant cette brique sont données dans la notice n° 2032 
{1) Ces plus-values sont imposables au taux de 19% en application des articles 236 bis IA, 208 C et 210 E du CGI. 

srtern paie 

Long terme 

w 

13% 15 % ou 12,8 % 

Ts L* 
ant ir ti 

Néant 

Valeur résiduelle 

2115 

1713 502 

2 668 382 

1 

taxa 

d ® 

8 843 608 

{ 2666 392) 

{ 1 

2 669 382 

1 986 876 

6 856 730
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(13) avant 

  
AFFECTATION DES PLUS-VALUES À COURT TERME 

ET DES PLUS-VALUES DE FUSION OU D'APPORT 
DGFiP 

  
  

Foruslère obligeloe (anick 51 À 
de Code général des mpéts) 

N° 2059-B 2021 

  

Désignation de l'entreprise : SAS FINANCIERE DE L'OMBREE | Néant x" 
  

À ÉLÉMENTS ASSUJETTIS AU RÉGIME FISCAL DES PLUS-VALUES À COURT TERME 
(à l'exclusion des plus-values de fusion dont l'imposition est prise en charge par les sociétés absorbantes} (cf. cadce B) 
  

Origine Montant net 
  

Imposition répartie 

des plus-values 
réalisées“ 

Montant 
antérieurement 

réintégré 

Meonianl compris 
dans le résultat 
de l'exercice 

Montant 
restant à 
réintégrer 

  

Plus-values réalisées sur 3 ans (entreprises à l'IR) 
  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

      

  

  

  

  

  

au couts de sut 10 ans 

l . sur une durée différente (art 49 
FXEIGIGE |_auaterdecics L ter ct 1 quater CGI) 

TOTAL 1 LUE Le TR CRT 

I au un Montant net des Montant anté- Montant rapporté au Montant restant 
mpOSTON TÉPATÉE plus-values réalisées à l'origine! rieurement réintégré | résultat de l'exercice à réintégrer 

N-1 

sur À âns au titre de 
N-2 

N-l 

N-2 

Plus-values réalisé N-3 
S-VEUES TERISESS Sur 10 ans ou sur une durée 

de N-4 
FU GOUTS CES différente (ar. 39 quaterdecie re 

: téri N-$5 
SASTEIGES ANÉTIEUTS 1 ter et 1 quater du CGl) 

N-6 
(à préciser) au titre de : 

N-7 

N-8 

N-9 

TOTAL 2           
  

Plus-values de fusien, d'apport partiel ou de scission 
{personnes morales soumisés à l'impôt sur les sociétés seulement) 

Plus-values d'apport à une société d'une activité 
professionnelles exercée à titre individuel {toutes sociétés) 

FLUS-VALUES RÉINTÉGRÉES DANS LES RÉSULTATS DES SOCIÉTÉS BÉNÉFICIAIRES DES APPORTS 
Ceile rubrique ne comprend pas les plus-values afférentes aux biens non amortissables ou taxées lors des opérations de fusion ou d'apport. 

  

Origine des plus-values et date 
des fusions on des apports 

Montant net des 
| plus-values réalisées à 

l'origine 

Montant anté- 
rieurement réintégré 

Montant rapporté au 
résultat de l'exercice 

Montant restant 
à réintégrer 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    TOTAL           
  

* Des explications concemant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032
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RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS 

ÉTAT DES RECTIFICATIONS APPORTÉES AU RÉSULTAT 
ET AUX PLUS ET MOINS-VALUES NETTES À LONG TERME 
POUR LA DÉTERMINATION DU RÉSULTAT D'ENSEMBLE 

{À sousériré par fà société mère au litre du résullat d'ensemble at pour chaque société membre concernée par ces recllfications, 

Une copie de l'état établi par la société mère pour la sociélé concernée ésl jointe à la déclaration de résultal de cette dernière société] 

N° 2058-ER 
2021 

Cocher la case si la déclaration souscrite concerne la société mère {Résultat d'ensérnble} |] 

Dénomination de la société intégrée ou du groupe : SAS FINANCIERE DE L'OMBREE 

Adresse du SIE où est déposée la déclaration de résultats : 15 B Rue Dupetit Thouars Cité administrative 49047 

SIRET Société intégrée : 41310195700053 Exercice du :01012020 au :31122020 

Néant L_]* 

ANGERS CEDEX 01 

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

  

  

  

  

  

  
  

  

  

    

  

  

  

  

  

                            

    

Bénéfice et Déticit et 
À - RÉSULTAT réintégrations déduclions 

Résultat à prendre en compile pour la détermination du résultat d'ensemble CA 190 469 | CB 

Jetons de présence réintégrés pour la détermination du résultat d'ensetnble (art, 223 B alinéa 4 du CGI} co | 

Produits de participation n'ouvrant pas droit au régime mère-fille non retenus, à hauleur de 99% de leur montant, pour ls È 
détermination du résultat d'ensemble {art.223 B al. 3 du CGI} | .. CE 
Dotations complémentaires aux provisions pour dépréciation de créances ou pour risques non pris en compte pour la détermination 
du résullat d'ensemble ét reprises correspondantes {an.223 E afnéa 3 du CG) CF 4435917 | C6 4165 638 | 

Abandons da créance et subventions directes et indirectes non reienus pour la détermination du résultat d'ensemble el reprises 
correspondantés (art, 223 & alinéa 5 du CGI dans sa version applicable aux exercices ouverts avant le 1er janvier 2019) CH Li 

Déduction das investissements réalisés dans les DOM {art.217 undecies) pour des opérations intra-groupe cL 

Résultat, plus st molns-valles netles soumises au taux dé droil commun afférents à certaines cessions d'immobilsalions et non ch 
retenus pour la détermination du résultat d'ensernble (art. 223 F alinéa 1 du CGI) CN 
Dotations complémentaires aux provisions constituées sur des éléments d'acüf ayant fait l'objet d'une cession relevant pu oy 
ds l'article 223 F du CGI et reprises correspondantes | 

Suppléments d'amortissaments pratiqués par la sociélé céssionnaire d'un bien amortissable 4 la suile d'une cession dont k résullal 
ou la plus ou moine-value n'a pas été retenu pour la détermination dis résultat d'ensemble (art. 223 F alinéa 1 du CG) GP 

Résultat, plus et moins-valuss netles soumises au taux de droit commun afférents à centaines cessions d'immebilisations qui n'ont CR cs 
pas été retenus pour là détermination du résullal d'ensemble (art, 223 F alinéa 3 du CG) (1) (2) 

Quote-pari de déficits relalifs aux suppléments d'amorlissements provensn de la réévaluation d'immobilisations entre la 31-12-96 CT 
et ta dalé d'entrée dans le groupe | 

Régularisation relative à la cession d'immobilisations réévaluées Cu . 

Autres régularisations (4 détailler) [ni CW 

TOTAL CX 4 626 386 ; CY 4 165 638 

BÉNÉFICE (CX - CY} ou DÉFICIT (CY - CX} CZ 460 748 | DA 

Cessions d'immobilisations 

Plus-values et réintégrations Moins-values et déductions 

= Taux Taux Taux Taux Täux Taux 
8 -PLUS ET MOINS-VALUES NETTES À LONG TERME | à 40% (8) de 15% de 0 % (4) de 19 % (6) de 15% de 0 % (4) 

Ds pu semaines ae de larme relenues pour Le déterminallon BT 89 ci 6 56 730 | AI e2 t3 

Due el repas conplèmentains sus pevisions conelilées par une société du BU ta cs k& ct C7 

Rés, fus 6! mohesalues rates soumises au laux de droil commun 
15 à certaines cessions d'énmdbilsabons el non rétanus By cs co M D Do 

pour le dAle rte de vs on ou moines safte à long terme d'antembls 
fi fan 223 F ainéa À du CGI) 

Résukat, qu ét Le st oire values nets souris ar de roi commun 
ss à cédoines ee 

Fla déleminalion de a plus au mona-vaius note à lengtenme | EW DQ œY M D2 CL 
doser (ent, 228 F aïnèn 2 du CG 

Dotstms complémentoies aux a ten cons constituées sur des res éllglble 
theme à fn lets fait l'objet EX m1 m2 D D 
nn 25 3 F FU canins Pan vi 33 

Régularisali lalives à la cession dimmotih éévalué ëY mn Dé A6 07 

Aulras régularisations (3 détailer) Ez œ9 EÂ A7 EB EC 

SOUS TOTAL | BS ED FE 6 856 730 | AB EF EG 

TOTAL plus-values {B$ - A8) où moins-values (AB-BS} laux de 19% BR LU 

TOTAL plsvalues (ED - EF} ou moins-values (EF - ED} leux de 15% B7 BG 

TOTAL plus-values {3} (EE + EG) ou mons-values (EG - EE} taux de 0 85 6 456 730 B4 

C - AUTRES PLUS-VALUES À 49 % 

Plué-valies à 19% (art. 210 E, 210 F(6), 238 bisJA, 206 C ét 219-1V du CGI} | Bÿ |     

(A réiniégrer ou ë déduirs en tas dé cession manlionnée au lroisième allnéa dé l'article 223 F du CGI. 
@1Y compris lag amortissements Irrégullérement différés en contravention avec les disposilions de l'aricle 39 B du CGL 
3) Le laux de 19% les sociétés à prép bilère {SPI] colées. 

“ Des explicalions concernant cêtlé rubrique son données dans la nolicé. 
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RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS N° 2058 FC 

  

  

  

  

  

        
  

  

  

  

  

  

  

  

  

2021 
FICHE DE CALCUL DU PLAFONNEMENT DES RÉSULTATS 

ET DES PLUS-VALUES NETTES À LONG TERME 
POUR L'IMPUTATION DES DÉFICITS ET MOINS-VALUES 

ANTÉRIEURS A L'ENTRÉE DANS LE GROUPE 
{À souscrire par chaque soclété du groupe} 

Dénomination de la société : SAS FINANCIERE DE L'OMBREE 

N° SIRET :41310195700053 

Âdresse du SIE où est déposée la déclaration de résultats : STE ANGERS EST 

15 B Rue Dupetit Thouars 
49047 ANGERS CEDEX 01 

Exercice du :01012020 au :31122020 

Néant [ ]* 

Plafonnement des plus-values nettes à long terme d'imputation (Art, 225 1 4 du CGI) 193% M 15% 0% 

Plué où moins-values nettes à long terme déterminées par l'entreprise L 6 856 730 

Plus-valuas à long terme résultant de certaines cessions et non retenues pour la détermination 
de la plus ou moins-valué nette à kong terre d'ensemble y compris les plus-values de transfert 2 
de titres de compte à compte dont le report d'imposition cessé du fait dé la cession 

Plus-values à long terme provenant de cessions hors du groupe d'immobilisations non 

amortissables avant fait l'objet d'un apport qui 4 bénéficié des dispositions de l'article 210 A 3 

du CGI 4 hauteur de la plus-value d'apport 

Moins-values à long terme résultant de cessions relevant de l'article 223 F du GG 4 

Plus-values nettes à long terme utilisées pour Fimputation des déficits et molns-valués nettes à long 5 7 
téerme antérieurs : 1 - {2 + 3) + 4 6 656 730 

Plafonnement du bénéfice d'imputation (Art, 223 1 4 du CG) 

Résultat fiscal avant imputation des déficits reportables (Bénéfice : 2058 À ligne XI) 6 190 469 

(ou déficit : 2058 A ligne XJ} 

Abandons de créances et subventions directes ét indirectes 7 

Plus-values à court terme et résullats provenant de certaines cessions et non retenués pour 

la déerminallon du résultat d'ensemble y compris es résultats dé transfert dé titres de compla £ 
à compte dont k report d'imposition cesse du fait de la cession 

Plus-values à court terme provenant de cessions hors du groupe d'immobilisations 
non amortissables ayant fait l'objel d'un appart qui a bénéficié des dispositions 9 

de l'anicle 210 À du GGI à hauteur de la plus-valus d'apport 

Plus-values sur immobilisations amortissablés dégagées lors d'un apport qui a bénéficié du 

régime de l'article 210 À du CGI et qui sont rélnlègrées par la société bénéficiaire de Gét apport 10 

Réévaluations libres 11 

Pertes provenant de cessions relevant de l'adicle 223 F du CGI 12 

Bénèfke utilisé pour limputation dés déficits antérieurs : 6 - (7 +8 + 9 + 10 + 11) + 12 13 190 469       
  4} pour les cessions de titres de saciètés 4 prépondérance immobilière cotées, pour les exercices ouveris à compter du 31 décembre 2007. 

* Dés explications concernant cette rubrique sont données dans la notice.
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(14) | SUIVI DES MOINS-VALUES A LONG TERME pGrip N°2059-C 2021 
rat   

Fonvubsire obligatoire tanticle 53 4 
du Code pomtral dés 1mpôls) 

  

Désignation de l'entreprise: SAS FINANCIERE DE L'OMEREE Néant {x}" 
  

Rappel de la plus où moins-value de l'exercice relevant du taux de 15% @ ou 12,6 6 . 
  

. un . Gains nels retirés de La cession de titres de sociétés à prépondérance immobilières non cotées 
[9 Entreprises soumises à l'impôt sur les sociélés |exclus du régime du long terme {art. 219 I a sexiés-0 bis du CGI}@ *. 
D Entreprises soumises à l'impôt sur le revenu   

Gains nets retirés de la cession de certains titres dont le prix de revient est supérieur à 22,8 M6 
{art. 219 l'a sexies 0 du CGD @ *.       
  

  

L- SUIVI DES MOINS-VALUES DES ENTREPRISES SOUMISES À L'IMPÔT SUR LE REVENU 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Imputations sur les plus-values à Solde des 
+ Moins-values long terme de l'exercice moins-values Origine à 12,8% es àl28% 

& © & © 

Moins-values nettes N 

N:-l 

N<+ 

MN-3 
Moins-values nettes à 

long terme N4 
subies au 
cours des 

dix exercices N-5 
antérieurs 
{montants N-6 
restant à 

déduire à la N-7 
clôture du 7 
dernier 

exercice} N<& 

N-9 

N-1ü       
  

IL - SUIVI DES MOINS-VALUES À LONG TERME DES ENTREPRISES SOUMISES À L'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS * 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Imputations 
Moins-values sur les plus-values 

à long terme , Solde des 
- Imputations moins-values 

Origine | À 19% où 15 % À 19% où 15 % . sur le résultat à reporter 
A 19%, imputables imputables A 15% de l'exercice 
16,5 % D sur Je résultat sur le résultat de Ou col D 2-6 © 
où à de l'exercice l'exercice À 16,5%) 
LS % {edicle 219 Lu {article 219 1 à 7 

9 FEXIES SENIES JL} his 

du CG) du CGI 
D ® ® © @ @ @ 

Moins-values nettes N 

N-[ 

N-2 

Moins-values netles à 
long lerme N3 
subies au 
cours des N+4 

dix éxercices 
antérigurs N-5 

(montants 
réslanl 

déduire à a N-6 
clôture du 
dernier N-7 

exercice) 

KN-f 

N-5 

N-10                 
  

(1) Les plus-values et les moins-values à long terme afférentes aux litres de SP] cotées imposables à l’impôl sur les sociétés relèvent du aux de 16,5 % (article 219 1 a du CGT), pour les exer- 
cites ouverts à compiler du 31 décembre 2007. 

* Des explicalions concernant caite rubrique sont données dans Ja notice n° 2032
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RÉSERVE SPÉCIALE DES PLUS VALUES À LONG TERME 

"| RÉSERVE SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS   
  

Fonmlaie abligssdre tante 54 À 
M Code général des 1pdMo} 

{ personnes morales soumises à l'impôt sur les sociétés seulement)* 

DGFiPp N°2059-D 2021 

  

Désignation de l'entreprise : 8BS FINANCIERE DE L'OMBREE Nésani [x] ° 

  
  

T] SITUATION DU COMPTE AFFECTÉ À L'ENREGISTREMENT DE LA RÉSERVE SPÉCIALE POUR L'EXERCICE N 
  

Sous-comptes de la réserve spéciale des plus-values à long terme 
  

taxées à 10 % taxées à 15% taxées à 18 %a taxées à 19 % taxées à 25% 
  

Montant de la réserve spéciale 
à la clôture de l'exercice précédent (N — 1) 
  

Réserves figurant au bilan des sociétés absorbées 
  

  

  

  

  

à la clôture de l'exercice   
au cours de l'exercice 2 

TOTAL (lignes 1 et 2) ! 3 

—- donna lieu à complément 4 
l'impôt sur les socièté 

Prélèvements opérés À ne donnant pas lieu à complément 
d'impôt sur les sociétés 5 

TOTAL lignes 4 et 5} ! 6 

Montant de la réserve spéciale (ligne 3 — ligne 6) 3           
  

il | RÉSERVE SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS" (5:,6:,7 + alinéas de l'art. 39-1-5e du CG) 
  

réserve figurant au bilan des 
sociétés absorbées au cours de 

l'année 

montant de la réserve 
à l'ouverture de l'exercice 

D 

montants prélevés sur la réserve montant de la réserve 
  

donnant Hieu ne dontant pas lieu 
à complément d'impôt (E) à complément d'impôt o 

        

à la clôture de l'exercice 

® 
  

    
  

* Des explications concemant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032. 

 



  

46 DETERMINATION DES EFFECTIFS o . 
Forte ben Lie 3 À (6 ET DE LA VALEUR AJOUTÉE pGrip N° 2059-E 2021     
  

  

  

  

  

  

  

  

Désignation de l’entreprise: SAS FINANCTERE DE L'OMBREE | Néant [1 ° 

Exercice ouvert le : 01012020, et clos le: 21122020, Durée en nombre de mois | 12 | 

DECLARATION DES EFFECTIFS 

Effecuifs moyens du personnel YP 70.00 

Dont apprentis YF 1.00 

Dent handicapés YG 1.00 

Effectifs affectés à l’activité artisanale | RL       

CALCUL DE LA VALEUR AJOUTÉE _ 
1_| Chiffre d'affaires de référence CVAE 
  

  

  

  

  

  

Ventes de produits fabriqués, prestations de services et marchandises O4 19 629 993 

Redevances pour concessions, brevets, licences et assimilés OK 

Plus-values de cession d'éléments d'immobilisations corporelles et incorporelles, si rattachées à une oL 
activité normale et courante 

Refacturations de frais inscrites au compte de transfent de charges OT 1208 399 

TOTALI OX 20 835 333 
  

Il | Autres produits à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée 
  

  

  

  

  

  

  

Autres produis de gestion courante {hors quote-parts de résultat sur opérations faites en commun) OH 735 

Production immobilisée à hauteur des seules charges déductibles ayant concouru ä sa formation ÔE 

Subventions d'exploitation reçues OF 

Variation positive des stocks OD 

Transferts dé charges déductibles de la valeur ajoutée OI 

Renirées sur créances amorties lorsqu'elles se rapportent au résultat d'exploitation XT 

TOTAL2 {OM 735 
  

Il | Charges à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée 

Achats ON 96 763 

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

Variation négative des stocks OQ 39 057 

Services extérieurs, à l'exception des loyers ét des redevances OR 15 326 164 

Loyers et redevances, à exception de ceux afférenis à des immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre os 77 688 
d'une convention de location-gérance ou de erédit-bail ou encore d’une convention de location de plus de 6 mois. 

Taxes déductibles de la valeur ajoutée OZ 

Auires charges de gestion courante (hors quote-parts de résultat sur opérations faites en commun) OW 108 432 

Charges déductibles de la valeur ajoutée afférente à la production immotilisée déclarée OU 

Fraction déductible de la valeur ajoutée des dotations aux amortisséments afférentes à des Immobilisations corporelles uses à disposition 
dans le cadre d’une convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d’une convention de location de plus de 6 mois 09 

Moins-values de cession d’immobilisations corporelles et incorporelles si attachées à une activité normale et courante OY 

TOTAL 3 OJ 15 648 304 

IV | Valeur ajoutée produite 

Calcu] de {a Valeur Ajoutée TOTAL 1 + TOTAL 2 - TOTAL 3 OG 5 187 764 
  

\'i | Cotisation sur la valeur ajoutés des entreprises 
  

Valeur ajoutée assujettie à la CVAE (à reporter sur le 1330-CVAE pour mulii-établissements et sur les formulaires n° 1329-AC et 1329-DEF}. Si la SA 
VA calculée est négative, il convient de reporter un montant égal à 0 au cadre C des formulaires n°5 1329-AC et 1329-DEF) 5 187 764       

| Cadre réservé au mono établissement au sens de la CVAE 

Si vous êtes assujettis à la CVAE et un mono—établissement au sens de la CVAE (cf. notice de la déclaration n° 1330-CVAE-SD), veuillez compléter le cadre 
ci-dessous et la case SA, vous serez alors dispensé du dépôt de la déclaration n° 1330-CVAE-SD. 

MONO ÉTABLISSEMENT au sens de la CVAE | EY | 

  

  
  

  

  

          

                            

Chiffre d'affaires de référence CVAE (report de la ligne OX, le cas échéant ajusté à 12 mois} GX 

Effectifs au sens de ls CYAE EY 

Chiffre d’affaires du groupe économique art, 223 A du CGT) HX 

À Période de référence Jovi OL el Le LI [ le } / 

4 Date de cessation HR 4 Î 
D Pour tés entreprises de crédit, les entreprhes de gestion d'instruments fnunciers, les cts d'asunnee, de capitalisation et de résscuranee déloute naluré, cétle fiche sera adaptée pour lenir compte des 

qjuesatitée pattes de détermination ds ï valeur gites pren des pins compil s prostate tente de ces ses î joie sée déclerée llme OE , lime OÙ 
Ü re LR as ‘re sets purple, pes es fines OÙ & 0 St 07 en charges déductbies de bn wieur ajoutée, niférénie à la prédiction mmobilisée arée lance OE, portées on ligne OU,
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(17) | COMPOSITION Du CAPITAL SOCIAL pri N°2059-F 2021 
  

Formalahe sb (liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait 1 téL 
tante DE de Pau A au CGI } détenant dirétténent au moîns 19 %% du capital de la société } 

      

  

Néant [] ° 

  

  

  

  

  

  
  

    

  

  

  

EXERCICE CLOS LE (31122020 ] N°SIRET 4 1 3 1 O0 1 9 5 7 0 0 0 5 3 

DÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE [sas FINANCIERE DE _L'OMBREE | 

ADRESSE (voi) [8 Boulevard Boulevard Charles Détriché L _— : 

CODE POSTAL [a9000 Dan rene eee. | VILLE | ANGERS une en me … 

{Nombre total d'associés ou actionnaires personnes morales de l'entreprise | PI | 1 | [Nombre total de parts ou d'actions RTE P3 - 708 569 | 

| Nombre total d'associés ou actionnaires personnes physiques de l'entreprise | p2 | | | {Nombre total de parts ou d'actions correspondantes | P4 | | 
  

  

1- CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES MORALES : 

Forine juridique [ | Dénomination | ELECTRO HOLDING on | 

N° SIREN (si société établie en France) | . | % de détention | 100, Nb de parts ou aclions 708 569 | 

Adresse : N° [s L | Voie l Rue Guillaume Kroll | 

Code Postal [11882 | Commune | GRAND DUCHE | Pays [LUX | 

Forme juridique Ï : | Dénomination | … | 

N° SIREN (si société établie en France) | | % de détention [Nb de parts ou actions [| 

Adresse : N° [ ii Voie Î | 

Code Postal UT Commune | | Pays | | 

Forme juridique [| Dénomination | | 

N° SIREN (si société établie en France) | | % de détention [7] Nb de parts ou actions [ 

Adresse : N° | Voie | 

Code Postal [TT] Commune | Pays | | 

Forme juridique [| Dénomination | nn : | | 

N° SIREN (si société établie en France} Lo | % de détention [ Nb de parts ou actions LC |] 

Adresse : N° D | Voie ! | 

Code Postal [TT] Commune | | Pays | | 

I - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES : 

Titre (2) [ ] Nom patronymique | | Prénom(s) | | 

Nom masital | Lo 2] Sade détention 77777] Nb de parts ou actions( 
Naissance: Date Ch N° (e Département Li] Commune L .. D Pays Ci 7 

Adresse : Ne 7 | Voie Î | | 

Code Postal UT  ] Commune | | Pays! … | 

Nom marital L . | % de détention [ } Nb de parts ou actions 

Naissance: Date ET LR 7 ne Département [__ ] Commune EE Pays PTT 

Adresse : N° ET] Voie | | | 

Code Postal de | Commune | | | Pays E | 

(1) Lorsque le nombre d'assuciés excède le nombre de lignes de l’imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter 
chaque tableau en haut et à gauche de La case prévue à cet effet et de porter le nombre 1ots] de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case. 

(2) Indiquer : M pour Monsieur, MME pour Madame. 
* Des explicalions concernant celle rubrique sont données dans Ja notice n° 2032 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

    
    
  

  

  

  
    

  

Titre (2) Noïn patronymique | 
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(18) | FILIALES ET PARTICIPATIONS pcriP N° 2059-G 2021 ÿ # 
  

  

Formule abliguure {liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait 1.) () # 
tan. 38 de l'ann Il au CG4) dent la société détient directenvent au moins 10 % du capital) PA Néant {| 
N° de dépôt ST       

EXERCICE CLOS LE | 31122026 | N° SIRET | 4 131901357000 35 3 
  

  

  

DÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE [SAS FINANCIERE DE L'OMBREE 
  

  

ADRESSE (voie) [8 Boulevard Boulevard Charles Détriché 

  
  

| 

| 

7 conerosraL | 42200. 
  

NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L'ENTREPRISE | Ps 6| 
  

  

Forme juridique . | Dénomination [EOLANE CHINA (ex technology} | 

N° SIREN (si société établie en France) | | | | % de détention [ 94.00! 

Adresse : N° [0009 Voie | | 

  

  

  

  

  

  

Code Postal | | Commune [215123 suzHou | | Pays (CHN 

Forme juridique [SAS | Dénomination [EOLANE ANGERS | | 
  

     

  

N° SIREN {si société établie en France) {as 0020941 | % de détention 

Adresse : N° | 0009 Voie D | 

Code Postal 49009 | 

  

  
    

Commune [ANGERS cedex 1 eee eee ed PAYS [FRA 
  

  

  

  

Forme juridique nn Dénomination IBOLANE RONCO 

N° SIREN (si société établie en France) 1442514857 | 
         

  

  

  

  

  

  

   
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

ne Vois | ae ann à a de man ae ann 7 

Adresse : LL 
Code Postal [59435 | Commune [RONCO | Pays [FRA | 

Forme juridique [SAS } Dénomination [EOLANE MONTEEAU | 
N° SIREN (si société établie en France} |440308708 Ï % de détention 100.0 ü| 

N° D L | 77 Voie [— me ES ES ne amené 2e rm gonna Late 77 

Adresse : - nn 
Code Postat [71300 | Commune [MONTCEAU LES MINES | Pays [FRA | 

Forme juridique SAS [T1 Dénomination CITE HISTORIQUE | | 

N° SIREN (si société établie en France) 1809285984 _ % de détention 1 53.3 

Adresse : Ne ___ JVoie { | | 

Code Postal [49480 | Commune [VERRIERES EN ANJOU | Pays [FRA | 

Forme juridique [SAS | Dénomination [EOLANE VAILHAUQUES | 
  

N° SIREN (si société établie en France) 1453457491 0 | % de détention [65 c0 

Adresse : N° | Voie Lo 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Code Postal 134750 | Commune |VATLHAUQUES | Pays [FRA | 

Forme juridique [7 |  Dénomination| | | 

N° SIREN (si société établie en France) | | % de détention |__| 

Adresse : N° [7 Voie | | 

Code Postal [7 | Commune | ! Pays | | 

Forme juridique |__| Dénomination | | …. | | 

N° SIREN (si société établie en France) | | % de détention |__| 

$ | Voie | | 

Adresse : Code Postal [| Commune | | Pays | | 
      
  

{D Lorsque le nombre de filiales excède le nombre de lignes de l'imprimé, utiliser un ou plusieurs tabisaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter chaque tableau en 
haut el à gauche de la case prévue à cel effel et de porter le nombre (olal de tableaux souscrits en bas à droile de cette même case. 

* Des explications concernanl cette rubrique sont données dons la notice n° 2032





Annexe 1.2. 

Comptes annuels établis au 31 décembre 2020 de EOLANE VAILHAUQUES



Annexe 5.5.(0) 

Etat des inscriptions de privilèges et de nantissements de la Société Absorbée 

p. 18
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EOLANE VAILHAUQUES 

   Rubriques . 

Capital souscrit non appelé 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Frais d'établissement 

Frais de développement 

Concessions, brevets et droits similaires 

Fonds commercial 

Autres immobilisations incorporelles 

Avances, acomptes sur immo. incorporelles 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Terrains 

Constructions 

Installations techniques, matériel, outillage 

Autres immobilisations corporelles 

Immobilisations en cours 

Avances et acomptes 

IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

Participations par mise en équivalence 

Autres participations 

Créances rattachées à des participations 
Autres titres immobilisés 

Prêts 

Autres immobilisations financières 

ACTIF IMMOBILISE 
STOCKS ET EN-COURS 
Matières premières, approvisionnements 
En-cours de production de biens 
En-cours de production de services 
Produits intermédiaires et finis 
Marchandises 

Avances et acomptes versés sur commandes 

CREANCES 

Créances clients et comptes rattachés 
Autres créances 

Capital souscrit et appelé, non versé 

DIVERS 
Valeurs mobilières de placement 
(dont actions propres : } 
Disponibilités 

COMPTES DE REGULARISATION 

Charges constatées d'avance 

ACTIF CIRCULANT 
Frais d'émission d'emprunts à étaler 
Primes de remboursement des obligations 
Ecarts de conversion actif 

Lorie IT 

  

éolme 

    

Monta nt Brut 

Bilan - Actif 

397 381 
33 675 

431 055 

149 655 
166 467 

5 908 

322 030 

753 085 

  

CIRE GET 

397 381 
19 263 

416 643 

137 877 

137 877 

YEPTE 

  

Pr 

Etats financiers au 

31/12/2020 

14 412 

44472 

11777 
166 467 

5 908 

184 152 

PT 

    

RP 

1 217 750 

1217 750 

54 014 
240 358 

369 933 

974 

665 279 
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EOLANE VAILHAUQUES Bilan - Passif Etats financiers au 

             
        

    

31/12/2020 

Rubriques  . EPP STE 
Capital social ou individuel { dont versé : 300 000 } 300 000 300 000 

Primes d'émission, de fusion, d'apport 
Ecarts de réévaluation  ( dont écart d'équivalence : } 
Réserve légale 30 600 30 000 

Réserves statutaires ou contractuelles 
Réserves réglementées (dont rés. Prov. fluctuation cours } 
Autres réserves (dont achat œuvres criginales artistes } 
Report à nouveau -4 493 243 -4 504 738 

RESULTAT DE L'EXERCICE {bénéfice ou perte)  -183351 11 495 
  

Subventions d'investissement 
Provisions réglementées 
  

CAPITAUX PROPRES -4 346 594 -4 163 243 
  

  

  

  

  

  

  

Produits des émissions de titres participatifs 

Avances conditionnées 

AUTRES FONDS PROPRES | 

Provisions pour risques | 59859 119 715 
Provisions pour charges . 

PROVISIONS 59 859 119 715 

DETTES FINANCIERES _ 

Emprunts obligataires convertibles 
Autres emprunts obligataires 
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit __ 300 000 300 001 
Emprunts et dettes financières divers (dont empr. participatifs j . $ 779 986 4 160 154 

Avances et acomptes reçus sur commandes éñ cours L 

DETTES D'EXPLOITATION 
Dettes fournisseurs et comptes rattachés | 36 452 1 081 258 
Dettes fiscales et sociales 368 861 385 079 

DETTES DIVERSES 
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 
Autres dettes oo 66 

COMPTES DE REGULARISATION 

Produits constatés d'avance | 

DETTES . 4485 300 5 926 558 

Ecarts de conversion passif Lui tr 

a EN CET       
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EOLANE VAILHAUQUES Compte de résultat 

  

     

  

Etats financiers au 

31/12/2020 

    

  

  

  

  

  

TT Exportation UPS 
Ventes de marchandises | | 
Production vendue de biens 536 536 805 014 
Production vendue de services 18 714 

CHIFFRES D'AFFAIRES NETS 536 536 823 728 

Production stockée -528 646 
Production immobilisée 

Subventions d'exploitation 

Reprises sur dépréciations, provisions (8t amortissements}, transferts de charges 665 726 
Autres produits | 5 3 072 

PRODUITS D'EXPLOITATION s4i 963 880 

Achats de marchandises (y compris droits de douane} | 
Variation de stock (marchandises) 
Achats de matières premières et autres approvisionnements (el droits de douane) 30 663 13 022 
Variation de stock {matières premières et approvisionnements) 1 036 256 
Autres achats ét charges extermes 15721 369 674 
Impôts, taxes et versements assimilés 1 541 19 539 
Salaires et traitements 6 164 250 741 
Charges sociales -6 256 -259 329 
DOTATIONS D'EXPLOITATION 
Sur immobilisations : dotations aux amortissements 
Sur immobilisations : dotations aux dépréciations 
Sur actif circulant : dotations aux dépréciations 2 754 
Dotations aux provisions 10 075 

Autres charges . _ _ 446 704 

CHARGES D'EXPLOITATION . 48281 1 443 476 

    

RESULTAT D'EXPLOITATION 

OPERATIONS EN COMMUN 

Bénéfice attribué ou perte transférée 
Perte supportée ou bénéfice transféré 

PRODUITS FINANCIERS 

VAS 

  

  

  

  

Produits financiers de participations 11 591 

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 14 412 
Autres intérêts et produits assimilés 
Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges 385 992 31 477 
Différences positives de change 10 
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement : 

| PRODUITS FINANCIERS 400 415 43 068 

Dotations financières aux amortissements, dépréciations et provisions | 416919 
Intérêts et charges assimilées 89 354 115 152 
Différencss négatives de change 

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement | _ 

CHARGES FINANCIERES 506 273 115 152 

  

SUR ENTNTTE: 
EURE NET EL Tel 

éolme 

   -105 858 
ARRETE 
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EOLANE VAILHAUQUES Compte de résultat Etats financiers au 

31/12/2020 

Produits exceptionnels sur opérations de gestion 37 160 

Produits exceptionnels sur opérations en capital 

Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges 2 144 152 

PRODUITS EXCEPTIONNELS 2181313 

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 1 449 390 

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 104 503 

Dotations exceptionnelles aux amortissements, dépréciations et provisions | 64 244 

1 618 138 

3 188 261 

3 176 766 
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EOLANE VAILHAUQUES Etats financiers au 

31/12/2020 

Annexes 
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EOLANE VAILHAUQUES Faits caractéristiques Etats financiers au 
31/12/2020 

Faits essentiels de l'exercice ayant une incidence comptable 
  

Les capitaux propres de la société EOLANE VAILHAUQUES sont devenus inférieurs à la moitié du 
capital social à compter de l'exercice 2017. 

Suita à l'annonce de la fermeture du site de VAILHAUQUES, prévue en novembre 2018, un plan de 
sauvegarde pour l'emploi a été mis en place. 

Ce dernier fait l'objet d'une provision pour risques et charges pour un montant de 39 869€ au 31 
décembre 2020. 

Depuis 2019 la société n'a plus d'activité. 

Le 12 octobre 2020 rachat de 618 parts sociales à l'actionnaire minoritaire pour un montant total de 
324 000 DIRHAMS soit 30 651 euros. A cette date la société EOLANE VAILHAUQUES détient 100% 
des titres de la société EOLANE TEMARA, 

Le 28 décembre 2020 la société EOLANE VAILHAUQUES SAS décide d'augmenter le capital social 
de la société EOLANE TEMARA par incorporation du compte courant créditeur exigible d’un montant 
de 3 892 300 DIHRAMS soit en 367 590€ 

L'exercice 2020 a été marqué par une crise sanitaire sans précédent liée à la pandémie de Covid-19. 
Cette pandémie, ainsi que les mesures gouvernementales prises en France pour y faire face ont 
conduit k Groupe à la fermeture de l'ensemble de ses sites de production en France durant le premier 
confinement à compter de mi-mars 2020 avec une reprise progressive à compter de mi-avril 2020. Le 
deuxième confinement d'octobre 2020 n'a pas eu d'impact sur la production des sites. 

Le Groupe a demandé à bénéficier, dans le cadre des mesures d'accompagnement mise en place par 
le Gouvernement, du report de trois mois des échéances URSSAF et Retraite. Le report dans le cadre 
du premier confinement a été intégralement remboursé. || perdure dans les comptés du Groupe 
EOLANE eau 31/12/2020 un report de 1,483ME€ au titre du deuxième confinement. Pour EOLANE 

VAILHAQUES pas de report de charge. 

Par ailleurs, le groupe a subi une cyber-attaque mi-septembre 2020, qui l'a conduit à arrêter la 
production et fermer ses sites deux semaines en moyenne, ls temps de mener à bien les 
investigations numériques. Le Groupe ayant souscrit une assurance contre le risque cyber-attaque, 

l'impact au niveau résultat a été couvert. 
Pour la société EOLANE VAILHAUQUES cette cyber attaque n'a pas eu d'impact et de conséquence 
dans ces comptes. 
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EOLANE VAILHAUQUES  Vailhauques 2020 Règles et méthodes Etats financiers au 
comptables 31/12/2020 

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2020, dont le total est de 198 564 euros et 
au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de lists, dégageant une perte de 183 350€. 

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2020 au 31/12/2020. 

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

Règles générales 

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2020 ont été établis conformément au règlement de 
l'Autorité des Normes Comptables n°2016-07 du 4 novembre 2016, modifiant le réglement n°2014-03 
du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général (PCG). 

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : 
- continuité de l'exploitation, 
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
- indépendance des exercices. 
et conformément aux règles générales d'établissement st de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 
des coûts historiques. 
Les comptes ont été établis en application du principe de continuité d'exploitation sur la base des 
hypothèses structurantes du maintien du soutien du financement de l'exploitation par le Groupe 
Eolane. 

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en 

euros. 

éolme Page 10/71 

À A 
#



EOLANE VAILHAUQUES  Vailhauques 2020 Règles et méthodes Etats financiers au 
comptables 31/12/2020 

Créances 
  

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 
d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

  

Provislons _ 

Toute obligalion aciuelle résultant d'un événement passé de l'entreprise à l'égard d'un tiers, 
susceptible d'être estimée avec une fiabilité suffisante, et couvrant des risques identifiés, fait l'objet 
d'une comptabilisation au titre de provision. 

Produits et charges exceptionnels 
  

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité 
normale de l'entreprise. 
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EOLANE VAILHAUQUES  Vailhauques 2020 Règles et méthodes Etats financiers au 
comptables 31/12/2020 

Opérations en devises 

Lors d'acquisition d'actif en monnaie étrangère, le taux de conversion utilisé est le taux de change à la 
date d'entrée ou, le cas échéant, celui de 13 couverture si celle-ci a été prise avant l'opération. 
Les frais engagés pour mettre sn place les couvertures sont également intégrés au coût d'acquisition. 

Les dettes, créances, disponibilités en devises figurent au bilan pour leur contre-valeur au cours de fin 
d'exercice, 
Là différence résultant de l'actualisation des dettes et créances en devises à ce dernier cours est 
portée au bilan en écart de conversion. 
Les pertes latentes de change non compensées font l'objet d'une provision pour risques, en totalité 
suivant les modalités réglementaires. 
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EOLANE VAILHAUQUES immobilisations Etats financiers au 

31/12/2020 

    
    RTS | 
FRAIS D'ÉTABLISSEMENT ET DE DEVELOPPEMENT 

AUTRES POSTES D'IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Terrains 

      - (BEI CET l Réévaluation Acquisit., AE 

Dont composants 

Constructions sur soil propre 
Constructions sur sol d'autrui 
Const. Install. générales, agenc., aménag. 

Install, techniques, matériel et outillage ind. 
Installations générales, agenc., aménag. 
Matériel de transport 

Matériel de bureau, informatique, mobilier 

Emballages récupérables et divers 
immobilisations corporelles en cours 
Avances et acomptes 
  

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

1 603 742 391 064 

IMMOBILISATIONS FINANCIERES 1 603 742 391 064 

1 568 751 431 055 

1 563 751 
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EOLANE VAILHAUQUES Amortissements 

FRAIS D'ÉTABLISS 

Terrains 

Constructions sur sol propre 

Constructions sur sol d'autrui 

Constructions installations générales .agenc. aménag. 

installations techniques, matériel et outillage industriels 

Installations générales, agenc. et aménag. divers 

Matériel de transport 

Matériel de bureau et informatique, mobilier 

Emballages récupérables, divers 

éolme 

Etats financiers au 

31/12/2020 
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EOLANE VAILHAUQUES Provisions et dépréciations 

         Rubriques 
Provisions gisements miniers, pétroliers 

Provisions pour investissement 

Provisions pour hausse des prix 

Amortissements dérogatoires 

Dont majorations exceptionnelles de 30 % 

Provisions pour prêts d'installation 

Autres provisions réglementées 

BÉEUTS EC. roete  . Reprises 

Etats financiers au 

31/12/2020 

Fin d'exercice : 

  

PROVISIONS REGLEMENTEES 
  

Provisions pour litiges 

Provisions pour garanties donnéss aux clients 

Provisions pour pertes sur marchés à terme 

Provisions pour amendes ei pénalités 

Provisions pour pertes de change 

Provisions pour pensions, obligations similaires 

Provisions pour impôts 

Provisions pour renouvellement immobilisations 

Provisions pour gros entretiens, grandes révis. 

Provisions charges soc. fisc. sur congés à payer 

Autres provisions pour risques et charges 

10 075 

9 640 

100 000 

275 

14 369 74 500 

10 075 

9 640 

275 

39 669 

  

PROVISIONS RISQUES ET CHARGES 119 715 14 644 74 500 59 859 
  

Dépréciations immobilisations incorporelles 

Dépréciations immobilisations corporelles 

Dépréciations titres mis en équivalence 

Dépréciations titres de participation 

Dépréciations autres immobilis. financières 

Dépréciations stocks et en cours 

Dépréciations comptes clients 

Autres dépréciations 

385 992 

130 399 

397 381 

19 263 

7 478 

385 992 397 381 

19 263 

157 877 

  

DEPRECIATIONS 

    
Dotations et reprises d'exploitation 

Dotations et reprises financières 

Dotations et reprises exceptionnelles 

OS 

516 391 

636 106 

Dépréciation des titres mis en équivalence à la clôturé de l'exercice 

éolme 

   
424 122 

   

416 919 

21 647 

RE 
385 992 

EEE 

385 992 

74 500 

554 521 

Seti 
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EOLANE VAILHAUQUES Créances et dettes Etats financiers au 

31/12/2020 

  

     plus d'un an     1 an au plus 

  

ÉTAT DES CREANCES | CET 

Créances rattachées à des participations 33 675 33 675 

Prêts 

Autres immobilisations financières 

Clients douteux ou litigieux 25 888 25 888 

Auires créances clients 123 766 123 766 

Créance représentative de titres prêtés 

Personnel et comptes rattachés 

Sécurité Sociale et autres organismes sociaux 

Etat, autres collectivités : impôt sur les bénéfices 

Etat, autres collectivités : taxe sur la valeur ajoutée 142 018 142 018 

Etat, autres collectivités : autres impôts, taxés, versements assimilés 

Etat, autres collectivités : créances diverses 24 449 24 449 

Groupe et associés 

Débiteurs divers 

Charges constatées d'avance 

    
    

         

  

: AO NN ETES EEE 

Montant des prêts accordés en cours d'exercice 

Montant des remboursements obtenus en cours d'exercice 

Prêts et avances consentis aux associés 

NUE) DETTES :  - : MENENT ET ET TR EE PTT ES 

  

Emprunts obligataires convertibles 

Autres emprunts obligataires 

Emprunts et dettes à 1 an maximum à l'origine 

Emprunts et dettes à plus d'1 an à l'origine 300 000 300 000 

Emprunts et dettes financières divers 3 779 986 3 719 986 

Fournisseurs et comptes rattachés 36 452 36 452 

Personnel et comptes rattachés 3 198 3 198 

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 5519 5 519 

Etat : impôt sur les bénéfices 

Etat: taxe sur la valeur ajoutée 

Etat : obligations cautionnées 

Etat : autres impôts, taxés ét assimilés 360 144 360 144 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 

Groupe et associés 

Autres dettes 

Dettes représentatives de titres empruntés 

Produits constatés d'avance 

    

  

TOTAL GENERAL 4485300 4185300 300 000 
Emprunts souscrits en cours d'exercice 

Emprunts remboursés en cours d'exercice 

Emprunts, dettes contractés auprés d'associés 
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EOLANE VAILHAUQUES Produits à recevoir Etats financiers au 

31/12/2029 

14 412,10 

TOTAL CREANCES RATTACH.A PARTICIPATIONS 14 412,10 

AUTRES CRÉANCES 

ETAT: 24 449,00 

24 449,00 
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EOLANE VAILHAUQUES 

Capital 

Primes d'émission 

Réserve légale 

Réserves générales 

Report à nouveau 

Résultat de l'exercice 

Dividendes 

Subvention d'ivestissement 

Provisions réglementées 

éolme 

Tableau de variation des capitaux 
propres 

300 000 

30 000 

-4 504 738 -11 495 

11 495 -11 495 183 351 

Etats financiers au 

31/12/2020 

300 000 

30 000 

-4 493 243 

-183 351 
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EOLANE VAILHAUQUES Charges et produits exceptionnels 

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions 

Produits exceptionnels sur opérations en capital 

éolme 

Etats financiers au 

97 660 

1 541 

21 847 

16 795 

74 500 

31/12/2020 

1 449 390 

104 503 

64 244 

37 160 

2 144 152 
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EOLANE VAILHAUQUES 

Honoraires BPI Formation 

Convention de revitalisation 
PSE 202 

Charges CVAE 

Solde provsion FIN de PSE 

Provision compte clients 

éolme 

Charges et produits exceptionnels Etats financiers au 

31/12/2020 

11 686 

68 655 

27 119 

1 541 

14 369 

7 478 

14 083 

2 712 

74 500 

671800 

671800 

671800 

676800 

687500 

687600 

171800 

771800 

787500 
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EOLANE VAILHAUQUES 

TOTAL EMPRUNTS DETTES FINANCIERES 

DETTES FOURNISSEURS CPTES RATTACH 

FOURNISSEURS-FNP 

TOTAL DETTES FOURNISSEURS CPTES RATTACH 

DETTES FISCALES ET SOCIALES 

DETTES PROV, POUR CONGES PAYES 

PROVISION SALAIRES À PAYER 

CHGES.SOCIALES/CONGES A PAYER 

FORMATION CONTINUE 

TAXE D'APPRENTISSAGE 

CHARGES $0C. /SALAIRES À PAYER 

éolmne 

Charges à payer Etats financiers au 

31/12/2020 

548493 

5 424,93 

2 806,00 

2 806,00 

3 108,00 

20,11 

121200 

43,10 

29,26 

35,14 

357 867,04 

362 404,65 
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EOLANE VAILHAUQUES Charges et produits constatés d'avance Etats financiers au 
31/12/2020 

48600000 CHARGES CONSTATEES D'AVANCE 974,22 974,22 

TOTAL CHARGE 974,22 974,22 
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EOLANE VAILHAUQUES 

Actions amorties 

Actions à dividende prioritaire sans droit de vote 

Actions préférentielles | 

Parts sociales 

Certificats d'investissements 

éolme 

Composition du capital social 

300 600 

Etats financiers au 

31/12/2020 
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EOLANE VAILHAUQUES Résultat et impôts sur les bénéfices Etats financiers au 
31/12/2020 

Montant 

  

BASE DE CALCUL DE L'IMPOT 
  

Taux Normal 

Taux Normal 

Taux Réduit 

Plus-Value à LT 

Concession de licences 

Contribution locative 

  

  

CREDITS D'IMPOT 

Compétitivité Emploi 

Crédit recherche 

Crédit formation des dirigeants 

Crédit apprentissage 

Crédit famille 

Investissement an Corse 

Crédit en faveur du mécénat 

  

AUTRES IMPUTATIONS 
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EOLANE VAILHAUQUES incidences des évaluations fiscales Etats financiers au 
dérogatoires 31/12/2020 

      ROUGE | Dotation RE : . | PET 

RESULTAT DE L'EXERCICE -183 351 

Impôt sur les bénéfices 
  

RESULTAT AVANTIMPOT | 183 351 
  

Provisions sur immobilisations 

Provisions relatives aux stocks 

Provisions sur autres actifs 

Amortissements dérogatoires 

Provisions spéciales réévaluation 

Plus-values réinvesties 

  

PROVISIONS REGLEMENTEES 
  

  

AUTRES EVALUATIONS DEROGATOIRES 
ER EEE EEE     
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EOLANE VAILHAUQUES Répartition de l'impôt sur les bénéfices Etats financiers au 
31/12/2020 

t 

Résultat exceptionnel à court terme 

Résultat exceptionnel à long terme 

Participation des salariés 
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EOLANE VAILHAUQUES Situation fiscale différée et latente Etats financiers au 
31/12/2020 

  
TOTAL ACCROISSEMENTS 

IMPOT PAYE D'AVANCE SUR : 
Charges non déductibles temporairement 

Congés payés 
Participation des salariés 

Provision pour perte de change 275 

  TOTAL ALLEGEMENTS 275 

IMPOT DL SUR : 
Plus-values différées 

CREDIT À IMPUTER SUR : 
Déficits réportables 
Moins-values à long terme 
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EOLANE VAILHAUQUES Identité des sociétés mères consolidant Etats financiers au 
les comptes de la société 31/12/2020 

        RENTE EATE ICE CE RUE Montant capital Cut 

FIANCIERE DE L OMBREE SAS 11 336 464 100,00 % 

SIREN 4131019567 

8 BOULEVARD DETRICHE 49 000 ANGERS 
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EOLANE VAILHAUQUES Filiales et participations 

-359 787 100 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

397 381 

Etats financiers au 

31/12/2020 

19 262 1 125 848 

  

PARTICIPATIONS (10 à 50%) 
0,00 

0,00 

ü,00 

0,00 

6,00 

0,00 

  

AUTRES PARTICIPATIONS 

éolme 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
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EOLANE VAILHAUQUES  Vailhauques 2020 Autres informations Etats financiers au 

31/12/2020 

Autres engagements 

Fiducie 1 

Suivant un acte sous seing privé en date du 28 juillet 2017, la société a conclu une convention de 
fiducie sureté-gestion avec notamment, la société "FINANCIERE DE L'OMBREE" (Constituant) et la 
société "SOLUTIONS FIDUCIE" (Fiduciaire), en garantie de remboursement de diverses sommes 
mises à disposition de la société "FINANCIERE DE L'OMBREE". 

Aux termes de cet acte les créances détenues par la société "FINANCIERE DE L'OMBREE'" ont été 
transférées à la société "SOLUTIONS FIDUCIE", 

À la clôture de l'exercice 2020, les créances détenues par de la société "SOLUTIONS FIDUCIE" ont 
été transférées à la société FINANCIERE DE L OMBREE pour un total de 3 774 501€ dans le cadre 
d'un projet de fusion sur le premier semestre 2021. 

éolne Page 30/71 
AN



EOLANE VAILHAUQUES  Vailhauques 2020 Autres informations Etats financiers au 
31/12/2020 

Engagements réciproques 
  

Abandon de créance conditionnelle avec la SAS FIANCIERE DE L OMBREE 

Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 31 décembre 2011 au FRESNE SUR LOIRE, la 
société FINANCIERE DE L OMBREE a fait abandon et remise expresse à la société EOLANE 
VAILHAUQQUES, des créances qu'elle détenait sur la société EOLANE VAILHAUQUES, à 

concurrence de UN MILLION D'EUROS (1 000 OQC€), sous la condition résolutoire de son retour à 
meilleure fortune dans le délai de DIX {10} ans à compter du 1janvier 2012. 

A compter du 3 décembre 2014, la meilleure fortune s'entend de la réalisation par la société EOLANE 
VAILHAQUES d'un bénéfice net comptable après impôts à la clôture d'un exercice social, 

Dans e délai de SEPT (7} ans à compter du 31 décembre 2014, la réalisation de la condition 
résolutoire susvisée, à la clôture d’un exercice social, opérera révocation de l'abandon de créances et 
rétablissement du solde des créances abandonnées dans les écritures de la société FOLANE 
VAILHAUQUES, dans la limite de CINQUANTE POUR CENT (50%) du bénéfice net comptable après 
impôts réalisé EOLANE VAILHAQUES au titre de l'exercice concerné. 

Une charge exceptionnelle de TROIS CENT QUARANTE MILLE (340 000€} a été constatée en 2012 
au titre du retour à meilleure fortune de la créance conditionnelle d'UN MILLION D'EUROS. 

{1 000 G00E) 

L'engagement restant s'élève donc à TROIS CENT VINGT MILLE (320 000€) au 31 décembre 2014. 

Aux termes d'un acte sous seing privé en date 31 décembre 2015 à COMBREE, la société 
FINANCIERE DE L OMBREE 4 fait abandon et remise express à la société EOLANE VAILHAQUES, 
des créances qu'elle détenait sur la société EOLANE VAILHAQUES, à concurrence de QUATRE 
CENBT MILLE EUROS (400 000€}, sous la condition résolutoire de son retour à meilleure fortune 
dans le délai de DIX {19} ans à compter du 1 janvier 2016. 

Aux termes d'un acte sous seing privé en date 31 décembre 2016 à COMBREE, la société 
FINANCIERE DE L OMBREE a fait abandon et remise expresse à la société EOLANE 
VAILHAUQUES, des créances qu'elle détenait sur la société EOLANE VAILHAUQUES, à 
concurrence de SEPT CENT MILLE EUROS (700 000€), sous la condition résolutoire de son retour à 
meilleure fortune dans le délai de DIX (10) ans à compter du 1 janvier 2017. 

Abandon de créance conditionnelle avec la SAS EOLANE TEMARA 

Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 31 décembre 2010 FRESNE SUR LOIRE, la société 

EOLANE VAILHAUQUES a fait abandon et remise expresse à la société EOLANE TEMARA, des 
créances qu'elle détenait au titre de son compte courant d'associée et ce, à concurrence de CENT 
QUARANTE MILLE EUROS (140 000€), sous la condition résolutoire de son retour à meilleure fortune 
dans le délai de DIX{10} ans à compter du 1 janvier 2011. 

La société ÉOLANE VAILHAQUQUES et la société EOLANE TEMARA conviennent que la 
reconstitution des capitaux propres permettant de caractériser le retour à meilleure fortune doit 

correspondre à une fois et demie le montant du capital social de la société EGLANE TEMARA au jour 

de l'appréciation de la meilleure fortune. 

Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 31 décembre 2014 FRESNE SUR LOIRE, la société 
EOLANE VAILHAUQUES a fait abandon et remise expresse à la société EOLANE TEMARA, des 
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EOLANE VAILHAUQUES  Vailhauques 2020 Autres informations Etats financiers au 

31/12/2020 

créances qu'elle détenait au titre de son compte courant d'associée et ce, à concurrence de CENT 

MILLE EUROS (100 OC0E€), sous la condition résolutoire de son retour à meilleure fortune. 

La société EOLANE VAILHAQUES et la société EOLANE TEMARA conviennent que la reconstitution 
des capitaux propres permettant de caractériser le retour à meilleure fortune dès lors que nous 
réunissons une double condition : 

-constations d'un bénéfice net comptable après impôts à la clôture d'un exercice social. 

-reconstitution par la société filiale de ses capitaux propres à concurrence d'un montant au moins égal 
à deux fois le capital social. 

Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 31 décembre 2016 FRESNE SUR LOIRE, la société 
EOLANE VAILHAUQUES a fait abandon et remise expresse à la société EOLANE TEMARA, des 
créances qu'elle détenait au titre de son compte courant d'associée et ce, à concurrence de TROIS 
MILLE EUROS (300 000€), sous la condition résolutoire de son retour à meilleure fortune. 

La société EOLANE VAILHAQUES et la société EOLANE TEMARA conviennent que la reconstitution 
des capitaux propres permettant de caractériser le retour à meilleure fortune dès lors que nous 
réunissons une double condition : 

-constations d'un bénéfice net comptable après impôts à la clôture d'un exercice social. 

-reconstitution par la société filiale de ses capitaux propres à concurrence d’un montant au moins égal 
à deux fois le capital social. 

Impôts sur les bénéfices -intégration fiscale 

À partir de l'exercice ouvert au 01/04/2010, la société SAS EOLANE VAILHAUQUES est comprise 
dans lé périmètre d'intégration fiscale du groups SAS FIANCIERE DE L OMBREE sis 8 boulevard 
Détriché 49 C00 Angers. 

Convention de répartition de l’impôt sur les sociétés. 

Compte tenu de la situation du groupe EOLANE, qui a généré d'importants déficits au niveau du 

résultat d'ensemble, il est apparu que le mécanisme de subvention automatique était déconnecté de 

la réalité fiscale du groupe et avait abouti à une réallocation d'économies d’IS en partie virtuelles. 

La convention d'intégration a fait l’objet d'un avenant à effet du 01 janvier 2019 annulant la méthode 
de réallocation d'éconornies d'IS. 
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EOLANE VAILHAUQUES Etats financiers au 

31/12/2020 

Détail des comptes 
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EOLANE VAILHAUQUES Détail des comptes - Actif Etats financiers au 

31/12/2020 

26119000 TITRES ASSIOPOLE 397 380,59 9 139,19 386 241,40 4248,09 % 

29610000 PROY, TITRES DE PARTICIPATION “397 390,59 -9 139,19 -386 241,40 4246,09 % 

TOTAL TITRES DE PARTICIPATIONS . 

CREANCES SUR PARTICIPATIONS 

26700000 CREANCES RATTACHÉES ASSIOPOLE 19 262,63 276 863,03 -357 590,40 -54,89 % 

26711800 CREANCE FDO 1 206 159,53 -1 206 159,83 100,00 % 

26790000 INTERETS / CREANCE FDO 14 412,10 11 590,69 2 821,41 24,34 % 

29670000 DEPRECI CREANCE RATT ASSIOPOLE 18 262,63 -376 853,03 357 500,40 -44,99 % 

14 412,10 1217 750,22 -1 203 338,12 98,82 % 

41100000 CLIENTS 123 766,20 168 524,76 -4 755,55 21,93 % 

41600000 CLIENTS DOUTEUX 25 886,3? 25 898,32 

TOTAL CLIENTS ET COMPTES RATTACHES 149 654,62 194 413,08 -34 758,56 18,85 % 

DEPRECIATIONS CLIENTS 

49100000 PROVISION POUR DEPRECIAT,C.CLT 137 477,48 130 399,15 -7 478,33 574% 

197 877,48 134 399,15 -T 478,33 5,74 % 

PERSONNEL 

42100900 PERSONNEL - REMUNERATIONS QUES 73,17 73,17 100,00 % 

TOTAL PERSONNEL 73,17 73,17  -100,00 4 

ETAT ET COLLECTIVITES 

44566100 TVA DEDUCTBLEB&S-DECAISSEM, 174 241,12 174 241,12 100,00 % 

44567000 CREDIT DE T.V. A. 8 513,00 2 513,00 100,00 % 

44583000 RET TAXE / CA DEMANDE 141 550,00 30 000,00 111 550,00 371,03 % 

44596000 TVA DEDUCTIBLE }/ FNP 468,00 2 270,09 -1 802.00 «79,38 % 

44710006 AUTRES IMPOTS & TAXES-CET 812,00 -612,00 100,00 % 

44870000 ETAT - PRODUITS À RECEVOIR 24 449,00 24 449,00 

166 467,00 240 285,12 73 618,12 

DISPONIBI 

51230080 BPA 137961 29%4 566,21 -293 186,60 -99,53 % 

51230081 BPA USD 4 528,81 4 528,81 

51250040 SHC SIGMA 168,57 -168,57 100,00 % 

51250082 SMC USD SIGMA 66,45 66,45 -100,00 % 

51270080 CAAM 70 602,76 -70 602,78 -100,00 % 

TOTAL DISPONIBILITES 5 904,42 369 932,02 “364 024,40 38,40 % 

éolme Page 3471 
AY 
#



EOLANE VAILHAUQUES Détail des comptes - Actif Etats financiers au 
31/12/2020 

48600000 CHARGES CONSTATEES D'AVANCE 974,22 974,23 100,00 % 

074,22 974,22. 100,00% 
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EOLANE VAILHAUQUES 

CAPITAL 

10100000 CAPITAL 

TOTAL CAPITAL 

RESERVYE LEGALE 

10610000 RESERVE LEGALE 

TOTAL RESERVE LEGALE 

REPORT À NOUVEAU 

11900000 REPORT À NOUVEAU {SLDE DEBIT.} 

TOTAL REPORT À NOUVEAU 

RESULTAT DE L'EXERCICE 

RESULTAT DE L'EXERCICE 

15110000 Prowisions pour litiges 

15140000 Provisions pour amean et péna 

15150000 Provistons pour perte de change 

15180000 AUTRES FROVISIOONS POUR RISQUES 

EMPRUNTS 

16472000 PRET CAAM OPT 2 109% 

TOTAL EMPRUNTS 

BANQUES 

51200081 CIC SIGMA USD 

17100000 CREANCES FIDUCIE 

17111000 AVANCE FDO 

17290000 AVANCE FIDUCIE 

17880000 INT.COURUS S/DETTES RATTA, FDO 

17882000 INT COUR EMPRUNT FIDUCIE 

éolme 

Détail des comptes - Passif 

300 000,60 

300 000,00 

30 000,00 

30 000,00 

4 493 249,27 

+ 493 243,27 

183 350,89 

183 250,06 

10 076,00 

8 640,00 

275.31 

39 869,00 

59 659,31 

300 099,00 

300 000,00 

3 T74 501,44 

5 464,9a 

3779 986,37 

Etats financiers au 

31/12/2020 

300 000,00 

300 00,00 

30 000.00 

30 000,00 

4 54 738,11 11 494,64 

À 504 738,11 11 494,84 

11 494,84 -194 845,82 

11 454,84 194 845,82 

+0 075,00 

9 640,00 

278,91 

100 000,00 60 191,00 

118 715,00 69 855,69 

300 000,00 

300 006,00 

0,57 -0,57 

os7 0,57 

3 087 541,95 “3 087 541,95 

3774 501,44 

1 000 000,00 1 000 000,00 

61 581,46 -61 561,46 

11 030,14 26 545,21 

4160 153,55 -380 167,18 

Page 36/71 

AA 
# 

4



EOLANE VAILHAUQUES Détail des comptes - Passif Etats financiers au 
31/12/2020 

  

TE ; PR STEP 

FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHES 
4d100000 FOURNISSEURS 33 646,27 1 067 638,99 -1 033 902,12 

TOTAL FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHES 39 646,27 1.087 638,30 1 093 992,12 

FOURNISSEURS FACT. NON PARVENUES 

40810000 FOURNISSEURS-FNP 2 806,00 13 620,00 10 814,00 

2 806,00 10 814,00 

42820000 DETTES PROY, POUR CONGÉES PAYES 3 108,00 837,62 2 170,38 

42861000 PROVISION SALAIRES À PAYER 80,14 90,11 

TOTAL PERSONNEL ET COMPTES RATTACHES 3 198,11 937,62 2 260,49 

SECURITE SOC ET ORGANISMES SOCX 

43100000 URSSAF 110,00 4,69 106,31 

43710000 PREVOYANCE CADRE+MUTUELLE 165,63 1 705,09 -1 539,40 

43720000 GROUPE MORNAY à 896,50 3 735,66 159,85 

43722000 RETRAITE LA MONCHALE ART.82 796,00 -798,00 

43770200 PREVOYANCE NON CADRES 28,08 37,44 -9,36 

43820000 CHGES.SOCLALES/CONGES 4 PAYER 1212.00 365,67 646,33 

43860100 FORMATION CONTINLIE 4310 3 029,48 -2 96,34 

43860200 EFFORT CONSTRUCTION 1 363,28 -1 363,28 

43860200 TAXE D'APPRENTISSAGE 29,26 29,26 

43861000 CHARGES SOC. SALAIRES À PAYER 35,14 35,14 

TOTAL SECURITE SOC ET ORGANISMES SOCX sets,7l 41 039,24 8 520,53 

ETAT ET COLLECTIVITES 

44219999 PRELEVEMENT À LA SOURCE 0,31 2,31 

44571060 TYA COLL/DEBITS-20% 344,03 -344,03 

44700000 TYS 786,00 786,00 

44710000 AUTRES IMPOTS & TAXES-CET 1 469,00 1 469,00 

44860000 ETAT - CHARGES À PAYER 14 083,00 -14 083,00 

44561000 387 887,04 357 867,04 

360 144,04 . 473 102,38 

46772000 ABN AMRO COMPTE COURANT 66,00 66,00 

TOTA 66,00 66,00 

éolme 
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EOLANE VAILHAUQUES Détail des comptes - Charges Etats financiers au 
31/12/2020 

RE Libellé | 31/12/2020. APP TUE 

   
FOUT 

  

ACHATS MATIERES PREM & APPROVIS. 

6011090900 ACHATS MATIÈRES PREMIERES -15 476,98 15.476,96 

60110070 Achats eolane valence 30 662,97 0,14 30 663,11 

60119100 ACHATS MAT PREMERES CEE 1 475,51 -1 475,51 

é01101E1 HA MAT. 18 153,80 -18 153,60 

60110210 ACHATS MAT.PREMÆOL SOURCING 6 706,26 -6 706,26 

60810000 DROIT DE DOUANE 661,31 661,31 

TOTAL ACHATS MATIERES PREM & APPROVIS. 30 662,97 13 519,59 17 143.39 

VARIATION STOCK - MAT PREM & APPR 

60310000 VAFJIATIONS STOCKS MAT PREMIERE 988 024,04 -968 024,00 

6032KH VARIATIONS STOCKS CONSOMMABLES 48 272,00 49 272,00 

4 036 206,00 -1 038 205,00 

60410090 TRAVAUX SOUS-TRAITES 314 256,10 -314 256,10 

60410070 TRAVAUX SOUS-TRAITES À ASCODI 2 816,33 -2916,33 

80410081 TRAVAUX SS-TRAÎTES À ASSIOPOLE -7 616,34 7 616,34 

TOTAL ETUDES ET PRESTATIONS DE SERVICES 309 456,09 309 456,09 

MATERIEL, EQUIPTS ET TRAVAUX 

60519000 ACHATS OUTILLAGES-EQF PRODUCT" 164,07 -164,07 

TOTAL MATERIEL, EQUIPTS ET TRAVAUX 164,07 164,07 

MATIERES ET FOURN, NON STOCKEES 

60610000 ELECTRICITÉ 132146 -1 321,46 

60611000 EAU -122,72 722,72 

60640000 FOURNITURES DE BUREAU 6 150.62 10 791,12 —4 640,50 

TOTAL MATIERES ET FOURN. NON STOCKEES 6 150,62 11 349,86 5 239,24 

LOCATIONS 

61350000 LOCATION VEHICULES 9 489,84 10 480,29 290,36 

61351000 LOCATION MATERIEL DE BUREAU 3 896,88 3 296,88 

TOTAL LOCATIONS 13 386,72 14 377,08 290,36 

ENTRETIEN ET REPARATIONS 

61520000 ENTRETIENREPARATION IMMEUBLE 385,56 -265,56 

61552000 ENTRETIEN/REPARATION VEHICULES 922,40 1 497,60 -575,20 

61656800 ENLEVEMENT DES DECHETS 1 736,72 -1 726,72 

TOTAL ENTRETIEN ET REPARATIONS 922,40 3 599,88 -2 677,48 

PRIMES D'ASSURANCES 

61838000 ASSURANCES VEHICULES SOCIETE 334,80 321,80 13,00 

61650000 ASSU CLIENT 1 025,97 "1 025,37 

TOTAL PRIMES D'ASSURANCES 334,80 14 347,17 1 012,37 
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EOLANE VAILHAUQUES Détail des comptes - Charges Etats financiers au 

brut 

31/12/2020 

  

1e 

DIVERS 

62843010 

TOTAL DIVERS 

roi 

PRESTATION GROUPE FDO 

REMUNERATIONS INTERM, HONORAIRES 

62260000 

62270000 

TOTAL REMUNERATIONS INTERM, HONORAIRES 

HONGRAIRES 

FRAIS D'ACTES ET CONTENTIEUX 

TRANSPORTS BIENS ET DU PERSONNEL 

82410000 

62420000 

62490000 

TRANSPORTS SUR ACHATS 

TRANSPORTS SUR VENTES 

TRANSPORTS INTER S$OCIETE 

TOTAL TRANSPORTS BIENS ET DU PERSONNEL 

DEPLACTS, MISSIONS ET RÉCEPTIONS 

62600000 

62510000 

INDEMMITES KILOMETRIQUES 

VOYAGES ET DEPLACEMENTS 

TOTAL DEPLACTS, MISSIONS ET RECEPTIONS 

FRAIS POSTAUX, TELECOMMUNICATIONS 

62610000 

TOTAL FRAIS POSTAUX, TELECOMMUNICATIONS 

FRAIS TELECOMMUNICATIONS 

SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 

62700000 

62789000 

62799000 

63330000 

63340000 

63350000 

SERVICES BANCAIRES ET ASS MILE 

COMMISSI AFFACTURAGE EULER 

FRAIS ABN 

FORMATION CONTINUE 

EFFORT CONSTRUCTION 

TAXE D'APPRÉNTISSAGE 

TOTAL IMPOTS & TAXES SUR REMUNERATIONS 

AUTRES IMPOTS ET TAXES 

63511100 CFE 

63514000 TAXES/VEHICULES DE SOCIETE 

64110000 SALAIRES ET APPONTEMENTS 

64111000 SALAIRES PROVISIONNES 

64120000 CONGES PAYES 

64140300 ÀV NAT € 

éolme 

CAP 

#6 742,00 

< 742,00 

1 657,89 

11.05 

1 669,94 

43,04 

29,26 

72,30 

1 469,00 

1 483,00 

3 903,84 

90,11 

2 170,38 

812,00 

812,00 

13 848,66 

455,28 

14 304,94 

-624,66 

49,87 

6 +4,74 

5 620,05 

35,84 

200,34 

236,18 

3 031,38 

3 031,38 

5 069,01 

729,24 

1 930,00 

4 528,25 

330448 

1 363,28 

4 667,76 

14 083,00 

768,00 

14 471,00 

301 407,95 

-5 067.45 

45 609,64 

1 534,35 

12,00 

12,00 

-20 591,68 

466,26 

-21 046,94 

624,66 

9,67 

< 104,74 

-5 629,95 

-35,84 

-200,34 

-236,18 

-3 091,38 

3 031,38 

-1411,12 

-718,19 

-1 030,06 

3 159,31 

-3 261,44 

-1 363,26 

29,26 

4 595,46 

-12614,00 

-788,00 

-297 504,11 

5 157,06 

47 770.02 

+634,36 
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EOLANE VAILHAUQUES Détail des comptes - Charges Etats financiers au 

31/12/2020 

  

are 

641600€X} AVANTAGES EN NATURE 

TOTAL SALAIRES ET TRAITEMENTS 

CHARGES SOCIALES 

64510000 COTISATIONS À L'URSSAF 

64521006 COTISATIONS MUTUELLE CADRES 

64530004 COT.AUX CAISSES RET.NON CADRES 

64531000 COT.AUX CAISSES RET. CADRES 

64640000 COTISATIONS AUX ASSEDIC 

64650000 COTISATIONS PREV.NON.CADRES 

64551000 COTISATIONS PREV-CADRES 

64560100 CH.SOCYSALAIRES À PAYER 

64562000 CH.SOC/CONGES 4 PAYER 

64750000 MEDECINE DU TRAVAIL/PHÈRMACIE 

TOTAL CHARGES SOCIALES 

AUTRES CHARGES DE PERSONNEL 

64800000 AUTRES CHARGES DE PERSONNEL 

64899999 CHARGES P$SE 

DEPRECIATIONS SU 

68174000 DOTATION PROY.DEPREC.CREANCES 

TOTAL DÉPRECIATIONS SUR ACTIF CIRCULANT 

PROVISIONS 

6815000 DOT,PROV RISQUES & CHARGES EXP 

65600000 PERTÉES CHANGE EXPLOHTATION 

65800000 CHARGES DIVERSES DE GESTION 

DOTATIONS SU 

68659000 DÔT-PROV.RISQUES FINANCIERS 

TOTAL DOTATIONS SUR AMORT DEPREC ET PROVISIONS 

INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES 

66116000 INTERETS DES EMPRUNTS 

66181000 INTERETS DES DETTES COMMERCIAL 

66188010 INTERETS C/C FDO 

66890000 Autres charges financières 

éolme 

31/1 para 

6164,33 

842,29 

278,24 

667,07 

140,76 

56,16 

36,14 

846,93 

80,50 

3 007,49 

17 865,62 

27 119,10 

5 263.48 

446,41 

446,41 

416 918,53 

416 918,53 

3 894,52 

476,77 

84 982,47 

0,80 

31/12/2019 

1 534,35 

250 740,86 

74 891,34 

4336.06 

29 376,04 

854,28 

12 723,62 

650,52 

4 828,51 

-2 204,56 

-20 OD4,65 

105 451,16 

01 004,52 

+1 265 784,66 

“364 780,14 

2 764,22 

2754,22 

10 075,00 

10 075,00 

500,26 

203,59 

703,85 

4 500,01 

22,88 

83 541,46 

-1 534,35 

-244 576,53 

74 049,05 

4 056,82 

-28 688,97 

-554,28 

-12 542,86 

504,36 

+ 028,51 

2 239,70 

20 850,86 

80,50 

102 445,67 

-843 148,90 

1 234 665,56 

2355 516,66 

-2 764,22 

-2 754,22 

10 075,00 

10 075,00 

-500,26 

242,82 

257,4 

416 916,54 

416 916,53 

605,49 

453,89 

140101 

0.60 
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EOLANE VAILHAUQUES Détail des comptes - Charges Etats financiers au 
31/12/2020 

  

    
RTE PPT EE ENT 

66810000 | COMMISSIONS DE FINANCEMENT | | #7 47,58 27 047,68 

115 151,93 «28 797,87 

67100000 CHGES EXCEPT. S/OP DE GEST‘ 52,00 52,00 

67120000 AMENDE ET PENALITE 299,76 -299,76 

67190000 CHARGES EXCEPT/OPERAT. DE GEST 97 660,10 4 384 064,47 -1 266 424,37 

67200000 CHARGES S'EXERCICE ANTERIEUR 39 976,75 -39 976,75 

67220000 CHARGES SJEX ANT INT FIDLAG 24 977,38 24 977,36 

TOTAL CHARGES EXCEPT DE GESTION 97 860,10 À 449 300,54 A 381 730,24 

CHARGES EXCEPT EN CAPITAL 

67660000 CHARGES EXCEFPT. DIVERSES 1 541,13 104 503,27 -102 962,14 

TOTAL CHARGES EXCEPT EN CAPITAL 1 541,13 104 503,27 102 962,14 

DOT EXCEPT AUX AMORT DEPREC & FROVISIONS 

68760000 Dot aux proy rinques et charges exc 14 369,00 14 368,00 

7 478,33 64 244,16 -56 765,83 

2184793 6424416 42 506,3 
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EOLANE VAILHAUQUES Détail des comptes - Produits Etats financiers au 
31/12/2020 

Compte MAÉ 31/12/2020 31/12/2019     
CT AS D'AFFAIRES NETS 

PRODUCTION VENDUE - FRANCE 

70110000 VENTES PRODUITS FINIS 4 789,00 461 478,67 456 698,67 

70110010 VENTES PRODUITS FINIS EOL FDO 7 866,95 -7 865,95 

70110012 VENTES POTS FINIS À EGL ANGERS 6 306,11 267 956,68 -274 264,79 

70110014 VENTES PDTS FINIS À EOL CAEN 4,72 4,72 

70110015 VENTES PDTS FINIS À EOL COMBRE 26 480,23 -28 480,23 

70110047 VENTES PDTS FINIS À EOL MONTC 438,58 438,58 

70110918 VENTES POTS FINIS 4 EGL RONCQ 428,09 438,09 

70110021 VTE POTS FINIS ULIS 6973,79 -6 973,79 

70110030 VENTES PDTS FINIS 4 ARDELEC 631,41 631,41 

70110050 VENTES POTS FMIS À EOL NEUILL 344,09 -344,09 

70110070 VENTES POTS FINIS À EOL VALENC 2 064,18 -12 251,01 14915,19 

TOTAL PRODUCTION VENDUE - FRANCE 536,07 762 361,20 -761 825,13 

PRODUCTION VENDUE - EXPORT 

7011040 VENTES POTS FINIS CEE 43 259,74 413 259,74 

70110200 VENTES POTS FINIS EXPORT 607,00 607,00 

TOTAL PRODUCTION VENDUE - EXPORT 42 652,74 412 662,74 

PRODUCTION SERVICES - FRANCE 

70830070 Refacturalions Divers VALENCE 2 644,73 -2 644,72 

70880012 AUTRES POTS-CESS APPRO-EOL ANG 15 087,15 -15 087,15 

70880015 AUTRES PDTS-CESS APPRO-EOL COM 335,00 -335,00 

+0880070 AUTRES FDTS-CESS APPRO-EOL VAL 647,48 647.48 

18 714,36 18 714,36 

71331000 VARIATION STOCKS PROD EN COURS 4153 795,00 463 788,00 

71355000 VARIATION STOCKS PROD, FINIS -74 860,98 74 860,98 

TOTAL PRODUCTION STOCKEE 528 645,98 526 645,98 

REPRISES AMORT DEPREC PROV TRANSF CHARGE 

+9173000 REPRISES/PROY DEPREC.STOCKS 665 726,00 665 726,00 

TOTAL REPRISES AMORT DEPREC PROY TRANSF CHARGE 665 726,00 $65 726,00 

AUTRES PRODUITS 

75600000 GAINS CHANGE EXPLOITATION 2#570,30 -2 570,30 

PRODUITS DIVERS DE GESTION 5,38 501,53 196,15 

5,38 3 071,84 -3 066,45 

PRODUITS FINA 

76188010 INTERETS C/C FDO 11 590,69 11 590,69 

TOTAL PRODUITS FINANCIERS PARTICIPATION 11 590,69 11 590,69 
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EOLANE VAILHAUQUES Détail des comptes - Produits Etats financiers au 
31/12/2020 

  

    Compte RATE . CP Enr 31/12/2019 

PROD. VAL MOBILIERES ET CREANCES 

76270000 WNTERETS CC FDO 14 412,10 14.412,10 

TOTAL PROD. VAL MOBILIERES ET CREANCES 14 412,10 14 412,10 

REPRISES SUR PROY DEPREC ET TRANSF CHARGE 

78860000 REPRISES PROY FINANCIERES 385 092,22 31 477,16 354 515,06 

TOTAL REPRISES SUR PROV DEPREC ET TRANSF CHARGE 385 992,22 31 477,16 354 313,08 

DIFFERENCES POSITIVES DE CHANGE 

78600000 10.39 10.39 

10,39 40,39 

77170006 Dégrévelente impôts autres 5 24 449,00 -24 449,00 

77180000 PRODUITS EXCEPT-OP.DE GEST* 16 704,81 12711,36 4 083,45 

TOTAL PRODUITS EXCEPT DE GESTION 16 794,81 37 160,36 -20 366,55 

REPRISES PROV DEPREC & TRANSF DE CHARGES 

78780000 REPRKES / PROY,RISQ.&CHARGES 74 SO, 00 1 969 640,92 1 595 140,32 

78760000 REP { PROY DEP STOCK EXCEPT 474 512,00 474 512,00 

7480000 . 2144 162,32 -2 069 652,32 
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rt 
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Désignation de l’entreprise : SAS EOLANE VAILHAUQUES Durée de l'exercice exprimée en nombre de mois* L_L2_J 

Adresse de l'entreprise 5 ALLEE DÙ CRET 69890 LA TOUR-DE-SALVAGNT _ Durée de l'exercice précédent* L_ 12°] 

Numéro SIRET* | 45 3 4 5 7 4 9 1 0 0 © 3 4 Néant L_|” 
Exercice N clos Le, - 

L131122020  J| L31122019  J 
Brut Amortissemens, provisions Net Net 

Capital souscrit non appelé (1) AA L 

ä Frais d'établissement * AB AC 

ë Frais de développement * CX CG 

5 Concessions, brevets et droits similaires ÂÀF AG 

£ Fonds commercial (1) AH ÂI 

: Autres immobilisations incorporelles AJ AK 

ë évanges Rs sur immobilisa— AL AM 

| 3 |Temains AN AO 

à ; Constructions AP AG 

He as 
Ë Ê Auires immobilisations corporelles AT AU 

ô = Immobilisations en Cours AY AW 

Ë | Avances et acomptes LAX AY 

© |Léméthade de mie en dau lence cs CT 
Ë Auires participations CU 397 380 {CV 397 380 . 

£ Créances rattachées à dés participations BB 33 674 !BC 19 262 14 412 1217 750 

é Autres titres immobilisés oi BE 

s Prêts BF BG 

É Autres immobilisations financières BH ET 

TOTAL (Il} | BJ 4931 055 [BK 416 643 14 412 4217 750 

Matières prernières, approvisionnements #4 EM 

. ? En cours de production de biens EN BO 

$ En cours de production de services BP Bg 

Produits intermédiaires et finis BA ES 

: Marchandises BT BU 

É Avances el acompies versés sur commandes !BY | [BW | 

B 4 Clients ei comptes rattachés (3}* BXx 149 664 IBY 137 877 11 774 54 013 

< 5 Autres créances (3) EZ 166 467 [CA | 166 467 240 358 

Capital souscrit el appelé, non versé CB cc 

2 | COR DO PROPRES rm À CD CE 
è Disponibilités CF 5 908 {CG 5 908 369 932 

Charges constatées d'avance (35* CH C1 974 

£ TOTAL (NI) }CJ 322 029 CK 137 877 184 152 665 279 

ë Ë Frais d'émission d'emprunt à étaler (Lv} CW 

Ë ë Primes de remboursement des obligations {v} CM 

$ Ecarnts de conversion actifs (VI) CN 

TOTAL GÉNÉRAL {I à VI) CO 753 085 LA 554 520 198 564 1 883 029 

Renvois : (1) Dont droit au bail : Rime ends ICP (3) Part à plus d'un an CR 

eee lninobilisations < Srocks : | Créances :             
  

* Des explications concemant cette rubrique sont données dans la notice n° 2933
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(2) |  BILAN- 
(2, 

Foriulaurs cbhgatolre dériecle $3 A 
M Code general des uupdts} 

PASSIF avant répartition pGrir N° 2051 2021 

  

Désignation de l’entreprise SAS EOLANE VATLHAUQUES Néant ll " 

    

Exercice N 

  

  

  

  

  

  

  

      
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                

Exercice N — | 

Capital social ou individuel {1)* (Dont versé : … 800 000} BA 300 000 306 ooù 

Primes d'émission, de fusion, d'apport, … | DB 

Ecaris de réévaluation (2)* (dont écart d'équivalence | } IDC 

Réserve légale (3) DD 30 000 30 090 

É Réserves siatutaires ou contractuelles DE 

© Réserves réglementées ay Don réserve spéciale des provisions B1 } DF 
En 

Æ | Autres réserves Does Ds da Vivantse EJ ) pG 

Ë Report à nouveau DH { 4 493 243) { 4 504 738) 

$ RÉSULTAT DE L'EXERCICE {bénéfice ou perte) DI { 183 350) 11 494 

Subventions d'investissement D 

Provisions réglementées * DK 

TOTAL {l} [DL { 4346 594) { 4183 243) 

È Produit des émissions de titres participatifs ph 

8 Ë Avances conditionnées DN 
5 
< TOTAL {I} [DOG 

8 28 Provisions pour risques DP 59 859 118 715 

ÈS Provisions pour charges bQ 

ÊSS TOTAL {ll} DR 59 859 119 715 

Emprunis obligataires convertibles DS 

Autres emprunts obligataires DT 

Emprunts et dettes auprés des établissements de crédit {S} pt 300 00G 300 000 

& Emprunts et dettes financières divers (Dont emptunts participatifs [er] ) (DV 3 779 986 4 160 153 

A Avances et acomptes reçus sur commandes en cours DW | 

È Deties fournisseurs et comptes rattachés DX 36 452 1 081 258 

Dettes fiscales et sociales DY 366 860 385 079 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés DZ 

Auires dettes EÂ 66 

Ce Produits constatés d'avance (4) EB 

TOTAL {IV} EC 4 485 299 5 926 557 

Ecarts de conversion passif* {V}!ED 

TOTAL GÉNÉRAL (I à V)| EE 198 564 1 883 029 

(1}} Écart de réévaluation incorporé au capital 1B 

Réserve spéciale de réévaluation (1959) 1C 

s | (2)! Dont Ecart de réévaluation libre 1D 

e Réserve de réévaluation (1976) IE | 

À (3}} Dont réserve spéciale des plus-values à long terme * EF 

{4} Dettes et produits constatés d’avance à moins d’un an EG 4 185 299 5 626 557 

(5) | Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP ER               

* Des explications concemant celle mbriqua som dénmées dans ls notice n° 2032
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(3) COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (En liste) 
Eu   

pGrir N° 2052 2021 

  

  

  
  

  

  

  

  

            
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
          
  

Désignation de l'entreprise : SAS. EOLANE VAT LHATQUES Néant Li L 

: Exercice N | 

France livraisons iacammanauaires Total Pr? 
Ventes de marchandises* FA FB FC 

Production vendue biens * | _ 536 |FE FF 536 805 013 

£ services * EG FH FI 18 714 

= Chiffres d'affaires nets * FJ 536 |FK | FL 536 023 728 

8 Production stockée* FM ( 528 648) 

à Production immobilisée* FN 

Ë Subventions d'exploitation | FO 

o Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges* (9) FP 665 726 

| Auires produits (1) {11} FQ 5 3071 

Total des produits d'exploitation (2) () FR 541 963 880 

Achats de marchandises (y compris droits de douane)* FS 

Variation de stock (marchandises}* FT 

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane}* FU 30 662 13 022 

Variation de stock matières pretnières et approvisionnements)* FY 1 036 296 

6 Autres achats et charges externes (3) (6 bis)* . FW 15 721 369 674 

Ê Impôts, taxes el versements assimilés* FX 1 541 19 538 

ë Salaires el traitements* FY 6 164 250 740 

Ë Charges sociales (10) FZ { 6255) { 259 328) 

: e s Sur immobilisations - dotations aux amortissements* GÂ 

A 6 < — dotations aux provisions* CB 

£a Sur actif circulant ;: dotations aux provisions* GC 2 754 

à Pour risques et charges : dotalions aux provisions GD 10 075 

Î Autres charges (12) GE 446 703 

Total des charges d'exploitation (4) (T} GE 48 280 1 443 476 

1- RÉSULTAT D'EXPLOITATION {1 - Il) GG { 47739) { 479 596) 

Ë Ê Bénéfice attribué ou perte transférée* (Il) GH 

Èg Perte supportée ou bénéfice transféré* dv}iGl 

m Produits financiers de participations (5) GJ 11 590 

Ë Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé ($} GK 14 412 

< Autres intérêts el produits assimilés (5) GL 

£ Reprises sur provisions et transferts de charges | | GM | 385 992 31 477 

À Différences positives de change GN 10 

& Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement G0 

Total des produits financiers (V) GP 400 414 43 067 

Ë Dotations financières aux amortisserments et provisions* GQ 416 918 

2 Intérêts e1 charges assimilées (6} GR 89 354 115151 

& Différences négatives de change GS 

ë Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement GT 

ë Total des charges financières (VI}IGU 506 272 115 151 

2 - RÉSULTAT FINANCIER (Y - VI) GY { 105 868) { 72 084) 

3 « RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS {1 - I + Le UV + V - VI) GW { 153597) { 551680) 

RENVONS : voir tableau n° 2053} * Des explicalions concemant cétle rubrique sont données dans le notice n° 2032.   
AR
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# Désignation de l'entreprise SAS. EOLANE VAILHAUQUES Néant |__| 

Exercice N Exercice N -1 

& Produits exceptionnels sur opérations de gestion HA 16 794 37 160 

82 Produits exceptionnels sur opérations en capital * HB 
à 
SE Reprises sur provisions et transferts de charges HC F4 500 2 144 152 

É Total des produits exceptionnels (7) (VIL) | HD 91 294 2 181 312 

# Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis) HE 97 660 1 449 390 a | 

LE Charges exceptionnelles sur opérations en capital * HF 1541 104 505 

ÉE Dotations exceptionnelles aux smortissements et provisions HG 21 847 64 244 

Es Total des charges exceptionnelles (7) (VIIT) | HH 121 048 1618 137 

4- RÉSULTAT EXCEPTIONNEL {VI - Vill) HI { 29753) 563 174 

Participation des salatiés aux résultats de l’entreprise (IX) | HJ 

Impôts sur les bénéfices * (X) ÎHK 

TOTAL DES PRODUITS (1+ III + Y + VII) HL 492 250 3 188 260 

TOTAL DES CHARGES (IL + IV + VI + VIIL + IX + X) EM 675 601 2 176 765 

5 - BÉNÉFICE OU PERTE {Total des produits - total dés charges) HN { 183 350) 11 494 

{1) | Dont produits nets partiels sur opérations à long terme HG 

produits de locations immobilières HY 
{3} Dont - 

produits d'exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous)! 1G 

— Crédit-bail mobilier * HP 
{3} Dont = 

— Crédit-bail immobilier HQ 

(4) | Dont charges d'exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous) 1H 64 954 

5) | Dont produits concernant les entreprises liées 1] 11 590 

(6} | Dont intérêts concemant les entreprises liées 1K 43 581 

ébis}}_ Dont dons faits aux organismes d'intérêt général (art.238 bis du C.G.L) HX 

(Gter) Dont amortissements des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies) RC 

Dont amortissements exceptionnel de 25% des constructions nouvelles (art, 39 quinquies D) RD 

6} | Dont transferts de charges Al 
3 

È {19) | Dont cotisations personnelles de L'exploitant (13) A? 

| D Dont montant des cotisations sociales obligatoires hors CSG-CRDS [as| 

(1j } Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits) À 

{12} | Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges) Ad 

0» Dont primes et cotisat facultatives | A6 | obligatoires | A9 

complémentaires personnelles : Dont cotisations | Dont cotisations facultatives aux nouveaux | A8] 
facultatives Madelin plans d'épargne rétrarte 

; joindre ef annexe) : | 

(7) Détail des produits et charges exceptionnels {Si le nombre de lignes esi insulTisant, reproduire le cadre (7) el Je Chaises caccplonnelks Freries À Produit exceptionnels 

Charges PSE REVITALISATION ET HONORBIRES 97 660 

Solde CVAE 2019 TVTS 2020 REGUL DE COMETYE 1 541 

Solde CFE ET REGUL DE COMPTE 2020 16 794 ! 
PROVSIONS CLIENTS DOUTEUX 20 047 

REPRISE DSE PROVISION 74 500 

Éxercise D 
{8} | Dé des produits et charges sur exercices anlérieurs : Charges antérieures Praduits antérieurs 
  

  

  

  

          

* Des explications concémant cette rubrique som données dans la nolice n° 2032, 
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ETAT ANNEXE à : 4 - COMPTE DE RESULTAT DE L'EXERCICE (Suite) 
Désignation 

BAS ECLANE VAILHAUQUES 
453457491 IS1 

Détail produits et charges exceptionnels 

BJUSTEMENT PROVSIONS PSE 202 

N° 2053 
1/1 

31/12/2020 

Produits 

 



  

(5) | IMMOBILISATIONS pGrip N° 2054 2021 
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Désignation de l'entreprise SAS EOLANE VAILHAUQUES _ [Néant | 

CADRE À IMMOBILISATIONS immabieations au SN ue créations, apports 
début de l'exercice anse nas dise el virements de poste à poste 

À | Frais d'établissement et de développement TOTALI CZ D8 Ds 

ë Auires postés d'immobilisations incorporelles TOTAL I |KD KE KF 

Terrains KG KH KI 

Ë Sur sol propre bon Composants! LS KI kK KL 

ë Sur sol d'or Don Curaposants| MI KM EN KO 

S | méme dssoninaia + |Lconposnu] M2 KP ko KR 
m re ne onposans M3 as | KT KU 

ES c iv K 
Ë 2e Maiériel de 1ransport® KY KZ LA 

ILES u ie Cu 
2 | Enbalaes tésupéabes LE © lue LG 
Immobilisations corporelles en cours LH LI | LJ 

Avances et acomptes LK LL LM 

TOTALE |LN L0 LP 

Participations évaluées par mise en équivalence 86 18M $T 

È Autres participations su 1 603 742: 8Y sw 391 064 

5 Autres litres immobilisés lP | IR 15 

ë Prêts et autres immobilisations financières IT IU 1Y 

TOTAL IV :1Q 1 808 742! LR LS 391 064 

TOTAL GÉNÉRAL (I + IL+IIF+ IV) ac 4 603 742) 0H a] 391 064 

Dimicutions | Valeur brute des Rétro Hoi on éramaton 
as ” MAOROBATONS pat rs de poste É sito ee & me 

ë ce développement __—FOTALI [IN co Dé D7 
z Ages postes d'inmobiheaqe oO eE 10 LY LW IX 

Terrains : IP LX LY LZ 

Sur sol propre [Q MA ME MC 

Constructions |Sur sol d'autrui IR MD ME | MF 

à des ne Ron et am. 15 MG MH MI 

sr à s " 
£ Autres nagements divers ' TU MM MN MO 

$ immobilisations pie M MP Me - MR 

courte tree mobile MS " " 
divers * IX MY MW MX 

Immobilisations corporelles en cours MY MZ NA NE 

Avances et acompies NC ND NE NF 

TOTAL ITI ui KG NA NI 

RE 1 pu wi cv 
È Autres participations 6 Ex 1 563 751:4Y 491 085 gx 

2 Autres litres immobilisés Il B ic D 

| É Prêts el autres immobilisations financières | {2 ro | 2F 1G 

TOTAL IV B NJ 1 563 7511NK| 431 055!2x | 

TOTAL GÉNÉRAL (1+11+IIL+1V) | M ük 1563 751) 6L 431 055 |0M                   
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* Des explications concémant £ette rubrique sont dommées dans la notice n° 2932



Formulaire obligatoire farcie 51 À 
du Code général des impôts} 

  

  
TABLEAU DES ÉCARTS DE RÉÉVALUATION 
SUR IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES     

2021 
DGrip N° 2054 bis 

  

Désignation de l’entreprise : SAS. EOLANE_ VATLHAUQUES 

  

Exercice N clos le: | 31122020 | 

Les entreprises ayant pratiqué la réévaluation légale de leurs Immobilisations amortissables (ari. 238 bis J du CGI) doivent joindre 
ce tableau à leur déclaration jusqu’à (et y compris) l'exercice au cours duquel la provision spéciale (col. 6) devient nulle. 

Néant [x |* 

  

CADRE 4 
Détermination du montant des écarts 

{col, 1 - col. 2) (1) Utilisation de la marge supplémentaire d'amortissement 
  

Au cours de l'exéréice 
    

Monlant de la 

provision spéciale à 
Aug ion Augmentaii M lé la fin de l'exercice 

du moniant brut du montant Montant Fraction résiduelle À la lin de l'exercice [écol. 1 -col. 2; 
des immobilisations | des amortissements des suppléments correspondant aux d) — col. $ (5H 

d'amortissement (2) éléments cédés (3) 
1 2 3 4 5 é 
  

1 Concessions, brevets et 
droits similaires 
  

2 Fonds commercial 
  

3 Terrains 
  

Constructions 
  

mat. el out. industriels 
  

d 

$ Installations techniques 

6 Autres immobilisations 
corporelles 
  

7 Immobilisations en cours 
  

8 Participations 
  

9 Autres titres mmobilisés 
  

19 TOTAUX             
  

  (1) Les aug ions du t brut et des amarli ds À inscrire respectivement aux colonnes | et 2 son celles qui ont été apportées au montant des immobilisa— 
tions amortissables réévaluées dans {es conditions définies à l'arlicle 238 bis j du code général des impôts et figurant à l'actif de l'entreprise au début de l'exercice. 

Le moaisnt des écaris est obienu an soustrayant des nonlants porlés colonne 1, ceux portés colonne 2. 

| (2) Porter dans celle colonne le supplément de d de l° d'amorti {compte de résul 

(31 Cee col ne co que les i tion: 

utilisé de 13 marge supplémentaire d'amortissement. 

aux 1 conséculif à la réévalualion. F 

cédées au cours de l'exercice. [l convient d'y reporter, l'année de la cession de l'élément, le solde non 

+ Ce montent comprend : 
a) le monlant tolal des sommes portées aux colonnes À e1 4 ; 
b) le montant cumulé à la fin de l'exercice précédent, dans la mesure où ce montant correspond à des éléments figurant à l'actif de l’entreprise au début de l'exercice. 

{5} Le montant toial de la provision spéciale en fin d'exercice est à reporier au passil du bilan (tableau n° 2051) à la ligne «Provisions réglementées». 

  

  

CADRE B 
DÉFICITS REPORTABLES AU 31 DÉCEMBRE 1976 IMPUTÉS SUR LA PROVISION SPÉCIALE AU POINT DE YUE FISCAL 

  

| — FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE AU DÉBUT DE L'EXERCICE … 

  

eau té pat ad st Re Eee EEE ER 
  

2 — FRACTION RATTACHÉE AU RÉSULTAT DE L'EXERCICE. e 
  

  3 — FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE EN FIN D’EXERCICE rsrars = 
  

    Le cadre B est servi par les seules entreprises qui ont imputé leurs déficiis fiscalement reportables au 31 décembre sur la provision spéciale. 

1! est rappelé que celte imputation est purement fiscale e1 ne modifie pas les montanis de La provision spéciale figurant au bilan : de même, les entreprises en cause continuent 
à réintégrer chaque année dans leur ré piäble le supplé d'amorii t consécutif à la réévaluation. 

Ligne 2, inscrire la partie de ce déficit incluse chaque année dans les montants portés aux colonnes 3 el 4 du cadre À. Cetle partie esi obtenue en mullipliant les montants portés 
aux colonnes À et 4 par une fraction dont les éléments sont fixés au moment de l'impulation, le numérateur étant Le montant du déficit impuié et le dénominateur celui de Ia provision, 
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* Des explicalions concernant cette mibrique sont données dans là notice n° 2032 

 



  

(6) | AMORTISSEMENTS DGFiP N° 2055 2021 
  

Formula obligatoire jantpele 53 A 
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A Gode Bébéral des np) 

Désignation de l'entreprise SAS EOLANE VAILHAUQUES Néant [x|* 

CADRE À SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES | 
{OU VENANT EN DIMINUTION DE L'ACTIF) " 

MMONILSATIONS aMoRnssantes | Monge anedienens) Auenepatons dons fn éme sots | Menu des roinements 

D de TOTAL |CY H IN in 
ane smmnoPiNsations TOTAL II |PE FF pG PH 

Terrains Pl M PK LP 

Sur sol propre PM FN PO FQ 

Constructions | Sur sol d'autrui PR PS PT PU 

Re nn | r4 n ni 
QU age AUS > mere el FZ a 1 Qc 

Autres | mébgemens den _|OD œ el qc 
immobilisations | Matériel de transport qu Ql QJ qKk 

corporelles | Mformatique-mebiier QL om @ Q0 
Emballages récupérables QP QR 5 QT 

TOTAL III |QU oY ow x 

TOTAL GÉNÉRAL (1+1IL1+IIM) |GN GP a ôR 

CADRE B VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION FOUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES 

DOTATIONS | REPRISES Mouvemeni net des 

morsbles Dial Le Eurée Colonne 2 : Amorisemen fiscal Dir nel ie durée Colonne 5 Amortssoment fiscal à in de l'exercice 
et autres Mode dégressif exceptionnel et aulres Mode dégressif exceptionnel 

Fra dabisement | gg NI M ns Né NS N6 
ad rOrau | N? N8 P6 pr Ps Ps Qi 

Terrains @ g @ Q5 Qé og gs 

£ |Sursol propre | Q9 RI R R3 R4| RS Ré 

È Sur sol d'autrui | R7 R$ R sl & | 83 $4 

8 [frs mes agen | ge 6 st sl ss TI T 

ment (D Li] ï té L n 1 
Een te Ut U2 u3 w4 us U6 | u7 

se LU u9 VI V2 vs W y 

î Me bre | vg v V8 vs wi W W3 

AS wW5 w6| W we wo xI 

TOTAL IL | X2 x xd X5 X6 x7 x 

Fou quequis on de ; ee a © 
PT 2 Li Lu Le ee NM | FU 7 NO 

anal NP No [nr] NS Nr! nel nv 
lon prén mn veudé NW | Total ER sent [nv | Total een ventilé [nz. 

CADRE C 

AFFECTANT LES CHARGES RÉPARTIES Montans ne au début Augmentations Dotations de l'exercice Montant net à la fin 
SUR PLUSIEURS EXERCICES* 

Frais d'émission d'emprunt à étaler EL £8 

Primes de remboursement des obligations SP SR                   

+ Ts explications concemani coite rubrique som données dans La notice n° 2032
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DGrir N°2056 2021 

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          
                  

(7) | PROVISIONS INSCRITES AU BILAN 

Fonnulure obigaloire article 33 A 
du Code gnéral des impôts) 

Désignation de l'entreprise SAS_EOLANE. VAI LHAUQUES Néant |__| 

Montant su début AUGMENTATIONS : DIMINUTIONS : Montant 
Nature des provisions de l'exercice Dotations de l'exercice Reprises de l'exéreice à la fin de l'exercice 

1 2 3 4 

Provisi réconstitution des 
gisements iniers et pétroliers + JT TA Li TC 

$ |Provisions pour inveslissement 
$ {art 237 bi AID * a TD TE TF 
ë Provisions pour hausse des prix (1) |3y TG TH TI 

ï Amortissements dérogataires ax TM TN TO 

8 D05 ejorations exceptionnelles Di D Ds Dé 

Ê |Provisi ë1s d’installati 
F4 | (art. 39 quinquies H du CG Pr În IK IL IM 

Autres provisions réglementées (1) 4 TF TQ TR 

TOTALI |3Z TS TT TU 

Provisions pour litiges AA 10075 | 4 ac 4 10 075 

Provisions pour garanties données | 4 4 dG pe 
aux clients | 

Provisions pour pertes sur marchés à 4 CL 4L M 
& lime 
i Provisions pour amendes et pénalités | 4N 9 640 | 4R $ 9 640 

ë Provisions pour pertes de change CN LL 975 | 4w 275 

ss Provisions pour pensions et obligs— 
ê tions Similaires P ë ax “ #£ SA 

8, |Provisions pour impôts (1) $B sc sb SE 

Ë Provisi ellement des Eee s sh s & 
Provisions tretien À |étarandes lésions EO EP ER 
Provisions pour charges sociales et 

fiscales SU CONYES à payer + SR ss ST Ë | SU | 

Grges (1) ISIONS pour rIsques ét sv 100 000 [SW 14269 |X 74 500 |5Ÿ 39 869 

TOTAL IL |5Z 119715 | TV 14644 [TW 74 500 [TX 59 859 

— incorporelles fa 4B 6C D 

a - corporelles éE éF 6 6H 
& sur : à n — litres nus Gt 91 tu 5 

ë immobilisations ” équivalence | 

Ë À- titres de participation | SU 385 992 [9 307 380 |% 385 992 |3X 397 380 
— autres immobilisa- T 

8 tions financières y | O6 7 19 262 08 29 19 262 

Ë | Sur stocks et en cours 6N æ 6R és 

$ Sur comptes clients ét 130 399 LôU 1478 |W éWw 197 877 

& |Aut si T 
dépréciation (D) * &x " & TA 

TOTALIN | TE 516 391 |TY 424121 |T£ 385 902 |UA 554 520 

TOTAL GÉNÉRAL {{ + Il + 1} | 7C 636 106 |UB 438 765 [UC 460 492 | UD 614 380 
— d'exploitation UE LH 

PR eses — financières UG 416918 |UH 385 992 

- exceptionnelles UJ 21 847 [UK 74 500 

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation 4 [a clôture de l'exercice calculé selon les règles prévues à l'article 39-1-5* duC.GI 1         {1} à détailler sur feuillet séparé selon l'année de constitution de Ja provision ou selon l'objet de la provision. 

NOTA : Les charges à payer ne doivent pas être mentionnées sur ce tableau mais Être venlitées sur L'état détaillé des charges à payer dont la production ssl prévue par l'article 38 11 de 

l'annexe If au CGI.   
  

" Des explicalions concement cetié rubrique s6ni données dans la notice n° 2032



ETAT ANNEXE à : 7 - PROVISIONS INSCRITES AU BILAN 
Désignation 

SAS EOLANE VAILHAUQUES 
4593457491 IS1 

et 

Libellé Montant début ex. 

ise 100 000 

Autres 

Provision P$E et r 

Provision autres charges exceptionnelles 
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N° 2056 
1/1 

31/12/2020 

Montant fin ex. 

27 300 

12 569 

Diminutions 

74 500 

 



ETAT ANNEXE à : 7 - PROVISIONS INSCRITES AU BILAN N° 2056 
Désignation 

31/12/2020 SAS EOLANE VAILHAUQUES 
453457491 151 

Autres immobilisations financières 

Libellé Montant début ex. Diminutions Montani fin ex. 

PROYSIONS SUR CHEANCES FILIALES 19 262 
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(8)] ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES ET DGriP N° 2057 2021 
7 | DES DETTES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE *       

Fonuubire obllgaore (anicie 53 À 
du Code général des impôts) 

  

  

    

  

  

  

      

  

  

  

  

  

  

  

    
  

    
  

      

  

            
  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

        

        

Désignation de l'entreprise : SAS__EOLANE VAILHAUQUES __} Néant | |* 
CADRE À | ÉTAT DES CRÉANCES Montant brul ä pr au plus À plus d'un an 

\È2 Créances rattachées à des participations IL 33 674 }UM 33 674 {UN 
RD rs - 

AS] Pres en) ur UR Us 
ÈS äutres immobilisations financières UT UV UW 

Clients douteux on litigieux va 25 888 25 888 

Autres créances clients UX 123 7686 123 766 

Crée Teprés naive de litres JP peur dérision 
pété cu Reis ea garantie ® (ana ceinet | ) El 

: Personnel et comptes rattachés uv 

& Sécurité s0ciale et autres organismes socisux U£ 

o 
LL Impêts sur les bénéfices M 

FE Eiat el autres 

X collectivités Taxe sur la valeur ajoutée VE | 142 018 142 018 

À publiques | Autres impôts, taxes et versements assimilés 

Divers vP 24 449 24 449 

Groupe et associés (2} vC 

Débiteurs divers (dont créances relatives à des opérations 
de pension de titres) vR 

Charges constatées d'avance y$ 

TOTAUX |vT 349 796 | VU 349 796! VY 

n & Montant — Prêts accordés en cours d'exercice VD 

© des - Remboursements obtenus en cours d'exercice VE 

5 {2} | Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques) VF 

CADRE BE ‘ ; ÉTAT DES DETTES Montant brul äl sr au plus & plus d'i nel $ ans au plus 4 plus de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles (1) Li 

Autres emprunts obligataires (1) TE 

Fe des à Lan maximum à l’origine YG 

malo [à plus d’I an à l'origine vH 300 000 300 000 
Emprunts et dettes financières divers (1) (2) dÀ 3779 986 3 779 986 

Fournisseurs et comptes rattachés 8B 36 452 36 452 

Personnel et comptes rattachés 8C 3 198 3 198 

Sécurité sociale et autres organismes sociaux $&D 5518 5518 

État et Impôts sur les bénéfices &E 

autres Taxe sur La valeur ajoutée vw 

collectivités } Obligations cautionnées VX 

publiques | Auires impôts, taxes et assimilés vo 360 144 360 144 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 8) 

Groupe et associés (2) I 

Autres dettes (dont dettes relatives à des 8k 
opéralions de pension de titres} 

Dette représentative de titres empruntés a 
où remis en garantie * ‘ 

Produits constatés d'avance LE 

TOTAUX |vY 4 485 299! VZ 3 185 299 309 0 
TS , _ î _ 

£ œ Emprunts souscrits en couts d'exercice Y] @} Le eus des nr ie nan hs re | vL| 

y Emprunts remboursés en cours d'exercice VK * Des explicalions concermant cette rubrique sont données dans La notice n° 2032           
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Forroultre obfigatere {areke 51 À 
a Code géédral dos its} 

  

  

(9) | DÉTERMINATION DU RÉSULTAT FISCAL | DGriP N° 2058-A 2021 
  

Désignation de l’entreprise : 
  
Néant [] ° SAS EOLANE VAILHAUQUES 1311252020 | 

Exercice N, clos le : 

  

  

  

  
  

  

    

  

  
            

  

  

  

  

    

  

  

      
  

  

  

              
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

     
  

  

    
  

  

  
  

  

  
                  
  

  

  
  

  

  
    

                    
  

  

      
  

  

  

1. RÉINTÉGRATIONS BÉNÉFICE COMPTABLE DE L'EXERCICE [WA 

Rémunération du 1ravail de exploitant ou des associés (entreprises à TR} WB 

Avantages personnels non déductibles (sauf Amortissements excédentaires (art. 39-4 du CG.) 
= smortissements à porter Hignce ci-dessous) Wb et autres amortissements non déductibles WE 1 566 |XE 2374 

5 S Autres charges et dépenses sompluaires WF Taxe sur les véhicules des sociètés WC 
$ & Cart, 394 du C.G.L {entreprises à l'IS) 788 
ÉS |Fraclion des loyers à réintégrer dans Le cadre Rà { Part des loyers dispensée de téintégration RE ) 
$ $ d'un crédit bail immobilier et de levée d'option (art, 239 sexies D) 
a Provisions et charges À payer non wW Charges à payer liées à des états et territoires xx Xw 275 
58 | déductibles (ef. tableau 2058-B, cadre IIL) 275 | son coopératif non déductibles (ef. 2967-BI5) 

LÉ Amendes ét pénalités W) Charges financières (art. 39-1-35 et 212 bis) *!XZ 
5 LT 

€ | Réintégrations prévues à l’article 155 du CGI* xY à | 

Impôt sur les sociétés (cf, page $ de La notice 2032} F 

CR a aearé [La] K? 
. Moine values — imposées au taux de 15 % ou de 19 % (12,8 % pour les entreprises soumises à l'impôt sur le revenu} 4 

. nettes 
î: Ë long ierme — imposées au taux de 0 % IN 416 643 

S$É | 
LE Fraction imposable des plus-values réalisées au — Plus-values nettes à court terme WN 
E £ cours d'exercices antérieurs* : FT. ’ 
É — Plus-values squmises au régime des fusions WG 

Écarts de valeurs liquidatives sur OPCYM* (entreprises à l'IS) XR 

Intérêts excédentaires Zones d’entreprises* 
Rémi de re (nt. sn el212duc.Giy SU 25 822 |(cctivié exonérée) [SW wQ 25 822 

tailler sur feuillet sépa icils éträngers antérieurement tenant de 12 %6 à 
sp déduit par les PME (art 2090) sx Soralues À taux Zéro M8 

Réintégration des charges affectées aux activités éligibles au régime de la taxation au tonnage 1 

Résultai fiscal sfférent à l'activité relevant du régime optionnel de laxation au lonnage Yi 

| TOTAL I|wWR 445 114 

ll. DÉDUCTIONS PERTE COMPTABLE DE L'EXERCICE |WS 183 350 

Quoie-part dans les pertes subies par une société de personnes ou un G.LE, * WT 

Ptovisions el charges à payer non déductibles, antérieurement taxées, et réintégrées dans Les résultats comptables de l'exercice (cf tableau 20$4-B, cadre LI) WU 

wy 

— imposées au tuux de 0% Wa 8139 
Plus-values 

E neltes - imposées au taux de 19% WP 
5 à 
ÉE longterme | - imputées sur les moins-values nettes à long terme antérieures WW 
£ ë — imputées sur les déficits antérieurs XB 
&e Autres plus-values imposées au taux de 19% K 

Ë Ê Fraction des plus-values netles à court terme de l'exercice dont l'imposition est différée* WZ 
T 

: Ré jrae des sociétés mères et des fi is * _ fOuote-part des frais ct ca es sant im able 2 
È _ AE ms 1 des actions et parts d'intérêts dédui Fes produits ne Un icips pes Dixa 

Produits de participations inéliibles au régime des sociétés mères éducribles à ä hauteur de 99 % (art. 223 B du CGT) TX 

Déduclion autorisée au litre des investissements réalisés dans les collectivités d'Ouire-mer*, 7Y 

E Majoration d’amortissement* *D 
EE 
5 Reprise d'emreprises en Énireprises nouvelles Fender cnirepeiéés novantés 
È 5 2, ie cutés fé ar K3 A4 series Li ÉAE series A LS XF 

= 2 21 Zone franche wibaine -TE Sociétés investissement Zone de réslructuration de 
ë Ë $ # (44e oies. NT av mimolalier cotée Ki la défense (44 rerdeciesy À PA 

+ ‘à Bassin urbain à dynamiser Bassin d'emaplés à Zone franche d'activilés 
ë È ë Ÿ | Cr 44 sexdries) T? tai oder À LP NG (44 quaterdectes) | XC 

<  % Zone ke revilalisauon PC Zoue de developpemeul proitéire ri 
Leurale fart, dé quémdreite) L fan 4 seprdectes) 

Écarts de valeurs liquidatives sur OPCVM* (entreprises à 1°18) x 

Dont déduction exceptionnelle (art. Fees} | x9 po déeton srsEoN sonne Y XG 

Dont déduction exe épnnelle va Dont déduction exceptionnelle YL 
investissement art 3 Mvestisement (art 39 décies Ci 

déiller diverses Le [Dont déduction exceptionnelle kr tB Dont déduei exception. simulateur de |yy } 
sur feuillet séparé { investissement (art 39 décies B conduite (art 39 déciex KE) 

Dont déduction exceptionnelle pour Créance dégagée par le 21 
investissement art 39 decies go *C reporl en arrière de déficit 

Dont déduction SD er Dh 
decies [3 YD 

Déduction des produits affectés aux activités éligibles au régime de la taxation au tonnage Yi 

ill. RÉSULTAT FISCAL ['rorac un |xu 192 489 
Résuliat fiscal avant imputation des déficits reportables : bénéfice (E moins 11) XI 252 624 

déficit (IL moins 1) X] 

Déficit de l'exercice reporté en arrière (entreprises à l'15}* ZL 

Déficils antérieurs imputés sur les résultats de l'exérciée {entreprises à 18} XL 

RÉSULTAT FISCAL BÉNÉFICE {ligne XN) ou DÉFICIT reporlable en avant (ligne XO) XN 252 624 ÏX0           
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ETAT ANNEXE à : 9 - DETERMINATION DU RESULTAT FISCAL N° 2058-A 
Désignation 

SAS EOLANE VAILHAUQUES 31/12/2020 
4253457491 I£1 

TIONS DIVERSES Exercice N 

Montant 

Interets excedentaires 2020 25 822 

 



RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS N° 2058 Abis 
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2021 
DÉTERMINATION DU RÉSULTAT DE LA SOCIÉTÉ 
COMME SI ELLE ÉTAIT IMPOSÉE SÉPARÉMENT 

{À souscrire par chaque sociéié du groupé) 

Dénomination de la société : SAS EOLANE VAILHAUQUES 

N° SIRET :45345749100034 

Adresse du SIE où est déposée la déclaration de résultats :SIE LYON OUEST 

165 Rue Garibaldi 
69401 LYON CEDEX 03 

Exercice du :01012020 4U:31122020 Néant []* 

Bénéfice comptable de l'exercice E1 
l- RÉINTÉGRATIONS {report de la ligne WA du 2058 A) 

Réintégrations {report des lignes WD à YŸ3 du 2058 A) E2 445 114 

| Réintégrations des charges financières selon l’article 212 bis du CGI ES 

Réintégration de 4% du produit des participations concemées par le taux réduit de la quote-part de frais et charges | Z7 
mentionnée en ligne 24 du tableau 20584 

TOTAL | Es 445 114 

IL - DÉ Pere comptable de l'exercice 
DUCTIONS {report de la ligne WS du 2058 A] E4 183 350 

Déductions {report des fignes WT, WU,WZ et XA à Y2 du tableau 2058 À) E5 

+ imposées au taux de 19 % EY 

Plus-values + imposées au taux de 15 % E6 

néttes 

à long terme + imposées au taux de 0 % E2 

+ imputées sur les moins-values nettes à long terme E7 

+ imputées sur lés déficits antérieurs E6 | 

. autres plus-values imposées au taux de 19 % 19 
{art. 210 E, 210 F 0), 238 bis JA, 208 C et 219-1V du CGI) 

T: F1 
1 - RÉSULTAT FISCAL OTAL I 183 350 

Bénéfice {1-11} F2 261 763 
Résultat fiscal avant imputation dés déficits 
reportables 

Déficit {114} F3 

Déficit de l'exercice reporié en arrière * Fa | 

Déficlis antérieurs imputés sur les résultats de l'exercice {à détailler au cadre | | 261 763 
du tableau n° 2058 B bis) * F6 

Bénéfice F8 

Résultat fiscal 

Déficit F3 

  

* Des explications concernant celte rubrique sont données dans la nollce. 

1) Le taux rédult d'impôl sur les sociétés s'applique sux cessions à litre onéreux réalisées 4 compiler du ter janvier 2012.  
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(0 DÉFICITS, INDEMNITÉS POUR CONGÉS À PAYER 
— ET PROVISIONS NON DÉDUCTIBLES     
  

Fonvulalre cigare famicle 53 À 
du Code géatral dés lapôls) 

bGrir N°2058-B2021 

  

Désignation de l'entreprise ÊBRS EGLANE VAILHAUQUES Néant [] "   

  
  

L [SUIVI DES DÉFICITS 
  

  

  

  

  

  

Défcits restant à reporter au titre de l'exercice précédent (1) Kk4 

Déficits transférés de plein droit (art. 209-11-2 du CGI [Kabis| | Nombre d'opérations sur lexercice (2) Käter 

Déficits imputés (total lignes XB et XL du tableau 2058-A) K5 

Déficits reportables (différence K4+K4bis-KS) Ké 

Déficits de l'exercice (tableau 2058 À, ligne XO) YJ 

Total des déficits restant à reporter (somme K6 + Y}) YkK     
  

I. | INDEMNITÉS POUR CONGÉS À PAYER, CHARGES SOCIALES ET FISCALES CORRESPONDANTES 
  Montant déductible correspondent aux droits Requis par les salariés pour les entreprises placées 

us le répime de l'article 39.1, LE bis Al. À du CGL dotations de l'exercice se
 [er] 

  

  
PROVISIONS ET CHARGES À PAYER, NON DÉDUCTIBLES POUR L'ASSIETTE DE L'IMPÔT 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            
  

(à détailler sur feuillet séparé} Dotations de l'exercice Reprises sur l'exercice 

RTL 7 LL 2] | 
Provisions pour risques et charges * 

Provision pour perte de change 3x 275 |8Y 

8Z 4 

sB 9C 

Provisions pour dépréciation * 

°D $E 

°F sc 

sh 93 

Charges à payer 

K SL 

oM SN 

JP ‘R 

95 sr | 
TOTAUX (YN = ZV à 98} et (YO = ZW à9T) YN| 275 |YO| 

à reporter au tableau 2058-A : + + 

ligne WT ligne WU 
  

  

  CONSÉQUENCES DE LA MÉTHODE PAR COMPOSANTS (art. 237 septies du CGI) 
  

  
Montant au début de l'exercice Imputations Montant net à la 

fin de l'exercice 
  Montant de la réintégration ou de la déduction 

    Lil     
  

Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032. 
(1) Cette case correspond au montant porté sur La ligne YK du tableau 2058 B déposé au titre de l'exercice précédent. 
@ Indiquer, sur un féuillet séparé, l'identification, opération par opération, du nom de la société (et son n° siren) dont proviennent les déficits et le montant du transfert. 
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RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS 

ÉTAT DE SUIVI DES DÉFICITS 
ET AFFECTATION DES MOINS-VALUES À LONG TERME 
COMME SI LA SOCIÉTÉ ÉTAIT IMPOSÉE SÉPARÉMENT 

tà souscrire par chaque société du groupe} 

Dénomination de la société intégrée ou du groupe : SAS EOLANE VAILHAUQUES 

Adresse du SIE où est déposée la déclaration de résultats : SIE LYON OUEST 
165 Rue Garibaldi 
63401 LYON CEDEX 03 

Exercice du :01012020 au: 31122020 . 

N° 2058 Bbis 
2021 

Néant [_]* 
  

du taux de19% 
Rappel de la plus ou moins-value de l'exercice relevant 

  

du taux de15 % 
Rappel de la plus où moins-value de l'exercice relevant 

  

du tauxde0% 
Rappel de la plus ou moins-value de l'exercice relevant 

  

terme (art, 219 l'a sSexles-O du CGI}   Gains nets d'ensemble retirés de la cession d'éléments 
d'actif exclus du régime des plus ou moins-valués à long     

  

1: SUIVI DES DÉFICITS * 
  

  

  

  

  

        
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Déficits restant à reporter au titre de l'exercice précédent (1) M5 | 7 628 619 

Déficit transférés de plein drait {art. 209-11-2 du ci)| ( | Nombre d'opérations sur l'exercice [Mstisl ÿ IMSter 

Déficits imputés J 261 763 

Déficits reportables Mé 7 306 855 

Déficits nés au litre de l'exercice H$ 

Total das déficits restant à reporter | H9 7 366 855 

{1} Report de la ligne HG du lableau 2058 Bis déposé au titre de l'exercice précédent. 

1 - ÉLÉMENTS ASSUJETTIS AU RÉGIME FISCAL DES MOINS-VALUES À LONG TERME 

Moins-values Imputations 

. À 1e tot sur les plus-values impualions d Solde 
Origine à long terme sur lé résul e es moins-values 

À 19 % ou à 15 % À 165% artcie 2181 0 comes -0 àa19% l'exercice à reporter 
el 219 | a sexies-0 bis ou à 15% col'2+3+4-5-6 

: 2 à du CG) (1) 5 6 3 

Moins-valuss netlés {2) Fe 

N (3) 

N-1 12) 
e) 

Moirsvalues | hi. {2} 
neïes à N-2 3) 
long larme 
subies au | N.4 {2} 
cours des {3) 

10 exercices - - | … 

antérieurs | N_4 12) 
{montant {3 
restant à @ 
déduire à la L 
ctélure du N-S8 {3 
demier - 

exerce) | N_g {2) 

43) 

N«7 (2) 

43) 

N-8 {2) 

{3) 

N-9 {2) 
6) 

N-1û (2) 
{3)                 
  

1) L'article 219 l-a sexies-0 du CGI, admet sous condions, limputation des molns-values antérieures sur cessions de cartains titres exclus du régime du long terme pour la 

détermination des résulats des exercices dos à compter du 31 décembre 2006, dans ceriaines limites, 

{23 Woins-valués à long terme afférenies aux litres de SPI non cotées (article 218 1-a séxles-0 bls du CGl). 

ë &) Moins-values à long terme relevant de l'article 219 l-& sexies-Q du CGI, 

* Des explications concernant celle rubrique sont données dans la notice groupe n° 2058-nol-sd et la nolice 2032-80. 
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TABLEAU D'AFFECTATION DU RÉSULTAT DGFiP 

ET RENSEIGNEMENTS DIVERS     

Forateure ohligatolre niche 53 A 
Code général des imp} 

N° 2058-C 2021 

  

    

    

  

  

          

  

  

  

  

          

  

      

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

        

    

        

  

  

                
  

ne + 
Désignation de l'entreprise SAS. EOLANE VATLHAUQUES Néant [} 

Report à nouveau figurant au bilan de l'exercice . — Réserve légale ! 7B 
antérieur à celui pour lequel la déclaration est établie ac ( 4504 738) Affectations 

2 [aux réserves | _ Autres réserves) 2D & | ; 
el Résultat de l'exercice précédant celui pour lequel] la ne 
2 | déclaration est établie Por sq 9D 11484 £ Dividendes ZE 

S ë Auires répartitions 2F 

© Prélèvements sur les réserves GE | 
< | Report à nouveau 16 ( 4493 243) 

‘ LB. Le nel do nécessairement étre égal an tt TOTAL! | GE ( 4 493 243) niet ATEE ( 4 493 243) 
RENSEIGNEMENTS DIVERS Exercice N : Exercice N — 1 : 

ps 
gements dé Précisez le prix de revient des biens pris 

ë Es --baik mobilier Eu rt p ñ | ) Ye 

8 — Engagements de crédit-bail immobilier YR 

5 
#3 | — Effets portés à l'escompie et non échus Ys 

m | Sous-traitance [AT 308 456 

o Localions, charges locatives dont montant des loyers dés biens pris | | " 
s et de copropriété en kiation pour une durée > 6 tn J3 5488 ) XQ 13 386 14377 

£ gl Personnel extérieur à l'entreprise YU 

8 “ — Rémunérations d’intermédiaires et honoraires (hors rétrocessions) ss ( 6 742) 14 364 

8 S5 — Rétrocessions d'honoraires, commissions et courtages Lei 

2 Ë — Autres compies ‘dont ee versées aux organisations [Es | D sr 9 076 31 595 

< | | 
[E F Total du poste correspondant à la ligne FW du tableau n° 2052 } zJ 15 721 369 674 
5 

5, | Taxe professionnelle *, CFE, CVAE \Vw 1 469 14 083 

ea — Auires impôts, taxes et versements assimilés | | | 
SE p {dont tive intérieure sur les produits p £S }ioz 72 5 455 

Totsl du compte correspondant à la ligne FX du tableau n° 2052 | yx 1 541 19 538 

<<  |— Montant de la TVA. collectée "w 107 164 867 

> — Montant de la T.V.A. déductible comptabilisée au cours de l’exercice au titre des biens et 11 246 
services ne constituant pas des immobilisations YZ 

— Montant brut des salaires * üB 3%3 

— Monet de la plus-value constatée en franchise d'impôt lors de la première option pour — 
le régime simplifié d'imposition * gs 

A  |— Taux d'intérêt Le plus élevé servi aux associés à raison dés sommes mises 8 
5 à la disposition de Ja société * ZK 1.18, % 1.32; % 

—Ffliaies et éiovres (Liste au 2059. Si oui cacher | A — Numéro du cenire de gestion agréé * (XP | | | | | | | ee ri ipatonEse et Sinon 0 êR 

— Aides perçues ayant donné droit à la réduction d'impôt prévue au 4 de l'article 238 Bis du CGI pour l'entreprise donatrics |pç 

Montant de l'investissement reçu qui a donné lieu à amorlissement exceplionnel chez l’entreprise investisseur dans ke cadre de 
— l'article 217acries FH 

Société : résultal ielle su v au an a comme si el Dovpe. | JA | Plus-values à 15% | JK Phus-values à 0% | JL 
, = ; 

5 É Plus-values à 19% JM Impuiations  ! JC 

5e Groupe : résultal d'enserable, | D | { 624 026) Plus-values à 15% | JN Plus-values & 0% à JO} 

: | | Plus-vahues a 19% | JP Imputations  } JF 

done fa ne de BFOUPe : indiquer 1 si RociétE mél | 2 | N° SIRET de la société mère du groupe | I | 4 | 1 | 3 | 1 | 0 | 119 | 5 | 7lolo | 0 | 5 | 3     
  
    

(1) Ce cadre est destiné à faire apparaître l’origine et le montant des sommes distribuées ou mises en réserve au cours de l’exercice dont Les résultats fomi l’objet de la déclaration. 
Il ne concerne donc pas, en principe, les résuHats de cet exercice mais ceux des exercices antérieurs, qu'ils aient où non déjà fait objet d'une précédente affectation, 

* Des eaplicalions concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 (el dans la notice n° 20$8-NOT pour le régirne de groupe). 
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RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS 

ÉTAT DES RECTIFICATIONS APPORTÉES AU RÉSULTAT 
ET AUX PLUS ET MOINS-VALUES NETTES À LONG TERME 
POUR LA DÉTERMINATION DU RÉSULTAT D'ENSEMBLE 

{A souscrire par la société mèré au Utre du résullat d'ansemble st pour chaque scciélé membre concemée par ces raclifications. 

Une copie de l'état établi par la société mère pour la saclété concernée sl Joints à le déclaration de résullal de cattée dernière société) 

N° 2058-ER 
2021 

Cocher la case si la déclaration souscrite concerne la société mère {Résultai d'ensemble) C] 

  

  
  

  

* 

Dénomination de la société intégrée ou du groupe : SAS ECLANE VAILHAUQUES Néant [ 

Adresse du SIE où est déposée la déclaration dé résultats : 165 Rue Garibaldi BP 3170 69401 LYON CEDEX 03 

SIRET Société intégrés : 45345745100034 Exercice du :01012020  Au:31122020 

[A :RÉSULTAT ETS Ride 
Résultat à prendre en compte pour la détermination du résultat d'ensemble CA 252 624 | (8 

Jsions de présence réiniégrés pour ls détermination du résuNat d'ensemble (art. 223 B alinéa 4 du CGI) L co 

  

  

Produits de participation n'ouvran pas droil au régime mère-file non retenus, à hauteur dé 99% de leur montant, pour la 

    

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

        
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

                          
  

    

détermination du résullat d'ensemble (an.223 B al. 3 du CGI) . : -| CE 

Dotations complémentaires aux provisions pour d lation de cré ou pour disques non pris en comple pour la délermination CF c6 

du résultat d'ansemtée et reprises CTesnendanies far, 223 B alinéa 3 du CG 

Abardons de créance st subventions diretlés êt indirectes non rélenus pour la détermination du résultal d'ansemble et reprises 
corréspondantss (art, 223 BE alinéa 5 du CG dans sa version appfcable aux exercices ouverls avant le Ter janvier 2019) CH cJ 

Déduction des investissements réalisés dans les DOM (an.217 undecies) pour des opérations inira-groupe CL 

Résullal, plus et molns-values nettes soumises au taux dé droil commun afférents à certaines cessions d'mmobisatlons ét non cu 
retenus pour la délermination du résultat d'ensemble (art.223 F alinéa + du CGI} | CN 

Dotations complémentaires aux provisions constiluées sur dés éléments d'actif ayani fait l'objet d'une cession relevant pu œv 
de l'articla 223 F du CGI et reprises correspc um 

Suppléments d'amortissements praliqués par la société cessionnalre d'un bien amorlkssable à la suite d'une cession dont le résultat ” 

ou ls plus ou mons-value n'a pas été retenu pour la détermination du résultat d'ensemble (ani, 223 F alinéa 1 du CG) CP 

Résulat, plus él moins-values netles soumises au taux de droil commun afférenls à certaines cessions d'immobiisations qui n'ant ce cs 
pas été retenus pour la détermination du résultat d'ensemble at. 229 F afinéa à du CGT) (1) 2} 

Quote-part de déficits relalifs aux suppléments d'amortissements provenant de la réévalualion d'immobiksations entre ke 31-12-86 CT 
alla date d'enirée dans ke groupe 

Régularisation relafive à la cession d'immobilisations réévaluées cu ee 

Autres régularisations (à détailler) LU EW 

TOTAL . x 252 624 | CY 

BÉNÉFICE {CX - CY) au DÉFICIT (CY - CX) cz 252 624 | DA 
Cessions d'immoblisstions 

| Plus-values et réintégralions Moins-values et déductions | 

_ | à Taux Taux Taux Taux Taux Taux 
B-PLUS ET MOINS-VALUES NETTES À LONG TERME | 40% (8) de 15% de 0 % (4) de 19 % (5) de 15% de D % (4) 

Plus el moins-values neûles à long tome relenues pour ls détenminalion 
des Du el moins-VAUES elles rame peu ET Bs ci 9139 | A C2 ci 416643 

Dotall rss lsions curetittaée cité du EronDe 6 rentes ee Ale provlshons can: A FU Le EU Bu cd cs Fr cé cr 

sos gius at mans-vaies eles sournies Eu Joux de croi commun 
añérél <artalnéé casslons GONE ET NON 

détermination de la plus ou molns-value nette à long terme d'ensemble BY ct cs 5 ol vo 
ET fert. 223 F ainéa 1 du CGT) 

Résul. smorevaies nues soumises au jour de dre coremun 
cenaines Æ SQL ri til 

rater rater du Dit 00 mana ae nelle à ag terme EW Da DY LT vz 83 
{art 224 F abnéa 2 du CGI} 

Dotsiqns Érmniaies aux ovins consiiées sur des Mres éhgibles 
air régime dés SA où Mn V aus à long feet ayant fai l'onjol dune EX D1 Di 5 D 
cession rélévant de raticle 223 € du LG! 3 top 

Réguiarisations relalives à là cession d'imanobiisalons réévalutes BY DS Dé 46 D7 D# 

Autres réqularfeations {à détailler} BE Dÿ EA #7 EB EC | 

SOUS TOTAL ! 8S ED EE 9139 | ME EF EG 416 643 

TOTAL plus-values 1B$ - A8] ou moins-vahies {AS-D5} laux de 19% ER LAS F 

TOTAL plussvluss {ED « EF) ou moine-valuas (EF - ED) laut de 15 % Lt le | 86 
TOTAL plus-values 13) (EE - EG} ou molns-values (EG - EE) Lau de 0 % . | Bs 1 B4 407 504 

C - AUTRES PLUS-VALUES À 13% 

Flus-values à 19% (ad. 210 E, 210 F{6), 298 bis JA, 208 C et MS du CGI} | Bi | 
  

{1} À réinlégrer ou à déduiré an cas de cossion menllonnée au troisième alinéa de l'antichks 223 F du CGI. 
{29% compris les amortissemente iréguliérement différés sn contravention avec tes disposllions de l'adicie 39 & du CGL 
{4} Le taux ds 19 % concerns les sociétés à prépondérancs Immotlièré {SPI) cotées. 

“Des explcallons concernant cetté rubrique sont données dans la nolice. 
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RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS N° 2058 FC 
2021 

FICHE DE CALCUL DU PLAFONNEMENT DES RÉSULTATS 
ET DES PLUS-VALUES NETTES À LONG TERME 

POUR L'IMPUTATION DES DÉFICITS ET MOINS-VALUES 
ANTÉRIEURS À L'ENTRÉE DANS LE GROUPE 

{À souscrire par chaque société du groupe) 

Dénomination de la société : SAS EOLANE VAILHAUQUES 

N° SIRET :45345749100034 

Adresse du SIE où est déposée la déclaration de résultats : SIE LYON OUEST 

165 Rue Garibaldi 
69401 LYON CEDEX 03 

Exercice du : 01012020 au :31122020 

Néant [7° 

Plafonnement des plus-values nettes à long terme d'imputation (Art, 223 | 4 du CG) 19% 0 15% 1% 

Plus où Mmoiné-values nettes à kong terme déterminées par l'entreprise 1 

Plus-valuas à lang terme résultant de certaines Cessions et non retenues pour la détermination 
de la plus où moins-value nette à long terme d'ensemble y compris les plus-values dé transfert 2 

de titres de compte 4 compte dont le report d'imposition cesse du fait de la cession 

Plus-values à long térmé provénant de cessions hors du groups d'immobilisations non 
amertissables ayant fait l'objel d'un appor qui à bénéficié des disposiions de l'anicie 210 A 3 

du CGI à hauteur de la plus-value d'apport 

Moins-values à long terme résultant de cessions relevant de l'anicle 223 F du CGI 4 

Plus-values nettes à long terme utilisées pour limputation des déficits el moins-values nettes à long £ 
terme antérieurs : 1 - (2 + 4} +4 

Plafonnement du bénéfice d'imputation (Art. 223 | 4 du CGI) 

Résuliat fiscal avant imputation des déficits réportablss {Bénéfice : 2058 À ligne XI) 6 252 624 

{ou déficit : 2068 4 ligne XJ} 

Abandons de créances ét subventions directes et indirectes + 

Plus-values à court terme et résullats provenant de certaines cessions el non retenues pour 
la détermination du résultat d'ensemble y compris lés résultats de transfert de titres de compte & 
à compte dont ls repori d'imposition cesse du fait de la cession 

Plus-valués à Court térrne provenani da cessions hors du groupé d'immobilisations 

non amortissables ayant fait l'objet d'un apport qui a bénéficié des dispositions 8 

de l'article 210 À du CGI à hauteur de la Hus-value d'apport 

Plus-values sur immobilisations amortissables dégagées lors d'un apport qui 4 bénéficié du 
régime de l'article 410 4 du GG et qui sont réintégrées par la société bénéficiaire de cel apport 10 

Réévaluailons llbres 11 

Pèrtes provenant de cessions relevant de l'article 223 F du CGI 12 

Bénéflcs ulilisé pour l'Imputation des déficits antérieurs : 6 - {7 + 8 + 9 + 10 + 11) + 12 15 252 624     
  (1) pour les cessions de titres de sociétés à prépondérance immobilière cotées, pour les exercices ouverts à compter du 31 décembre 2007. 

* Des explications concemant cetté rubrique sont données dans la notice. 
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Mare obligataire derile 53 A 
Code général des Irupôaÿ 

Prix de vente 

œ 

éléments cèdés 

  

(12) [DÉTERMINATION DES PLUS ET MOINS-VALUES] nom N°2059-A 2021 
  

SAS EOLANE VAILHAUQUES 

Valeur d'origine* Valeur nelle évaluée? M és amont 

Long terme 
Montant global de la plus-value Court tenme & 

ou de la moins-value 

& œ 19% 15 % ou 12,8 % 

+ 

+ 

+ 

+ 

Néant [x] ‘ 

Valeur résiduelle 

Plus-values 

taxablés à 

19% 1} 

0% a
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Formulaire obligatoire (artiéle 53 À 
du Code general des imps) 

  

13) AFFECTATION DES PLUS-VALUES A COURT TERME DGriP N°2059-B 2021 

    ET DES PLUS-VALUES DE FUSION OÙ D'APPORT 
  

  

  

  

  

  

  

    

    

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

TE 
Désignation de l'entreprise : SAS EOLANE VAILHAUQUES | Néant [x] 

| À ÉLÉMENTS ASSUJETTIS AU RÉGIME FISCAL DES PLUS-VALUES À COURT TERME 
{à l'exclusion des plus-values de fusion dont l'imposition est prise en charge par les sociétés absorbantes) (cf. cadre B) 

Origine Montant net Montant Montant compris Montant 
des plus-values anétiéurement dans le résultat reslant à 

imposition répartie réalisées* réintégré de l'exercice réintégrer 

Plus-values réalisées sur 3 ans (entreprises à L’[R) 

au cours de sur 10 ans 

i . sur une durée différente (art 39 
l'exercice quaterdecies L ter et 1 quater CGI) 

TOTAL 1 
Imposition réparti Montant net des Montant anté- Montant rapporé au Montant restant 

posinon repartle plus-values réalisées à l'origine} rieurement réintégré | résultat de l'exercice à réintégrer 

N-1 
sur 3 ans au titre de 

N-2 

N-1 

N-2 

Plus-values réalisées N-3 
Sur 19 ans ou sur une durée 

au cours des as .. N-4 
différente (art, 39 quaterdecies 

exercices antérieurs N-5 
1 ter et 1 quater du CGT} 

N-6 
{à préciser} au titre de : 

N-7 

N-8 

N-9 

TOTAL 3             

Cetie rubrique ne comprend pas les plus-values afférentes aux biens nom amortissables ou axées lors des opérations de fusion ou d'apport. 

LC] Plus-values de fusion, d'apport partiel ou de scission 
(personnes morales soumises à l'impôt sur les sociétés seulement) 

B  PLUS-VALUES RÉINTÉGRÉES DANS LES RÉSULTATS DES SOCIÉTÉS BÉNÉFICIAIRES DES APPORTS 

Plus-values d'apport à une socièté d’une activité 
professionnelle exercée à titre individuel (toutes sociétés) 

  

Origine des plus-values et date 
des fusions ou des apports 

Montant net des 
plus-values réalisées à 

l'origine 

Montant anté- Montant rapporté au 
tieurement réintégré ! résultat de l'exercice 

Montant restant 
à réintégrer 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    TOTAL           

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2042 
 



  

[ SUIVI DES MOINS-VALUES À LONG TERME pGrir N°2059-C 2021 
  

Forcnalaire obhgsoire (riche 53 A 
du Code général des imptte) 

  

Désignation de l’entreprise : SAS EOLANE VAILHAUQUES Néant [x] * 
  

Rappel de la plus ou moins-value de l'exercice relevant du taux de 15% ou 12,8 @ . 
  

. . . [Gains nets retirés de la cession de titres de sociétés à prépondérance immobilières non cotées 
© Entreprises soumises À l'impôt sur les sociétés |exclus du régime du Long terme (art, 219 1 a sexies-0 bis du CGI} 
@ Entreprises soumises à l'impôt sur le révenu 
  

Gains nets retirés de la cession de certains titres dont le prix de revient est supérieur à 22,8 MÈ 
(an. 219 la sexies-0 du CGT @ *       
  

  

1 - SUIVI DES MOINS-VALUES DES ENTREPRISES SOUMISES À L'IMPÔT SUR LE REVENU 
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[mputations sur ua plus-values à Solde des 
er Moins-val long lerme de l'exercice pce 

Origine à E28 % 5 imposables mon aes 
128% 

@ @) o @ 

Moins-values nettes KW ce 

N-1 

N-2 

N-3 
Moins-values nettes à 

ong terme N4 
subies au 
cours des 

dix exercices NS 
antérieurs 
{montants N°6 
restant à 

déduire à la N-7 
clôture du 7 
dernier 

exercice) N+& 

N-9 

N-16 

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Il - SUIVI DES MOINS-VALUES À LONG TERME DES ENTREPRISES SOUMISES À L'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS * 

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

    
Impuiations 

Moins-values sur les plus-values 
à long terme , Solde des 

= Impulations moins-values 
Origine À 19% ou 15 % À 19% ou 15 % . sur le résuhat à reporter 

E À 19%, imputables imputables ÀA1S% de l'exercice 
16,5 % 00) sur le résultat sur le résultat de Ou col DE D-©-© 

à de l'exercice l'exercice : (D 
15% (article 219 ) a article 219 La AIS % 

e SEXIES 0 sexies 0 bis 
du CGT} du CG) 

o @ ® @ ® @) ® 
Moins-values nettes N 

N-1 

N-2 

Moins-values netles à 
long terne N3 
subies au 
cours des N-4 

dix 
antérieurs 
Énontints N°5 
reslant à 

déduire à la N-6 
clôture du 
demier N-7 
exercice) 

N-8 

N-9 

KN-16               
  

{1} Les plus-valuss elles moins-values à long terme afférentes aux litres de SPL colées imposables à l'impôt sur les sociétés relèvent du laux de 16,5 % (article 219 1 a du CGI), pour les exer— 

cices ouverts à compter du 31 décembre 2097, 

* Des explications concemant cetie rubrique sont données dans la noûce n° 2032



  
_. ne. 

(5) por N° 2059-D 2021 ; RÉSERVE SPÉCIALE DES PLUS VALUES À LONG TERME 
| RESERVYE SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR ELUCTUATION DES COURS     
  

Fomaulaire obligeloire faniche 53 A 

du Code général des implte) ue Lo 
{ pérsonnes morales sournises à l'impôt sur les sociétés seulement)* 

  

Néant [x}” Désignation de l’entreprise : ÊBS. BGLANE VATLHAUQUES 

11 
  

  
  SITUATION DU COMPTE AFFECTÉ À L'ENREGISTREMENT DE LA RÉSERVE SPÉCIALE POUR L'EXERCICE N 

Sous-commptes de la réserve spéciale des plus-values à long tenme   

  

faxées à 10 % taxées à 15% laxées à 18% axées à 19 % taxées à 25% 

  Montant de la réserve spéciale 
à la clôture de l'exercice précédent {N — L) 1 
  

  

  

  

Réserves figurent au bilan des sociétés absorhées 2 
au cours de l'exercice 

TOTAL (lignes 1 et 2) | 3 

— donnant lieu à complément 
Pré ds opéré d'impôt sur les sociétés 4 
TÉEVEMENTS OPRTES — ne donnant pas feu à complément 

d'impôt sur les sociétés 5 
  TOTAL (lignes 4et 5) | 6 
  Montant de la réserve spéciale 

à la clôture de l'exercice   (Higne 3 — ligne 6) 7           
  O RÉSERVE SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS" (50,6 »,7 » alinéas de l'art. 39-1-5e du CGI} 

  
montant de la réserve 

à l'ouverture de l'exerçice 

D_ 

réserve figurant au bilan des 
sociétés absorbées au cours de 

l'année 

@ 

montants prélevés sur la réserve montant de la réserve 
à Ja clôture de l'exercice   donnant lieu 

_à complément d'impôt © 
        

ne donnant pas lieu 
à complément d'impôt @ © 
  

    
  * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032. 
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46) DETERMINATION DES EFFECTIFS 
eo pale mp LL. ET DE LA VALEUR AJOUTÉE   

DGFiP N° 2059-E 2021 

    

  

  

  

  

  

      

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

  

  

  

  

  

        
  

  

                        
  

a 

Désignation de l'entreprise: SAS EOLANE VAILHAUQUES . | Néant [x] 

Exercice ouvert le : 91012020... et clos le: 31192080... Durée en nombre de mois | 12 | 

DÉCLARATION DES EFFECTIFS 

Effectifs moyens du personnel YP 

Dont apprentis YF 

Dont handicapés YG 

Effectifs affectés à l’activité artisanale RL 

CALCUL DE LA VALEUR AJOUTEE 

1 | Chiffre d'affaires de référence CVAE 
Ventes de produits fabriqués, prestations de services et marchandises OA 

Redevances pour concessions, brevets, licences et assimilés OK 

Plus-values de cession d'éléments d'immobilisations corporelles et incorporelles, si rattachées à une OL 
activité normale et courante 

Refacturations de frais inscrites au compte de transfert de charges OT 

TOTAL 1 OX 

I} Autres produits à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée 

Autres produits de gestion courante (hors quote-parts de résultat sur opérations faites en comroun) OH 

Production immobilisée à hauteur des seules charges déductibles ayant conçouru à sa formation OE 

Subventions d'exploitation reçues OF 

Variation positive des stocks OD 

Transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée OI 

Rentrées gur créances amortiés lorsqu'elles se rapportent au résultat d'exploitation XT 

TOTAL2 OM 

WE | Charges à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée 

Achais ON 

Variation négative des stocks 00 

Services exlénieurs, à l'exception des layers el des redevances OR 

Lovers et redevances, à l'exception de ceux afférents à des immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre 08 
d'une convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mois. 

Taxes déductibles de la valeur ajoutée OZ 

Autres charges de gestion courante (hors quote-paris de résultat sur opérations faîtes en commun) OW 

Charges déductibles de la valeur ajoutée afférente à la production imtmobilisée déclarée OU 

Fraction déductible de la valeur ajoutée des dotations aux amortissements afférentes à des immobilisations corporelles mises à disposition 
dans le cadre d'une convention de location-gétancé ou de crédit-bail ou d'une convention de location de plus de 6 mois 09! 

Moins-values de cession d'immobilisations corporelles et incorporelles si attachées à une activité normalé et courante OY 

TOTAL 3 OI 

IV | Valeur ajoutée produite 

Calcul de la Valeur Ajoutée TOTAL 1 + TOTAL 2 - TOTAL 3 oG 

v | Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 

Valeur ajoutés assujettie à la CVAE (à reporter sur le 1330-CVAE pour mulli-établissements et sur les lormulaires n° 1329-AC et 1329-DEF}. Si la SA 
VA calculée ést négative, il convient de reporter un montant égal à 0 au cadre C des formulaires n°s 1329—AC et 1329-DEF) 

Cadre réservé au mono établissement au sens de la CYAE 
Si vous êtes assujettis à la CVAE et un mono—établissement au sens de La CVAE (c£ notice de la déclaration n° 1330-CVAE-SD), veuillez compléter le cadre 
ci et la case SA, vous serez alors dispense du dépôt de la déclaration n° 1330-CVAE-SD. 

MONO ÉTABLISSEMENT au sens de la CVAE | EV | | 
Chiffre d’aifaires de référence CV AE (report de la ligne OX, le cas échéant ajusté à 12 mois} GX 

Effectifs au sens de la CVAE ‘ EYi. 

Chiffre d’affaires du groupe économique (art, 234 A du CG) HX 

À] Période de référence lev| | sl | rl | | | |e { Î 
4 Date de cessation HR Î Î 
LS Pour les entreprises de crédit, les entreprises de gestion d'i fn À ks deloute naiure, celle fiche sers sdapiée pour lénir compte des   

odelifés particulières de déterainethn de la valeur ajoutée résaniant 
téntion fi ne deit pas Être tenu à 
es REGIONS coneurnant Cut rUleiQue Mées ler HNGE HT 

F F de capitali eu de 
des plans comptables professionnels (extraits de ces rubriques à jpindre , dr us | 

dof ed ns {es fjene CRE CS ONE t D: des dmiges déductibles de In valeur ajoutée, afférènte à la production iminobilisée déclarée ligne OE, portées en ligme OU
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(17) | COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL pGrip N°2059-F 2021 
  

  
  Fonuvlare obligalours (liste des per ou group ts de per de droit ou de fait 1 (1) 

farce 38 de lama au ©} détenant directement au moins 14 % du capital de la société ) # 
N° de & 1       

Lo Néant [_]” 

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

     
  

  

  
  

EXERCICE CLOS LE [31122020 | N° SIRET la 5 3 4 5 7 4 9 1 0 0 O0 3 a | 

DÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE [sas BOLANE VAILHAUQUES | | 

ADRESSE (voie) | 5... .ALLEE DU CRET ne din ae | 

CODEPOSTAL  |.698 | vue | - SALVAGNY n 

| Nombre total d'associés ou actionnaires personnes morales de l'entreprise | F1 | L | [Nombre total de parts ou d'actions correspondantes | P3 : 30 000 | 

Nombre total d'associés ou actionnaires personnes physiques de l'entreprise | P2 | | [Nombre total de parts ou d'actions correspondantes | P4 | 
  
  

1- CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES MORALES : 

Forme juridique [sas | Dénomination | FINANCIERE DE L OMBREE … | Î 

N° SIREN (si société établie en France} | 4123101957 | % de détention 100.00 | Nb de parts on sctions | 30 000 | 

Adresse : N° [e L | Voie [ | 

Code Postal [9000 | Commune | ANGERS _ Pays ÎFRA h | 

  

  

  

  

  

  

  

Forme juridique : | Dénomination | L | 
  

  

Adresse : N° D | Voie Î … : | 

Code Postal | _ ] Commune | A Pays | | | 

  

  

N° SIREN (si société établie en France) | | % de détention PT Nb de parts ou actions | | 

  
  

Formé juridique Î | h | Dénomination { | | un h | 

N° SIREN (si société établie en France) | | S de détention Î . | Nb de parts ou actions | re | 

Adresse : N° Ce | Voie Î L nu . | 

  

  

  

  

  

Code Postal | ‘ | Commune | | | Pays | | 

  
  

Forme juridique [7 Dénomination Î | | 

N° SIREN (si société établie en France) | 1 % de détention [| No de parts ou actions |__| 

Adresse : N° [U _____ } Voie | | 

Code Postal U___ Commune | | | Pays | | 

  

  

  

  

  

I1- CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES : 

Titre (2) | _] Nom patronymique | | Prénom(s) | . | 

_{ LH de détention [ ere | Nb de parts ou actions | . | 

    

  

  

Nom maritat tL 
    

  

    Cornmune | 

  

Naissance:  Dare LU 1 N° Département 

Adresse : N° CT | Voie | 

Code Postal [ Commune Î | Pays | 

  

  

  

  

  
    

Non patronymique | 1 Prénomés} | 
Not marita} [ _- | ] % de détention .. | Nb de parts ou actions | 

Naïssance: Date [ ne Département [ Commune | _ | Pays [ Jo 

  

Titre (2} 

  

      
    

Adresse : N° PT | Voie | | 

Code Postal _ Commune | | Pays | |   
  
(1j Lorsque le nombre d’associés excède le nombre de lignes de l’imprimné, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter 

chaque tableau en haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case, 
2) Indiquer : M pour Monsieur, MME pour Madame. 
* Des explicalions comcemnanl cette rubrique sont données dans La notice n° 2032



Ce
gi
d 

Gr
ou
p 
  

FILIALES ET PARTICIPATIONS Ge | 
(liste des personnes où groupements de personnes de droit ou de fait 

dont la société détlent directement au moins 10 % du capital) 

  

Formule ahlugatnire 
Can 18 de l'onn. [au CG.1) 

_ N° de dépôt 
7   

  

pGrir N° 2059-G 2021 

1,7 œ® Néent |” 

#7 1       

  

EXERCICE CLOS LE | 31122020 | N° SIRET 4534 5 7 4 93 1 0 0 0 3 4 

  

DÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE [SAS EOLANE VAILHAUQUES 
  

  

ADRESSE (voie) [5 ALLÉE DU CRET 
    

CODE POSTAL | 69890 0 | vue |LA TOUR-DE-SALVAGNY 
  

| Ps 
  
  

  

Forme juridique [saRL | Dénomination [EOLANE TEMARA 
  

N° SIREN (si société établie en France) | | % de détention 100. 00! 

  

  

  

  

  

  

Adresse : N° 4 Voie | | 

Code Postal 11700 | Commune | TEMARA | Pays MAR | 

Forme juridique | | Dénomination | 
  

N° SIREN (si société établie en France) | | 

  

% de détention 
  

N° | ____ JVoie | Adresse : 
  

Code Postal [| Commune [   Li Pays [2] 
  

  

N° SIREN (si société établie en France) | | 
D . 7 Voie pr—— 

  

Adresse : 

Forme juridique | ©] Dénomination | ee ere annee 
%% de détention … 

    

| 
  

Code Postal | Commune } | Pays | | 
  

  

Forme juridique U Dénomination | 

N° SIREN (si société établie en France) | | 

N° |. Li Voie 

% de détention D | 

  

SE Code Postal | | Commune | Pays | 
  

  

  

| =] Dénomination | 

N° SIREN (si société établie en France) | | 

Forme juridique [
L
L
 

“4 de détention . | 
  

N° | Vois | Adresse : 
  

Code Postal PT | Commune | Pays | 
  

  

[| Dénomination | 

N° SIREN {si société établie en France} | Î 

Forme juridique | 
% de détention U . . __ ] 

  

NÉ Voie | Adresse : | 
  

Code Postal | | Commune | | Pays | | 
  

  

Forme juridique fo | 

N° SIREN (si société établie en France) | L } 

Dénomination | | 

% de détention |__| 
  

N° [ LL |Voie 
Adresse : 

| 
  

Commune | Code Postal ; Pays | | 
  

  

Forme juridique [| Dénomination | 

N° SIREN (si société établie en France} |__| 

| 
te de détention [ _ |] 

  

N° Voie | 

Adrèsse : 

| 
  

Code Postal | _] Commune |   Pays | . |   
  

{li Lorsque le nombre de filiales excède le nombre de lignes de L'imprimé, uliliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter chaque tableau en 

haui el à gauche de La case prévue à cel effel ei de porter le nombre total de lableaux souserids én bas à droite de celle même case. 

* Des explicahions concemanl celis rubrique sont données dans la notice n° 2032



ETAT D'ENDETTEMENT 

EOLANE VAILHAUQUES 
Leprane 

453 457 491 RCS, LYON 

Greffe du Tribunal de Commerce de LYON 

POUR RECEVOIR UN ETAT D'ENDETTEMENT DÉLIVRÉ ET CERTIFIÉ PAR LE GREFFIER 

Les recherches effectuées sur le nom, ls dénomination et l'adresse de l'entreprise él dessus, sélectionnés par vos soins RECEVOIR 
krs de la consultation du Registre du Commerce, NE REVELENT AUCUHE INSCRIPTION, Toutefols, seul un état certifié PAR 
par le Greffler peut faire fol de l'absence d'inscription, saus réserve des inscriptions dont les délais pourraient être COURRIER 
impactés pendant ls période juridiquement protégée conformément aux dispositions de l'ordonnance n°2020-306 du 25 

mars 2020. 

Vous pouvez demander au greffe d'efféctuér pour vous ls recherche d'un débiteur : choisissez le péport de commande 
Bu. groffe et recevez par courrier l'état d'endettement du débiteur. 

TYPE D'INSCRIPTION FICHIER À JOUR AU 

Privilèges de le sécurité sociale et des régimes complémentaires 24/06/2021 

Prvilèges du Trésor Pubic 24/06/2021 

Protéts 24/06/2021 

Mantissements du fonds de commerce ou du fonds artisanal {conventionnels et judiciaires) 24/06/2071 

Privilèges du vendeur de fonds de commerce et d'action résobutoire 24/06/2021 

Nartissements de l'outlage, matériel et équipement 24/08/2021 

Décisrations de créances 4/06/2021 

Opérations de crédit-boit en matière moblière 24/06/2021 

Publicité de contrats de location 24/06/2021 

Publicité de clauses de réserve dé propriété 24/06/2021 

Gège des stocks 27/06/2021 

Warrants 24/06/2021 

Prêts et délais 24/06/2021 

Biens inaliénèbles 24/06/2021




